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Justine : Le mariage pour sortir de l’ASE
(Entretien réalisé par Lucette Labache)

Cadre et principales données de l’entretien

Justine est présentée par l’intermédiaire d’un informateur interviewé quelque temps auparavant. Elle a 40 ans, 
habite en grande banlieue. L’entretien se passe pendant la pause déjeuner à son travail.

Justine est née en 1961 en Alsace de parents Français. Ces derniers déménagent alors qu’elle a 3 ans pour 
s’installer en Seine-Saint-Denis. Son père est agent hospitalier et sa mère travaille comme employée administratif 
dans le même hôpital. Le couple élève quatre enfants. Justine est à la troisième place dans la fratrie et est la seule 
fille. Justine décrit sa famille comme appartenant à la classe moyenne mais qui « ne roulait pas sur l’or. » Elle 
considère qu’elle a passé une enfance heureuse même si elle déplore le fait que son père devenait « de plus en plus 
alcoolique ."

Violences sexuelles

Pendant 2 ans (1971-1973), soit entre 10 ans et 12 ans, elle est violée régulièrement par son père. 
Il y aura même une scène de violence sexuelle à laquelle assisteront ses frères aînés. Lorsqu’elle 
dévoile tout à sa mère, celle-ci par peur du scandale, demande au père de quitter la maison. Le 
père se fait héberger alors par ses propres parents qui habitent en région parisienne. Mais, 
cependant, le père continue de faire de fréquentes visites à la maison.

Sauvée par son frère

Juste après le départ du père, la jeune fille présente des signes d’une grande souffrance psychique. 
Les symptômes seront interprétés par la mère comme une «anémie de l’adolescence». Un soir, elle 
«avale une bonne dose de médicaments» pour pouvoir dormir en espérant bien ne pas se «réveiller le 
lendemain».
Le lendemain, inquiet de ne pas voir sa sœur utiliser la salle de bains avant lui, le frère frappe à sa 
porte. Devant le silence, il ouvre et la découvre inanimée sur le sol. En l’absence de la mère partie 
au travail, il organise les secours, appelle l’ambulance et l’accompagne à l’hôpital. Elle connaîtra 
les «horreurs du lavage d’estomac» et les «lendemains noirs d’un suicide raté». 

La famille d’accueil

Elle est examinée par un psychiatre et elle dit de ce médecin «lui au moins, il a su m’écouter. » Les 
services sociaux sont alertés et à sa sortie, elle intègre une première famille d’accueil qui habite 
une campagne très retirée puisque la jeune femme s’en souvient comme d’une « cambrousse. » 
Elle y reste environ un an (problèmes pour retrouver les dates). Les parents d’accueil étaient 
propriétaires d’une ferme. Elle devait participer aux multiples tâches quotidiennes et de retour de 
l’école, elle avait peu de temps à consacrer à ses devoirs. Sa mère est venue lui rendre visite et lui 
a annoncé que son père était en prison. Les autres frères ont été retirés de la garde de la mère et 
placés eux aussi dans des familles d’accueil.
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Elle ne se souvient pas d’avoir eu de contacts directs avec les éducateurs ou assistantes sociales. 
Ces derniers venaient dans la famille d’accueil mais discutaient avec les parents et pas avec elle. 
Elle s’est sentie négligée et «mis de côté» comme si elle n’existait pas. 
Tout au long de l’entretien, elle n’aura de cesse de revenir sur cette absence de dialogue tout au 
long de sa prise en charge. «Ce sont les autres qui décident pour nous. Parce qu’on est jeune, ils croient qu’on 
n'a pas d’opinion. On devrait plus écouter les premiers concernés». De même, elle n’a pas eu de personne 
de référence pour parler des difficultés qu’elle rencontrait.

Le collège qu’elle fréquentait dans la nouvelle ville était très éloigné du domicile de la famille 
d’accueil. Au bout d’une année, elle intègre un internat. Elle se rend le week-end dans sa famille 
d’accueil. Et plus rarement, elle était invitée dans les familles de ses amies de classe. 

Le mariage pour se sortir de là

Elle qualifie sa scolarité de «moyen, moyen» et n’a pas de projet professionnel précis. Elle aurait 
aimé devenir puéricultrice mais apparemment n’avait pas le niveau requis ou les qualités 
demandées pour emprunter ce métier. Finalement, ce sont les professeurs qui l’orientent vers la 
formation de «sténo-dactylo ». 
A l’âge de 16 ans, elle rencontre un homme qui a 10 ans de plus qu’elle. Michel travaille comme 
administratif dans la fonction publique et vit seul dans un studio. Après 7 mois de relation suivie, 
il lui demande sa main. Elle accepte de l’épouser et conçoit le mariage comme un moyen «pour 
sortir de là. Je voulais devenir une fille normale pour qu’on ne m’appelle plus « enfant de la DASS ». Je voulais 
changer de nom pour ne plus avoir à porter celui de mon père».

Elle demande une émancipation à 17 ans pour pouvoir épouser Michel (1979). En parlant de lui, 
elle dit «c’était mon sauveur ». Au mariage, la famille d’accueil est là pour la noce tandis que sa mère 
ne viendra brièvement qu’à la mairie et s’éclipsera avant la fin de la cérémonie nuptiale à l’église.

Le couple décide de chercher un logement plus grand que le studio parce qu’il projette d’avoir 
des enfants très vite. Il trouve à s’installer en proche banlieue. Six mois après son mariage, elle 
reçoit un chèque de la DASS qui lui permet d’acheter quelques meubles. 

En 5 ans, elle fait 5 fausses-couches et connaît de graves problèmes de santé. Lorsqu’elle y 
repense, elle dit «c’était comme si le bon dieu était contre nous. Cet enfant, il ne voulait pas venir. A chaque 
fois, je prenais des précautions pour ne pas le perdre. Je ne sortais plus. Je ne faisais plus les courses. Mon mari 
faisait tout. Et à chaque fois, je le perdais».
Chaque fausse-couche s’accompagne d’une grande détresse et chacune d’elle poussera le couple 
vers sa perdition. A la cinquième, la gynécologue la presse de consulter un psychologue, lui 
«interdit de tomber enceinte» et lui fait prendre conscience qu’elle est en train de «bousiller sa vie. De 
tout foutre en l’air». 

Le conseil du médecin provoque chez elle une colère puisqu’elle ne comprend pas qu’on puisse 
lui de demander de voir «les gens qui soignent les fous». Le couple se délite et le mari la traite de 
« femme anormale incapable de faire un enfant. » Au bout d’un an, ils décident de divorcer «c’est 
surtout lui qui a voulu. Moi, je ne savais plus rien. Toutes ces fausses-couches m’ont tellement cassée, vidée, plus 
aucune force».

Le mari part de l’appartement et pour la première fois doit s’assumer seule. «Là c’était vraiment dur. 
J’étais paumée. Plus de mari, plus de belle-famille, plus de famille, personne. Je ne pouvais compter que sur moi». 
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La procédure pour la séparation du couple est entamée en 1984 et le divorce sera prononcé en
1986.

Lorsque son mari la quitte, elle se retrouve dans l’obligation de travailler. Elle trouve un contrat 
de deux mois dans une grande administration puis est embauchée pour durée indéterminée. A la 
même époque, elle décide d’élaborer sur tout son mal-être. Surmontant ses réticences, elle entame 
une psychothérapie de 8 mois. Mais elle ne peut continuer au-delà faute de moyens financiers. 
Pendant 4 ans, elle vit dans une grande solitude et avec le recul pense que «même si c’était dur, ça 
m’a fait découvrir la vie telle qu’elle est vraiment».

En 1988, elle rencontre un homme divorcé qui a 2 enfants. Quelques mois après le début de leur 
relation, elle emménage avec lui dans un pavillon de banlieue. Cet homme la rassure beaucoup et 
elle lui avoue le traumatisme de son enfance (ce qu’elle n’avait pas fait avec son premier mari.) 
Elle dit de lui «il m’a respecté. Il m’a compris. Il m’a aidée à tourner la page et à regarder l’avenir». 
A ce moment là, elle pense qu’elle est devenue «vraiment heureuse ». Le couple donne souvent des 
fêtes, part en vacances à l’étranger et «visite un pays nouveau chaque année».
En 1992, Justine se marie de nouveau. Le couple achète un vieille ferme en Seine et Marne pour 
«une bouchée de pain». En effet, les bâtiments sont délabrés et les travaux nécessitaient «qu’on retape 
tout. Au début, on fait une pièce, puis une autre et ainsi de suite ». L’ensemble de la rénovation de la 
rénovation durera 8 ans puisque «en 2000, on a décidé d’arrêter».

En 1997, elle donne naissance à des jumelles. «C’était les enfants que je n’attendais plus. Elles sont 
venues quand elles ont voulu». Elle pense qu’elle a su créer une famille recomposée dans laquelle les 
membres s’entendent admirablement bien. En dehors des fêtes de famille ou avec les amis, dans 
sa ferme, Justine a créé un potager et élève quelques poules. Elle aime cette vie à la campagne et 
s’estime «heureuse maintenant».

Dans son travail, son supérieur hiérarchique l’encourage à passer des concours. Elle a maintenant 
un statut d’employé «classe exceptionnelle» et gagne 11 000 francs par mois. 

Elle n’a plus de contacts avec sa famille d’accueil. Au moment de son divorce, elle a demandé de 
l’aide à l’ASE parce qu’elle ne savait pas «à qui s’adresser» et croyait que l’institution allait l’épauler. 
Elle dit avoir été « baladée de bureau en bureau mais rien de concret. Ils ne pouvaient rien faire pour moi». 
A ce moment là, elle a rompu avec tout ce qui pouvait lui rappeler son passage à l’ASE. 
Cependant, elle a gardé contact avec un ami (informateur) qui a été placé lui aussi à l’ASE. Elle 
dit de lui «c’est le seul lien qui me reste avec le passé».
Elle n’a plus de nouvelles de sa mère et de ses frères. Elle pense à eux de temps en temps mais 
n’a pas le courage de faire les démarches nécessaires pour les retrouver. Mais c’est un projet 
qu’elle compte réaliser.
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Bernard : le toubab noir
(Entretien réalisé par Lucette Labache)

Cadre et principales données de l'entretien

J’obtiens le contact de Bernard par mon réseau personnel. Il accepte l’entretien mais prévient qu’il «n’aime pas 
parler de ces choses là parce que le passé c’est le passé !» Nous nous installons dans un café et face à ses 
réticences je lui promets que l’interview sera brève.

Bernard est né en 1964, en banlieue parisienne, de parents français. Il a maintenant 38 ans. Il est le premier 
d’une fratrie de 6 enfants. Son père, ouvrier, travaille de façon intermittente. Il souffre d’alcoolisme. Sa mère ne 
travaillait pas officiellement mais faisait des ménages «pour améliorer l’ordinaire». Sa mère a eu son premier 
enfant à l’âge de 18 ans, alors qu’elle était encore mineure et il semble qu’elle ait eu ses autres enfants à des dates 
assez rapprochées, environ tous les 14 mois. Le père est entré progressivement en état de clochardisation et la mère a 
fini par lui demander de partir. Elle a essayé de faire face toute seule aux lourdes responsabilités qui lui 
incombaient.
Il est sorti de l’ASE en 1982

Un placement provisoire qui devient durable

La mère était très dépendante des services sociaux pour des demandes d’aides diverses. Un jour, 
l’assistante sociale de la mairie (sans doute, mais il n’en est pas sûr) a proposé à la mère de placer 
provisoirement ses enfants en argumentant qu’elle pourra les reprendre plus tard et que cette 
séparation provisoire lui permettra de se repositionner dans sa nouvelle vie. La mère a accepté en 
croyant qu’au bout de 4 à 5 mois, elle aurait les moyens de les reprendre.

En 1974, Bernard est placé dans un foyer avec un de ses frères. Il pense que les autres sont partis 
en famille d’accueil. Le foyer lui paraissait impersonnel et les autres résidents qui étaient là lui 
faisaient peur. Les premiers jours, son frère et lui étaient sidérés, vivant la décision de leur mère 
comme un abandon. «C’est une image qui m’est resté dans la tête. C’est trop dur, je ne peux pas l’oublier». 
La mère est venue leur rendre visite. Elle était «en larmes, elle pleurait. Elle a promis qu’elle reviendrait 
nous chercher. Tous les soirs dans notre prière, on demandait qu’elle vienne nous chercher ». 

Je me présentais comme un enfant adopté

Au bout de 6 mois, Bernard est séparé de son frère et placé dans une famille d’accueil (1974). Il 
semble que les autres membres de la fratrie soient eux aussi placés séparément. 
Dans la famille d’accueil, il apprend une certaine stabilité et se souvient de «manger à sa faim alors 
que ce n’était pas toujours le cas à la maison». A l’école, il joue à «être le plus fort. J’étais le plus dur» et, 
avec le recul, il pense qu’il canalisait ainsi toute la violence qu’il avait en lui. Par contre dans la 
famille d’accueil, il observe un tout autre comportement, «j’étais adorable. Je filais tout doux… » dit-
il. 
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Il transforme aussi sa situation en se présentant comme «un enfant adopté et non placé parce ça veut dire 
abandonné. Je trouvais que c’était mieux d’être adopté. Moins humiliant. Les autres enfants m’enviaient ».

Dans la première année du placement, sa mère est venue lui rendre visite environ tous les deux 
mois puis elle «a disparu sans laisser de trace». Il se réfugie dans un monde merveilleux en se créant 
une famille imaginaire.
Il dit qu’à ce moment là, il ne s’était pas «laissé abattre mais ressentira plus tard la douleur». A l’âge de 
15 ans avec les «copains du quartier», il découvre la drogue «douce au début, dure par la suite». Il 
commet des petits larcins pour pouvoir se procurer des substances. Il vit ainsi jusqu’à l’âge de 17 
ans sans que la famille d’accueil ne s’aperçoive de quelque chose. 

Les Africains m’ont sorti de là

A cet âge là (1981), «comme je ne foutais rien à l’école, je suis entré en apprentissage…ou plutôt on m’a mis là 
dedans». Il suit une formation en cuisine. Sur son lieu de stage, il rencontre différentes personnes 
d’origine étrangère et se lie d’amitié avec les Africains. Ces derniers l’invite dans le foyer où ils 
résident et l’introduisent dans les familles. Il découvre un autre univers et naît en lui une «passion 
pour l’Afrique ». Parce qu’il se montrait insatiable de connaissances sur l’Afrique qui le faisait rêver, 
«Ils [l]’appelaient le Toubab Noir (toubab est le nom désignant les Blancs en Afrique ; jeu de mot : le Blanc 
Noir)» 
Il se confie à ses amis sur sa dépendance à la drogue. Ces derniers lui font comprendre qu’il est 
en train de se détruire. En les remerciant encore pour ce qu’ils ont fait, il dit «Ils m’ont sorti de là. 
Ils m’ont aidé. Ce sont des frères».
En 1982, à 18 ans, il termine son apprentissage et décide de quitter la famille d’accueil pour 
s’installer au foyer de travailleurs avec ses «frères ». Son départ est encouragé par les éducateurs 
qui lui ont dit que «jusqu’à 21 ans, [il] pouvai[t] toujours venir les voir en cas de problèmes. » Il n’a aucun 
problème pour trouver du travail et dit même que «les employeurs venaient [le] chercher. La cuisine, c’est 
un créneau qui marche».
Pendant deux ans, il «flambe» tout ce qu’il gagne dans «les boîtes de nuit, avec les filles. C’était la fête 
tous les samedis».
Puis, en 1985, il décide de faire des économies pour se rendre au Sénégal à l’invitation de ses 
amis. Pendant ce premier séjour il passe des «vacances fabuleuses» et découvre «ce que c’est vraiment la 
famille». 

Les retrouvailles avec ses frères et sœurs

A son retour, il décide de retrouver ses frères et sœurs. Les démarches sont longues et les 
éducateurs semblent ne pas faire d’efforts pour collaborer, «ils ne bougeaient pas trop» dit-il. Il 
retrouve ses frères et sœurs dont certains étaient placés en province et continue de garder des 
liens avec eux. Lorsqu’il revoit sa mère en 1992, elle est installée dans la région sud et vit avec un 
agriculteur. La mère n’a pas voulu poursuivre de relation et lui a demandé de «la laisser tranquille». 
Il en garde une profonde amertume et dit « dans ce cas, il ne fallait pas faire d’enfants. C’est affreux de 
renier ses enfants».

Une vie normale
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En 1989, à l’âge de 25 ans, il épouse une Sénégalaise. A cette occasion il se convertit à l’islam 
pour dit-il «faire plaisir à ma belle-famille. Mais, ils savent que je ne serais jamais un bon musulman parce que 
je bois du vin… et d’ailleurs je ne crois pas trop à l’existence d’un dieu. » 

Le couple a trois enfants (11, 7 et 5 ans) qui portent chacun un prénom composé «français et un 
typique du Sénégal» afin qu’ils «se sentent chez eux dans les deux pays ». Avec sa femme, il a contracté 
un «crédit de 15 ans» pour acheter un pavillon de banlieue. Il pense qu’il a une « vie normale, 
comme tout le monde » et parle très peu de son passage à l’ASE.
Il a perdu très vite contact avec les éducateurs parce qu’il ne voulait pas «être surveillé comme un 
gamin». Par contre, il est resté en lien avec sa famille d’accueil et a tenu à offrir un caveau à sa 
«maman» (mère d’accueil) parce que «elle m’a beaucoup donné». Il ne manque pas d’aller fleurir sa 
tombe plusieurs fois par an. Son fils et sa fille ont comme deuxième prénom ceux des parents 
d’accueil.

Ne pas séparer les fratries

Il reproche à l’ASE de séparer les fratries et dit que «il y a quelque chose de criminel là-dedans» puis 
me pose la question suivante «Est-ce que ça a changé maintenant? »
Il serait aussi favorable à ce que l’ASE responsabilise les parents en «les obligeant de venir voir leurs 
enfants et de donner de leurs nouvelles».
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Philippe : un investissement intense dans l’humanitaire
(Entretien réalisé par Lucette Labache)

Cadre et principales données de l'entretien

J’obtiens le contact de Philippe par l’intermédiaire de son assistante maternelle. Comme il réside à 
La Réunion, l’entretien se fera en trois par téléphone. Il se montre de prime abord très surpris par 
mon appel mais comme la demande a été formulée par son assistante maternelle, il accepte en 
disant «Je le fais pour lui faire plaisir. Elle a sans doute pensé que c’est pour mon bien».

Philippe est né en 1965, dans un pays de l’Afrique de l’Ouest où ses parents étaient coopérants. 
Son père enseigne le français dans un lycée et sa mère est institutrice. Philippe reste dans ce pays 
jusqu’à l’âge de 3 ans et rentre en France avec sa mère. Ses parents sont en instance de divorce et 
son père «est parti avec une femme ».

Un enfant battu

Il se souvient très peu de son arrivée à Bordeaux puis de l’installation à Tremblay où sa mère 
occupe un poste d’institutrice. Sa mère rencontre un compagnon qui vient s’installer chez elle. A 
l’époque, il devait être âgé de 6 ou 7 ans. Il est battu par le compagnon de la mère qui ne le 
«supportait pas».

Il ne se souvient plus des circonstances de son placement mais pense que c’est sa mère qui l’aurait 
demandé. Il est placé dans un foyer «pour enfants» pendant deux ans (1973 serait la date 
approximative du début du placement ). Il n’a pas de souvenirs précis de cette période et dit que 
«les dames qui s’occupaient de nous changeaient tout le temps».

J’avais enfin une maison, une maman

En 1975, il a 10 ans et est placé dans une famille d’accueil à Stains. Il préfèrera nettement ce 
nouveau lieu : «j’avais enfin une maison, une maman(mère d’accueil)». Sa propre mère vient le voir, 
l’emmène au restaurant, lui offre des cadeaux et explique qu’elle a placé son fils «pour refaire sa vie. 
Elle ne voulait pas vieillir toute seule». Par la suite, la mère aura d’autres enfants avec lesquels il n’a pas 
de contact.

En 1980, à l’âge de 15 ans, il part en vacances pendant un mois chez son père dans son pays de 
naissance. Ce dernier s’est remarié et a d’autres enfants. Ce voyage n’est pas sans réveiller des 
rancœurs puisqu’il dit «j’avais envie de lui dire ses quatre vérités. Que je le détestais».

En 1983, à 18 ans, il obtient son bac. Comme, il n’a pas d’idées précises quant à son orientation, il 
décide de «devancer l’appel» et de faire son service militaire sortie de l’ASE à ce moment). Il sera 
affecté à l’île de La Réunion.

A la fin de son service, de retour à Paris, il décide de faire des études pour devenir infirmier avec 
l’intention de «retourner à La Réunion ». En 1987, il obtient son diplôme, exerce pendant un an en 
région parisienne avant de s’installer à la fin de l’année 1988 à La Réunion.
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J’avais envie de prendre le large

Quant à son choix de résidence, il dit «Je n’avais pas choisi de naître en Afrique, Je n’avais pas choisi de 
rentrer en France. Je n’ai pas choisi d’être placé à l’ASE. Pour une fois je devenais maître de ma vie, de mon 
destin». Il poursuit en ajoutant «J’avais envie de prendre le large, d’oublier la première partie de ma vie. Ici, 
j’ai commencé une nouvelle vie».

J’ai besoin de donner tout ce que j’ai reçu

Il commente le choix de son métier en ces termes «Je me suis rendu compte par la suite, c’est-à-dire des 
années après, que j’étais devenu infirmier pour aider les autres. J’ai besoin de m’occuper des autres, de donner tout 
ce que j’ai reçu». Cet altruisme exacerbé est souvent critiqué par ses proches qui «ne comprennent pas 
pourquoi  [il] en fai[t] autant ».

Parmi ces multiples activités d’entraide, Philippe s’occupe d’une organisation de parrainage pour 
les enfants de Madagascar. Chaque année, il prend un «congé humanitaire» et va dans un centre de 
santé en Afrique pour le compte d’une association caritative. Et un soir par semaine, il prépare 
des repas dans une association pour «les plus démunis».

Philippe a acheté une maison, s’est marié et a 4 enfants dont un adopté à Madagascar et il avoue 
que sa fille adoptive est «sa préférée». Il ne conserve aucun lien avec sa famille biologique et ne 
souhaite plus « entendre parler d’eux. » Par contre, il a d’excellentes relations avec ses parents 
d’accueil et leur offre «des vacances à La Réunion tous les deux ans». Une de ses filles portent le 
prénom de la mère d’accueil.

Ils se sont occupés de moi comme de leur propre enfant

Il ne parle pas de son passage à l’ASE : « ce n’est pas une tare. Mais il ne faut pas mettre l’accent là dessus. 
Il ne faut pas que le passage par la DASS devienne une différence. Nous sommes des personnes comme les autres. 
J’en connais qui sont restés dans leur famille (d’origine) et qui sont malheureux».
Même si par moment, il a souffert silencieusement d’un sentiment «d’abandon» et de «ne pas avoir 
été accepté par l’homme et la femme qui [lui] ont donné la vie», son passage en famille d’accueil reste 
éminemment positif : «ils se sont occupés de moi comme de leur propre enfant. Je ne pourrais jamais oublier 
tout ça».
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Yvette : « si j’avais pas eu de caractère, j’serais peut être pas là aujourd’hui »
(Entretien réalisé par Maria Teixeira)

Rencontre de Yvette, le 30 avril à 11 heures chez elle dans un appartement qu’elle loue à Fontenay. Elle est venue 
me chercher en voiture à la station de train la plus proche. L’entretien s’est déroulé en tête-à-tête. Son appartement 
HLM est coquet et il y a des photos de son fils sur les murs du salon. Un parc se trouve à proximité. Je m’assoie 
sur le divan et elle sur un fauteuil. Je pose le magnétophone sur la table basse.
Elle travaille et vit seule avec son enfant. Elle a été prise en charge de l’âge de 4 ans jusqu’à sa sortie en 1982 à sa 
majorité. Elle a connu des placements en famille d’accueil, en foyer et en FJT. Elle n’a plus de liens avec l’ASE, 
mais maintient des contacts avec sa famille d’accueil pour que son fils ait des grands-parents.
Yvette, née à Pantin, est de nationalité française. Son père est né sur Pantin, mais elle n’en est pas sûre, sa mère 
est née dans le 14ème arrondissement de Paris. Son père est sans profession. Aujourd’hui sa mère ne travaille plus. 
Ses quatre frères et sœurs ont tous été placés.

A l’âge de quatre ans à l’ASE

Elle n’a pas de souvenirs très précis du moment de sa prise en charge à l’âge de quatre ans, mais 
elle se souvient du voyage qui l’a fait quitter Paris pour être placée en Province à 300 km. “J’ai ce 
souvenir là de coupure, de rupture qui a été très très difficile”. Elle se rendait compte de ce qui se passait et 
a été placée dans une famille d’accueil. “Il y a eu rupture totale”, pendant sa prise en charge, ses 
parents ne sont pas allés la voir. Elle est restée dans cette première famille d’accueil jusqu’à sa 
majorité. Lorsque je lui demande son opinion elle me répond : “Pas bonne, oui et non, parce que bon, 
c’est vrai que si je suis là aujourd’hui c’est quand même grâce à des gens comme ça”. Si tel n’était pas le cas 
elle ne serait pas en vie aujourd’hui. De plus il est dommage qu’il y ait une telle rupture avec les 
parents d’origine. Elle est l’aînée de quatre frères et sœurs. Ils ont tous été séparés.

L’aînée de quatre frères et sœurs, tous séparés

Ce n’est qu’à l’âge de quinze ans qu’elle a su qu’elle avait deux frères. Elle connaissait uniquement 
l’existence de sa sœur. Aujourd’hui, elle n’a aucun lien avec eux, elle trouve que c’est dommage. 
Ils auraient pu au moins mettre ensemble les deux filles et les deux garçons. “Ils auraient pu au 
moins, au moins nous laisser ça”. Aujourd’hui frères et sœurs sont des personnes étrangères car ils 
n’ont jamais vécu ensemble, et ont entretenu très peu de contacts.
Quand elle a su qu’elle avait des frères, elle a voulu les retrouver, mais elle ne savait pas où ils 
étaient. “Non seulement on vous sépare, mais on vous dit rien”. Elle trouve cela très dur. Dans sa famille 
d’accueil elle n’a manqué de rien, mais a reçu “une éducation très très dure, très très difficile”. Son père 
(nourricier) travaillait à la SNCF. Là où elle a été placée c’était en pleine campagne et il n’y avait 
même pas mille habitants.

En internat

A 11 ans il a été décidé de la mettre en internat. “Donc rebelotte…, j’ai été… enlevée de là-bas, sans 
même qu’on me demande mon avis si j’étais d’accord ou pas”. A l’époque au foyer de la DASS à L il 
existait un internat. C’était très strict. “Je trouve que bon j’ai, ça a été trop trop dur parce qu’on vous sépare 
des parents, on vous sépare des frères et sœurs, arrivée à l’âge de 11 ans on décide du jour au lendemain de vous 
foutre en pension sans aucune raison”. Les week-ends se passaient dans sa famille d’accueil.
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“ J’trouve que bon on est un peu considéré comme du bétail quoi, on ne vous demande pas… on ne vous demande 
pas si ça vous plaît ou si ça vous plaît pas d’aller là ou d’aller là c’est…, enfin j’trouve qu’à 11 ans on est quand 
même en âge de peut-être comprendre certaines choses. On ne vous explique pas suffisamment les choses”. “ J’ai eu 
l’impression d’être…, oui, d’être… d’être un animal qu’on prenait, qu’on mettait là…, ça n’allait pas, là on me 
reprenait on me mettait là…, et puis voilà quoi, on était trimbalé comme ça… sans…, sans qu’à un moment 
donné on nous écoute”.

“ Tout était nickel, c’est clair, même si les enfants étaient malheureux ”

Environ une fois par mois, une assistante sociale visitait la famille. Elle parlait plus avec la famille 
d’accueil qu’avec les enfants. Ils sont prévenus de la visite. “Tout était nickel, c’est clair, même si les 
enfants étaient malheureux”. Elle aurait voulu leur dire des choses, jamais elle n’a été prise 
individuellement pour lui demander s’il y avait un problème de mésentente avec la famille 
d’accueil, des choses qui ne lui convenaient pas. Il n’y a pas assez d’écoute et de suivi des enfants.

Aucun suivi psychologique

A 15 ou 16 ans elle a dit stop car elle recevait une éducation “comme chez les bonnes sœurs”. Elle 
n’avait pas le droit de sortir ni de recevoir des copines à la maison. Aussi, elle a demandé à la 
DASS qu’on lui trouve une école, n’importe où, mais elle voulait partir. Ce n’est qu’à ce moment 
là qu’elle a pu prendre le dessus et demander son changement. Mais quand on est timide et en 
plus qu’il n’y a pas de suivi… “Y a pas d’échange bon ben c’est vrai qu’on peut pas vraiment dire ce qu’on 
ressent et…, et bon on est malheureux parce que c’est vrai qu’on en souffre quelque part et ça se répercute après, 
bien plus tard”. Elle a connu des problèmes de santé a fait de l’anorexie. A aucun moment 
quelqu’un n’a essayé de savoir pourquoi elle refusait de se nourrir. Elle n’a bénéficié d’aucun suivi 
psychologique, il n’y avait rien.

Les relations avec les autres enfants placés

Avec les autres enfants placés, elle avait de bons rapports, mais en général ils étaient bébés (3 ou 
4 mois) et restaient de courtes périodes. Ils sont deux a être restés longtemps. Avec l’autre il y
avait des conflits comme il en existe entre frères et sœurs. Lui avait quatre mois de plus qu’elle. Ils 
n’étaient pas traités de la même manière. Lui avait tout et elle n’avait rien. L’été lui restait à la 
maison, elle allait bosser. Il y avait une mobylette dans le garage, mais elle prenait le vélo. Son 
frère avait le droit de sortir, c’était un garçon donc il avait tous les droits. Sa famille était vieux 
jeu. Comme elle était une fille, à 5 heures elle devait être rentrée, elle ne devait pas parler aux 
garçons, personne ne pouvait rentrer chez elle. Son frère recevait ses copains. Il a eu une 
éducation plus libre qu’elle, elle en a beaucoup souffert. “Dès qu’il faisait une connerie, c’est moi qui 
prenais”. “ Lui c’était un garçon, donc il n’y avait pas de danger”.

Etudes

A 17 ans elle est partie suivre ses études pour devenir auxiliaire de puéricultrice car elle aime les 
enfants… peut-être à cause de son vécu, elle ne sait pas. Elle a été placée dans une école à 
Bénervy-sur-Mer. [Sa demande de partir n’a donc pas été formulée à l’âge de 15 ans mais plus 
tard]. Elle a achevé sa troisième puis elle est partie au lycée pendant une année jusqu’à ses 16 ans 
passés. Ensuite, elle a souhaité partir afin de faire autre chose et a alors demandé à ce qu’on lui 
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trouve une école n’importe où, en disant ce qu’elle voulait faire. Elle a passé des tests dans cette 
école à Bénervy. Le diplôme se préparait sur 5 ans, quatre ans sur place et un an à Paris. C’est 
ainsi qu’elle est arrivée en région parisienne. A cause de son âge et puisqu’elle avait un bon niveau 
elle est directement allée en 3ème année.

Son année s’est très bien passée, elle retournait rarement dans sa famille d’accueil car elle était 
trop loin. Les gens qui l’ont élevée habitaient près du Touquet dans le Nord de la France. Elle ne 
revenait que pour les vacances de Noël et de Pâques. Elle était logée en internat dans l’école et 
avait des heures de sortie le samedi après-midi et le dimanche après-midi. Le mercredi après-midi 
il y avait des activités sportives. Le samedi matin était réservé au grand ménage et aux devoirs. 
Les sorties s’effectuaient de 13h30 à 18h30 les beaux jours et l’hiver de 13h00 à 18h00. Dans 
l’établissement il n’y avait que des enfants de l’ASE. Ils allaient en ville ou à la plage et faisaient ce 
qu’ils voulaient.
A Montreuil-sur-mer aussi il n’y avait que des enfants de l’ASE.
Pour l’examen final, elle devait passer des concours dans les écoles sur Paris. Elle a réussi trois 
concours sur six ce qui lui a permis de choisir une école à Meudon. A 18 ans elle est arrivée avec 
ses valises dans un FJT. Là il y avait des étudiants, des gens qui travaillaient, c’était mélangé.

Complètement livrée à elle-même

Une fois en région parisienne, il n’existait plus du tout de suivi, “plus rien du tout”. Elle ne 
connaissait personne. Nul n’est venu l’accueillir à la descente du train. Elle ne connaissait pas du 
tout Paris et complètement livrée à elle-même, elle a dû se débrouiller pour trouver le foyer. La 
coupure a été brutale car elle avait l’habitude d’être entourée d’éducateurs, d’instituteurs, ils 
étaient complètement pris en charge, se laissaient porter et du jour au lendemain “démerde 
toi”.Cette école n’accueillait pas uniquement des jeunes de l’ASE. Ces écoles étaient très strictes 
et à l’issue des concours, ne prenaient que 30 à 35 personnes par classe, alors que 500 à 1000 
candidates se présentaient. Il fallait être bonne élève, bien travailler.

La sortie dans la rue

Ensuite, elle a eu des problèmes de santé. Dans ces écoles, au bout de 48 heures s’ils ne sont pas 
prévenus, vous êtes renvoyée. Elle a été hospitalisée et n’avait personne pour prévenir l’école. 
Lorsqu’elle est revenue dans l’établissement, ils ont tenu une réunion et décidé de la “virer de 
l’école”. Elle a appelé la DASS et leur a expliqué que l’école l’avait mise dehors “pour problèmes de 
santé et qu’il n’y avait rien à faire”. Elle a demandé comment elle allait faire pour payer sa chambre 
car elle se retrouvait sans rien. “Et la DASS m’a répondu bien gentiment, ben tu te débrouilles, tu te 
débrouilles ! Donc je me suis retrouvée à la rue parce que pas de boulot, pas d’argent, rien ben j’ai pas pu rester 
dans le foyer parce que la DASS n’a rien fait, mais n’a rien fait ! Je me suis retrouvée à la rue”. 
Elle a repris contact avec sa famille d’accueil en lui disant qu’elle était à la rue et elle lui a répondu 
“ Mais qu’est-ce que tu vas venir faire là, donc démerde toi quoi”.

J’suis quelqu’un de très nerveuse

Personne ne lui a proposé de signer un contrat “jeune majeur”. Sa prise en charge s’est terminée le 
jour où elle s’est fait renvoyer de l’école. Cela faisait 3 mois qu’elle était à Paris, elle ne connaissait 
personne, n’avais ni ami, ni famille, rien du tout. Elle s’est retrouvée complètement livrée à elle-
même à la rue.
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Elle avait été hospitalisée en urgence car elle ressentait des douleurs très violentes et les médecins 
pensaient qu’elle souffrait d’une appendicite. Ils l’ont gardée car ensuite ils ont pensé qu’elle avait 
des calculs et ils l’ont gardée pour effectuer des examens. “Moralité je pense que c’était plus nerveux 
qu’autre chose parce que j’étais dans un tel stress, que bon, j’suis quelqu’un de très très nerveux aussi, … puisque 
bon après, suite de ça j’ai fait pendant plusieurs années des problèmes de spasmophilie, de tétanie…, j’suis 
quelqu’un de très nerveuse”.
Aujourd’hui encore elle a des passages très difficiles avec son anorexie, si ça ne va pas elle ne peut 
rien ingurgiter, et ne se nourrit pas. Pendant plus de dix ans elle a été soignée contre la 
spasmophilie et la tétanie. Depuis qu’elle a eu son fils de ce côté là ça va beaucoup mieux. Il l’a 
beaucoup aidée à “surmonter pas mal de choses” car sa vie de couple a été “une hécatombe” aussi. 
Quand son fils n’est pas là elle a tendance à se laisser aller, elle n’est pas bien. Si elle est là encore 
aujourd’hui, c’est grâce à lui. Elle a eu des périodes tellement noires qu’à un moment elle a pensé 
en finir car elle n’avait plus rien, plus de but, “c’était très très dur”.

Se débrouiller seule pour retrouver sa famille

Lorsqu’elle a essayé de reprendre contact avec sa vraie famille, ça n’a abouti à rien. A la DASS on 
leur a toujours dit qu’à 18 ans ils pourraient savoir pourquoi ils avaient été placés. C’est ce qu’elle 
a fait. “On m’a répondu bien gentiment on ne sait rien…, tout ce qu’on peut te dire c’est que tes parents sont en 
vie que t’as des parents relativement jeunes point, c’est tout !”.
Ses parents ont un passé très lourd, très très lourd. “Bon je me suis débrouillée toute seule, j’ai tout 
retrouvé, je sais où ils sont, je sais ce qu’il s’est passé, enfin, je sais certaines choses…, mais je me suis débrouillée 
toute seule”.

Son compagnon

Comment a-t’-elle fait une fois dehors ? “J’ai rencontré un, un gars, et puis j’me suis mise… en ménage 
avec lui… bon au départ, on vivait dans une chambre dans un foyer”. Elle n’a pas fait la manche.
“ Moi, j’ai pas les deux pieds dans le même sabot, j’ai trouvé du travail”. Elle a lu des annonces dans les 
magasins, s’est présentée et a commencé à travailler quatre ou cinq mois après s’être fait 
renvoyée. Pendant ce temps, avec “ ce gars là ” ils se sont débrouillés. Ils avaient des bons 
alimentaires. Lui touchait le chômage. Pendant quelques mois, ils ont vécu dans un FJT dans une 
chambre où ils dormaient à trois. Elle l’avait rencontré par l’intermédiaire de son école car elle 
recevait une fois dans l’année au cours de soirées l’école des garçons de Rambouillet et vice-versa. 
Les deux établissements avaient le même directeur.
“ Le gars” habitait la région parisienne. Quand elle s’est retrouvée dehors, elle était avec lui. Une 
personne qui logeait officiellement dans le FJT les a hébergés, sinon ils se seraient retrouvés dans 
la rue. Lui aussi s’est retrouvé dans une situation difficile pratiquement en même temps qu’elle. 
Lui aussi était de la DASS. Ils ont vécu trois ou quatre mois dans cette chambre. Il avait été à 
l’école de Rambouillet pour devenir jardinier horticulteur. Ensuite, ils ont trouvé un petit 
logement sur Meudon dans une maison de retraite, où des jardins devaient être entretenus. Par ce 
biais, ils ont réussit à obtenir un petit studio.

Les emplois successifs

Par elle-même, elle a trouvé son premier emploi chez des particuliers où elle gardait les enfants. 
Le matin elle “faisait la popote pour les enfants”, allait les chercher à l’école, s’occupait des devoirs, 
les baignait. Pendant que les enfants étaient à l’école, elle faisait le ménage, le repassage. Elle est 
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restée dans cet emploi trois ou quatre mois. Ces gens étaient “très spéciaux” mais elle aussi 
“ n’allait pas bien dans sa tête”, était “ très perturbée par tout ça”, avait régulièrement des problèmes de 
santé, était tout le temps malade. Les moindres produits déclenchaient des allergies. “Beaucoup de 
soucis”, des crises de tétanie. Elle n’est pas la seule à avoir quitté cette famille là, car elle était assez 
spéciale, “bourgeoise”, très exigeante, très dure aussi. En même temps qu’elle gardait les enfants, 
pendant un ou deux mois, elle a fait des ménages chez un avocat, quelques heures en 
remplacement.

De nouveau à la rue

Après elle a trouvé du travail au Printemps de L. Elle a commencé comme démonstratrice en 
maillots de bain pendant 3 mois. Ils ont apprécié son travail et l’ont gardée, puis l’ont mise au 
rayon vaisselle le mois suivant. Ensuite elle est “ rentrée dans la chaussure ” toujours au 
Printemps. Là, elle est restée environ deux ans, après ils ont ouvert un magasin dans la galerie 
commerçante de L. Alors, ils l’ont mutée “alors là ça a été l’enfer, car entre-temps il y a eu séparation avec 
cet homme là”. “ Parce que bon il me tapait dessus, il s’était mis à boire, enfin bon, c’était…, alors rebelotte, je 
me suis retrouvée à la rue, mais là à la rue totale, parce que le logement lui, il l’avait à son nom alors que c’est moi 
qui payait les factures”. Au commissariat on lui a dit qu’on ne pouvait rien faire, car il était chez lui. 
Elle avait 21 ans et logeait “un coup chez une copine, un coup à droite, un coup à gauche”. Elle avait 
sympathisé avec une fille qui travaillait avec elle au Printemps et quand elle s’est retrouvée à la rue il 
était 11h du soir. Lorsqu’elle est rentrée du travail, elle avait toutes ses valises sur le palier. Un 
mois elle était là, un mois ailleurs, trois semaines par-ci, trois semaines par-là. Elle partait le matin 
au “boulot” avec son sac, et elle ne savait pas où elle allait dormir le soir.

Le travail c’est ce qui l’a aidé à s’en sortir

Elle est restée deux ou trois mois chez cette fille ensuite elle a rencontré quelqu’un d’autre qui 
avait un studio qu’il n’occupait pas. Il lui a prêté. D’après elle, ce qui l’a sauvé c’est d’avoir 
toujours travaillé, elle n’est jamais restée sans emploi, c’est ce qui l’a aidé à s’en sortir. “C’est clair 
qu’il y a des jours où je n’avais pas d’argent pour manger hein parce que bon…, ben quand vous logez comme ça à 
droite à gauche, …, faut participer, faut, bon…, et…, et cet homme là avec qui je vivais ne travaillait pas donc… 
moi ma paye elle passait dans tout, dans tout ce qui avait à payer, donc je me suis retrouvée, j’avais pas d’argent, 
j’avais plus de logement, j’avais, et ce qui m’a sauvé, bon c’est qu’en plus j’ai du caractère, je ne suis pas le genre de 
fille à me laisser plonger, et Dieu sait que j’ai fréquenté des gens qui, où j’aurais pu très mal finir, ça c’est clair 
parce quand on se retrouve comme ça… plus ou moins à vivre comme une vagabonde hein parce que c’est, c’est le 
cas de le dire parce que vous êtes un jour là, deux jours là, trois semaines là, un mois là,… bon ben vous 
rencontrez des gens de tous les milieux, de tous les niveaux, de tous les cas et j’aurais pu très bien mal finir, ça c’est 
clair, mais… bon, j’ai eu la volonté de ne pas plonger là dedans. Mais il est clair que si j’avais pas eu de caractère, 
… j’serais peut être pas là aujourd’hui pour vous parler”. Quand elle a été “fichue à la porte par cet 
homme”, elle a fait de nouveau appel à sa famille d’accueil qui lui a rétorqué “Mais qu’est-ce que tu 
vas venir faire ici, y’a pas de travail, y’a rien”.

Logée à l’Armée du Salut

La personne qui lui a prêté le studio gracieusement, a eu un grave accident de moto. Alors elle a 
été obligée de partir car sa mère et sa sœur lui ont dit “allez hop, maintenant tu dégages de là”. Elle 
s’est retrouvée à la rue. La sœur en question a fait en sorte qu’elle soit logée à l’Armée du Salut du 
11ème arrondissement de Paris. Elle y est restée un an. Entre temps la marque de chaussures, 
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pour laquelle elle travaillait, l’a mutée aux Ulysses. Elle habitait le 11ème et devait aller travailler 
aux Ulysses dans le 91 ce qui nécessitait deux heures de trajet le matin et deux heures le soir. 
“ J’en pouvais plus…, en permanence j’tombais dans les pommes, bon ben parce que j’me nourrissais pas 
correctement parce que bon problème d’argent”. Aux heures où elle partait et rentrait elle ne pouvait pas 
manger à l’Armée du Salut. Sa malnutrition a provoqué des problèmes de santé. Fatiguée, elle 
effectuait de longs trajets pour gagner le SMIC. Physiquement n’y tenant plus, elle a démissionné 
du jour au lendemain. Elle a trouvé du travail sur Saint-Michel 15 jours après. Du 11ème

arrondissement c’était plus près. Elle a travaillé presque deux ans pour une autre marque de 
chaussures. Comme elle avait des problèmes d’argent et ne pouvait plus payer sa chambre 
“ rebelotte l’Armée du salut m’a dit, écoutez maintenant allez hop dehors”. Ses gros problèmes d’argent 
dataient de l’époque où elle vivait avec son compagnon. Elle avait des dettes, un interdit bancaire, 
des choses à rembourser. “Je partais le matin avec mon baluchon, je rentrais le soir machin”. Un de ses 
copains de travail avait un ami qui travaillait dans un hôtel et il la faisait rentrer quand il était de 
garde et ainsi elle ne payait pas la chambre, mais était obligée de partir à 6 heures du matin avant 
que l’autre personne ne vienne. Elle a sympathisé avec une fille qui travaillait dans un magasin un 
peu plus haut et qui vivait avec quelqu’un mais qui “s’était pris un petit pied-à-terre au cas où ça n’aille 
pas avec son mec, elle avait quelque chose”. Elle lui a prêté son studio. Il n’y avait rien aucun meuble, 
elle dormait sur la moquette, mais au moins elle n’était pas dehors, “c’était déjà ça”. Elle y est 
restée quelques mois.

Le mari et l’enfant

Après elle a rencontré son mari. Etant donné qu’il était des Yvelines, elle est partie quelques 
temps de chez cette fille pour vivre dans un foyer Sonacotra sur Saint-Quentin pendant quelques 
mois. Elle devait effectuer 1 heure et demi de trajet. Lui vivait chez ses parents. Elle a trouvé du 
travail dans la région et ensuite a démissionné de son ancien emploi. Elle a travaillé plusieurs 
mois dans un magasin toujours dans la chaussure, mais celui-ci a fermé suite à un dépôt de bilan. 
Au bout de 6 mois elle a été licenciée. “Ça s’est pas mal goupillé”. Après elle a pris un appartement 
avec son compagnon. Elle a commencé à aller beaucoup mieux, et s’est mariée. Son mari 
travaillait dans le bâtiment.
“ Quand il a vu dans quoi je vivais…, foyer Sonacotra, y’a que des Arabes. J’étais obligée de me barricader… 
pour pas me faire violer, c’est le cas de le dire”. Les deux travaillant ils se sont pris un logement, ont pris 
un crédit et se sont meublés.
Ils se sont mariés après deux ans de vie commune. Quand elle a eu son fils, cela faisait deux ans 
qu’ils étaient mariés. “Tout se passait plus ou moins bien. Jusqu’au jour où à la naissance de mon fils il a 
complètement pété les plombs. Il est devenu violent, il s’en prenait au gamin. Ça a été l’enfer”. Elle a fini par 
demander le divorce, son fils avait 2 ans. “Qu’il s’en prenne à moi, encore à la limite je voulais bien le 
supporter, mais pas mon gamin quoi, quand il a commencé à avoir des accès de violence… sur le… parce qu’il 
voulait une fille, j’ai eu un fils”. Il n’a pas accepté l’enfant. Quand elle a demandé le divorce, “ben 
pareil, il m’a tout pris”. Il a vidé le compte en banque, embarqué les meubles, et fait couper 
l’électricité.
Elle s’était arrêtée de travailler pour élever son fils car son salaire aurait à peine servi à payer la 
nourrice. Lui il gagnait bien sa vie. D’un commun accord, elle devait s’arrêter 3 ans, le temps que 
l’enfant aille à l’école. Au moment de la séparation elle n’avait pas de travail, son compte en 
banque avait été vidé et elle avait un enfant de deux ans sur les bras. Elle s’est retrouvée sans rien.
Elle est restée dans le logement car sinon, elle lui a dit qu’elle irait dans un foyer de filles mères 
“ avec le gamin ”. Elle en avait trouvé un. Elle ne voulait pas se battre pour un mur. Elle lui a dit 
que les foyers elle savait ce que c’était et que si c’est ce qu’il voulait pour son fils il n’y avait pas de 
problème. Il est parti car il avait une situation qui le lui permettait.
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Le logement était un F4 dont le loyer s’élevait à 7000 francs. Elle a eu des dettes et des huissiers. 
De 89 à 98 elle est restée dans cet appartement dont quatre ans toute seule. En 98 son bail 
expirait et l’appartement a été mis en vente. Elle a retrouvé du travail dans des commerces de la 
galerie commerçante de Bois D’Arcy. Elle était bien vue et faisait des remplacements à droite, à 
gauche, des fermetures de magasin. Elle a toujours trouvé du travail. Parfois elle était 
démonstratrice (cravates, bijoux etc.) Les premiers temps elle travaillait 60 heures par semaine de 
10 à 20 h, 6 jours sur 7. Pour son enfant il y avait une crèche associative à Bois D’Arcy.

Dettes et aides

L’appartement HLM qu’elle occupe aujourd’hui a été obtenu en février 98. Pour trouver ce 
logement elle a eu recours au “Lien Yvelinois”. Il s’agit d’une association pour femmes seules avec 
enfants et en situation de précarité. Une assistante sociale s’y trouve. Elle a bénéficié d’un suivi 
social pendant un an. Ils ont essayé de trouver des solutions pour régler les dettes (loyers + 
impôts locaux) Elle gagnait 5000 francs par mois. Elle était sous-locataire, le locataire en titre était 
le “ Lien”. Pour manger, elle a eu recours aux bons alimentaires. Une fois par mois l’assistante 
sociale se déplaçait “et si pendant cette période vous payez le loyer sans problème après ils font un glissement de 
bail”. Elle est devenue locataire. Aujourd’hui, elle est encore endettée pour 5 ans. Elle devait 
“ une brique pour le loyer sur 4 ans ce n’est pas énorme” car elle s’est débrouillée pour toujours travailler, 
taper aux portes. Aujourd’hui, elle n’a plus de dettes de loyer, elle a réglé ses impôts. Etant donné 
qu’elle a eu une interdiction bancaire, des frais bancaires se sont ajoutés. Elle a dû racheter des 
meubles et le divorce a mis deux ans à être prononcé. “Quand vous avez 4000 francs de loyer par mois, 
750 francs d’EDF par mois et que vous avez un salaire de 5000 francs, vous ne pouvez pas vivre même en ayant 
une pension alimentaire”. (1000 francs de pension alimentaire) Il fallait habiller l’enfant, payer la 
cantine, et le centre aéré.
Quand son mari est parti, elle avait 500 francs sur elle pour vivre, payer le loyer, procéder à la 
réouverture du compteur EDF, manger, rouvrir le dossier d’assurance etc.
Elle n’a eu aucune aide même pas de sa famille d’accueil. Ils ne lui ont pas donné 50 francs pour 
manger.

Rares contacts avec ses parents

Aujourd’hui, elle n’a plus du tout de contact avec les éducateurs de l’ASE. Cela fait plus d’un an 
qu’elle n’a pas vu ses parents. Elle les appelle. Elle passe les voir, mais eux ne viennent jamais la 
voir. Sa mère (naturelle) cela fera trois ans à la fin de l’année qu’elle l’a retrouvée. Elle est déçue 
car elle s’attendait à autre chose. Elle pensait avoir un minimum de contact, en 3 ans elles se sont 
vues 4 heures. Si elle ne téléphone pas c’est pareil. Depuis plus d’un mois elle n’a plus de 
nouvelles. Elle en a marre car pense t-elle, elle a fait ce qu’il fallait. Pour son équilibre elle avait 
besoin de savoir, de les retrouver. Cependant, ses questions sont restées sans réponses, elle n’en 
sait pas plus, elle n’a reçu aucun éclaircissement sur la situation. Elle souhaitait la rencontrer pour 
parler de ce qui s’était passé. Pourquoi n’avait-elle jamais fait de démarches pour la retrouver? 
Pourquoi n’est-elle pas restée en contact avec eux ? . Depuis qu’elle lui a demandé des 
explications sa mère la fuit car elle n’a plus d’appels depuis.

Son père est actuellement en hôpital psychiatrique. Elle est allée le voir. C’était très dur. 
Lorsqu’elle l’a retrouvé elle était relativement jeune et peut être insuffisamment prête à entendre 
certaines choses. Elle avait alors 22 ans et était trop jeune pour assumer les suites de ces 
retrouvailles. Elle est tombée très malade, et a fait “ plus ou moins une dépression”. Elle était toute 
seule “face à ça, sans pouvoir en parler à personne ce qui est très lourd à porter”.
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La famille d’accueil a très mal pris qu’elle veuille retrouver ses parents. Ils ne sont pas au courant 
qu’elle a retrouvé sa vraie famille.

Elle a un contact principalement avec le dernier de ses frères qui l’a appelé hier soir. Il y a eu une 
cassure pendant 6 ans. Maintenant, il vient régulièrement la voir pour passer le week-end avec 
elle. Il habite la région de Troie. Toute la fratrie a été placée à l’ASE. Ils se suivent tous presque à 
1 an d’écart. Sa sœur est de 65, son frère de 67 et l’autre de 68 et elle de 64. Les deux autres sont 
restés dans le Pas de Calais.

Pour sa famille d’accueil, elle n’avait été qu’un « salaire »

Elle n’a pas été préparée à la sortie de l’ASE car de la 6ème à la 4ème elle était en internat 
toujours entourée. Le week-end était en famille d’accueil. Il n’y avait pas d’amour, l’affection a 
beaucoup manqué, d’ailleurs elle a eu le sentiment d’avoir été un salaire “j’étais un salaire”. Quand 
à 17 ans elle a volé de ses propres ailes pour partir avant sa majorité, ses parents lui ont dit qu’à 
cause d’elle ils avaient perdu un an sur leur retraite. Il n’y avait pas d’amour, rien, le vide total. “Il 
faut avoir un sacré tempérament pour s’en sortir quand on passe par-là”

Frères et sœurs

Aujourd’hui elle a des amis qui ne sont pas du tout de la DASS. A part “le gars” qui a été élevé 
avec elle et qui est le parrain de son fils. Lui est toujours resté dans la famille d’accueil et est resté 
dans le Pas de Calais. Il est marié a des enfants. Elle appelle papa, maman ses parents nourriciers, 
tandis que ses parents elle les appelle Monsieur, Madame. Elle présente le parrain de son fils 
comme son frère et l’appelle par son prénom. Etant donné qu’elle a vécu avec lui, elle le connaît 
plus que ses propres frères et sœurs, ils ont partagé des choses. Elle est marraine de son fils aîné. 
Cependant, ils n’ont pas vraiment de contact car il ne téléphone pas souvent non plus, mais lui 
était fils unique. Il n’a pas de frères et sœurs, il n’a qu’elle. Il la considère comme sa sœur.

Quand elle a su qu’elle avait 2 frères elle se trouvait dans sa famille d’accueil, elle s’est rendue à la 
DASS de Montreuil-sur-Mer et a déclaré qu’elle voulait voir ses frères. Ils ont organisé une 
journée pendant laquelle ses frères, elle et les familles d’accueil sont restés ensemble. Cela s’était 
bien passé mais ils étaient petits à l’époque. Ensuite, il n’y a pas eu d’initiatives de la part des 
familles d’accueil ce qui a provoqué une coupure de plusieurs années. Quand elle est arrivée en 
région parisienne elle a recommencé les démarches pour les retrouver car ils étaient tous majeurs. 
Elle a repris contact avec la DASS, ça n’a pas été facile de les retrouver car ils avaient quitté leurs 
familles d’accueil.

Avec sa sœur au départ ça ne se passait pas trop mal, et puis le jour où elle a annoncé qu’elle 
divorçait, terminé. Elle pense que le rejet de sa sœur vient de l’homme avec qui elle vit. Il 
empêche sa sœur d’aller la voir. Sa sœur ne travaillant pas, elle l’invitait à venir passer quelques 
jours, mais lui ne voulait pas.
Avec son frère cadet la situation était différente car lui aussi a été marié et a divorcé. Il n’y a 
qu’avec lui qu’elle a des contacts.
Son autre frère a des problèmes psychologiques il est un peu dans la même situation que son 
père. A sa majorité il a été “viré de la famille d’accueil” et s’est retrouvé livré à lui-même. Il a volé, 
fait “ des conneries”, Il est allé en prison, ne le supportant pas il a tenté de se suicider. Ensuite, “il 
s’est mis avec une fille pas très bien”. Aujourd’hui, il est sous tutelle car il souffre de gros problèmes 
psychologiques et de santé.
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Retrouver sa mère et son père

Pour retrouver sa mère, sachant qu’elle était née dans le 14ème arrondissement à Paris, elle s’est 
rendue à la mairie où on l’a informée de l’existence du RIF “ Recherche dans l’Intérêt des Familles”. 
Elle est allée à la préfecture de son lieu d’habitation avec l’extrait de naissance de sa mère.
Deux mois plus tard, deux jours après Noël, à 7 heures du soir elle reçoit un coup de téléphone 
de sa mère. Quatre jours après elle “montait à Paris” pour la voir. Ça s’est bien passé. “Beaucoup 
d’émotion par téléphone”.
Sa mère vit avec quelqu’un mais n’a pas eu d’autres enfants. Ensuite, elle a revu sa mère un an 
plus tard, mais les échanges téléphoniques sont restés réguliers. Mais maintenant elle veut qu’elle 
parle. La première fois elle n’a pas voulu la mitrailler de questions car il s’agissait de retrouvailles, 
mais maintenant elle voudrait que sa mère lui parle, lui explique. “On a été dans une situation quand 
même très très dramatique hein, on a été enlevé parce qu'on était quand même à deux doigts de la mort hein…, 
malnutrition, tout le machin hein”. “ Elle menait une vie…, ma mère était prostituée”. Les enfants étaient 
complètement livrés à eux-mêmes. Elle se souvient lorsqu’elle a été placée dans la famille 
d’accueil, elle ne mangeait que des yaourts.
Son père buvait et il a assassiné quelqu’un, alors il s’est retrouvé en prison. Ensuite, il a été 
transféré à l’hôpital psychiatrique. Il est tailladé de chaque côté. Lors de sa dernière tentative de 
suicide, il a été évacué par hélicoptère, “de là il a finit en H.P.”. Son père est toujours hospitalisé, il 
aurait du sortir, mais comme ça fait 30 ans qu’il est là dedans… maintenant il est libre.
Sa mère lui a expliqué qu’ils n’avaient pas d’électricité, pas de chauffage, qu’au départ les 
commerçants lui faisaient crédit, mais comme elle ne payait pas, après ils ne voulaient plus lui 
donner de nourriture. D’après sa famille paternelle ils ont été dénoncés. D’après eux, ils voulaient 
prendre chacun d’eux. Sa mère voulait la confier à une personne qui ne la voulait pas elle, mais sa 
sœur. “De là tout le monde a atterri à la DASS”.
Elle a retrouvé son père par hasard car un jour elle avait rendez-vous avec une copine près du lieu 
de sa naissance, et par curiosité elle est allée voir.
Donc elle arrive devant l’immeuble et a regardé les noms. Elle a vu son nom a pris son courage à
deux mains puis elle est montée. Elle a frappé à la porte, une femme parle à travers la porte sans 
ouvrir. Elle lui demande d’ouvrir car elle a un renseignement à lui demander. Cette dernière ouvre 
et elle voit une personne d’un certain âge. Elle demande si elle connaît monsieur P., elle répond 
oui pourquoi. Elle s’est alors présentée. “Et là cette femme, elle m’attrape, elle m’embrasse, elle me dit 
mais c’est Yvette, c’est pas possible machin, elle m’attrape, elle m’embrasse, et puis bon au bout d’un moment, je 
me suis ressaisie, puis je la regarde et je lui ai demandé vous êtes qui ? C’était ma grand-mère paternelle qui vivait 
dans l’ancien appartement de mes parents”. Une sœur de son père, Monsieur et Madame untel ont 
repris l’appartement de ses parents. Sa grand-mère vivait avec eux. Elle est décédée 2 ans après. 
Elle a été la seule à avoir été un peu là quand elle a été livrée à elle-même, “trimbalée”.
Depuis elle a établi des contacts avec une autre sœur de son père qui lui téléphone de temps en 
temps mais qui ne vient pas la voir. Lorsqu’ils font des repas de famille, elle n’est jamais conviée.

Emplois

Elle n’a pas de relations avec ses voisins. Les relations avec ses collègues de travail sont bonnes. 
Depuis 5 ans elle travaille au même endroit.
Suite à sa séparation elle a travaillé 2 ans pour la commune de Bois d’Arcy dans les écoles 
maternelles et primaires où elle était vacataire. Elle effectuait 20 h par semaine. Pendant les 
vacances scolaires elle ne travaillait pas et n’avait donc pas de salaire. Elle a travaillé un peu dans 
les centres aérés. Elle gagnait 2000 francs par mois. Elle a trouvé cet emploi au culot en allant à la 
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mairie de Bois d’Arcy. Elle préparait les repas des enfants, remplaçait les personnes malades. A 
côté elle nettoyait la bibliothèque.

Elle avait gardé contact avec une ancienne patronne qui connaissait le patron pour qui elle 
travaille aujourd’hui. Elle s’est présentée et celui-ci l’a embauchée.
Elle côtoie des gens de tous les milieux de toutes les situations, n’a pas de mal à communiquer. 
Elle a toujours trouvé du travail par le biais de personnes qui lui disaient de se présenter à telle 
personne à tel endroit. Elle avait de bonnes références. Aujourd’hui elle gagne le SMIC. L’année 
prochaine elle souhaite se recycler pour être dans les bureaux. Elle a découvert par le biais d’une 
copine une formation. Elle va demander quatre mois de disponibilité à son travail. Elle sera 
rémunérée par le fond GESIM. Si tout va bien, à la fin elle aura un travail avec un salaire plus 
conséquent et des avantages en plus. Là où elle est il n’y a ni évolution professionnelle, ni 
augmentation, ni prime d’ancienneté.

Sociabilités et solitudes. Sa situation actuelle

Les copines qu’elle côtoie depuis plusieurs années viennent manger à la maison et elle va avec 
elles. Cependant, elle ne peut pas se permettre beaucoup de sorties à cause de ses problèmes 
financiers.
Elle a quand même des gens autour d’elle mais très peu de personnes. Des personnes ont profité 
de sa gentillesse. Elle a eu tendance à trop donner “et une fois qu’on a plus besoin de vous… vous 
dégagez”. Elle a fait le tri. Certains l’entouraient mais n’étaient pas intéressants. Ils profitaient de 
ce qu’elle donnait mais l’inverse n’était pas vrai. Ils étaient présents plus par intérêt que par amitié.
Cependant elle arrive quand même “à bouger un petit peu”. Quand elle ne travaille pas, elle 
s’occupe du ménage, de faire les courses, elle va chercher son fils à 4 h, ensuite c’est les devoirs. 
Elle s’occupe de son enfant. Parfois à des amis qui ne travaillent pas comme elle le lundi, elle va 
leur dire bonjour. Elle regarde la télévision. Elle ne peut pas se permettre beaucoup de loisirs.
Quand il fait beau, elle se promène dans les bois ou emmène son fils à la piscine. Pendant deux 
ans elle était inscrite dans une salle de sport. Elle se réinscrira le jour où elle en aura les moyens 
financiers.
Depuis 8 ans elle élève seule son enfant. Il va avoir 10 ans à la fin de l’année, elle le suit au niveau 
scolaire, joue avec lui.
Le lundi elle en profite pour prendre les rendez-vous à droite à gauche, chez le médecin etc.
Jusqu’à présent elle arrivait à partir en vacances car certains de ses amis avaient des maisons 
familiales où elle a été invitée. Elle payait seulement le billet et la nourriture. 
Elle possède très peu d’amis vraiment sincères et solides, et heureusement qu’elle les a eus. Pour 
les fêtes de fin d’année, les parents de l’une de ses amies les invitent à passer le réveillon pour 
qu’elle ne soit pas seule avec son fils. Elle a deux ou trois amies pour lesquelles elle peut dire, elles 
sont là. Jusqu’à l’année dernière elle a toujours réussi à partir. L’année dernière elle n’a pas pu 
parce qu’elle n’en avait pas les moyens.
Chaque année elle partait 15 jours ou 3 semaines avec son enfant à la mer… L’autre mois de 
vacances, l’enfant se rend chez son père.
Cette année elle est carrément invitée, mais elle se sent un peu mal, car elle n’aime pas aller les 
mains dans les poches, donc en ce moment, elle est en train d’hésiter.
En ce qui concerne sa santé, elle a des périodes de haut et de bas. Etant donné qu’elle est seule, 
elle angoisse, a peur qu’il lui arrive quelque chose et qu’elle ne puisse plus s’occuper de son 
enfant. Elle vit en permanence dans le stress et l’angoisse. Tout ce qu’elle demande c’est d’avoir 
une santé correcte pour élever son fils le plus loin possible. Elle souffre d’une scoliose pour 
laquelle elle a été suivie au cours de son adolescence. Par moments elle a très mal au dos. Mais 
c’est surtout le psychologique qui ne va pas, le manque d’amour, d’affection, d’être entouré, de 
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famille. Quand elle s’est mariée, pour elle c’était pour la vie. “ C’était donner à mes enfants ce que moi je 
n’ai pas eu … Je me battrai pour mon gamin… J’ai pas eu peur d’aller faire des ménages, j’ai pas eu peur de me 
salir les mains… Tout ce que j’ai aujourd’hui c’est mon (travail), ça tourne autour de mon fils”.

Elle aimerait reformer un couple mais pour avoir d’autres enfants point d’interrogation à cause de 
son âge ; Elle va avoir 37 ans. Elle ne voulait pas un enfant unique mais le destin en a décidé 
autrement. Deux ça aurait été bien"Malheureusement on vit dans une société aussi aujourd’hui où… les 
garçons pour s’investir ça c’est autre chose”. A son âge elle ne rencontre que des gens qui sont dans sa 
situation qui ont subit un divorce, une séparation. “Ils ont du mal à avancer, ils sont beaucoup trop dans 
le passé : avec l’autre je faisais ci, avec l’autre je faisais ça…”. Elle rencontre facilement des gens mais 
des gens sérieux ça c’est autre chose. Elle a assez souffert comme ça avec les hommes. Elle a 
vécu avec deux, “ c’était une hécatombe totale”. Pour vivre avec quelqu’un à nouveau se sera bien 
réfléchi. Elle se dit maintenant si ça ne marche pas elle est chez elle où elle bénéficie des 
allocations logement.

Depuis 8 ans elle se débrouille toute seule. Elle est sortie de l’ASE à 18 ans mais officieusement à 
17 ans puisqu’elle est allée à l’internat de Deauville quand elle venait d’avoir 17 ans [sortie de chez 
ses nourriciers vécue comme une sortie de l’ASE] A son arrivée à Paris elle venait d’avoir 18 ans.

Ce qu’elle pense de l’ASE : « faut pas nous prendre pour des imbéciles »

Il n’y a pas assez de suivi dans les familles d’accueil. Il convient d’être plus à l’écoute des enfants 
même s’ils ont 6 ans ou 5 ans, au moins qu’il y ait un échange. Elle trouve aberrante la séparation 
avec les frères et sœurs.
“ Qu’on ne sache rien sur notre passé, qu’on nous laisse dans le néant total de ce qui s’est passé pourquoi on est 
là……. Quand vous posez des questions on vous dit on sait pas… Faut pas nous prendre pour des abrutis 
hein,…, des gens de la DASS ils savent très bien pourquoi on est placé hein, donc faut pas nous prendre pour des 
imbéciles. Quand on vous dit à l’âge de 18 ans, on sait pas pourquoi t’es placée, je trouve ça quand même 
aberrant”. 
De même elle ne comprend pas pourquoi il n’y a aucune aide pour la recherche des familles.
“ Mes parents n’ont pas volé un sac de pommes de terre. Si on est placé à la DASS c’est pas pour rien. C’est des 
choses très graves, des situations dramatiques”.
Ils ne sont pas préparés à être mis en face de leur passé car on ne leur dit pas pourquoi ils ont été 
placés. Ils sont obligés de se débrouiller tout seul pour faire les démarches. “Quand on tombe face à 
tout ça ben… on a personne à qui parler” 
Ce n'est pas parce qu’on a 18 ans et qu’on doit rentrer dans la vie active qu’on doit nous laisser 
comme ça. A 18 ans on n’est pas forcément bien dans sa tête et préparé à la vie de dehors, à la vie 
matérielle. “Pendant toutes ces années on vous prend en charge, on vous donne, on vous aiguille, on vous dirige. 
Et puis du jour au lendemain, vous êtes majeur. On vous dit bon ben maintenant… terminado, nous on se lave les 
mains ce qui se passe… vous être en train de crever dans la rue on s’en fout. Et… moi je sais que, les filles de, 
certaines filles de la DASS…… ont fini sur le trottoir. Il y a un rejet de la DASS qui vous dit : vous avez 18 
ans, vous êtes sorti de l’école donc maintenant débrouillez-vous. Les familles d’accueil, en général, il n’y a plus ça 
[argent] au bout puisque vous êtes majeur, donc les familles d’accueil, dehors. C’est ce qui s’est passé pour un de 
mes frères, c’est ce qui s’est passé pour ma sœur… On vous fout dehors de partout, que ce soit la DASS, les 
familles d’accueil, dégagez…”.

Au niveau des familles d’accueil peut-être qu’il n’y a pas suffisamment d’enquêtes de menées. Il y 
avait une différence à l’école car à l’époque il y avait des trousseaux pour les vêtir. Donc tous les 
enfants de la DASS étaient repérés car ils étaient tous habillés de la même manière. Il y avait aussi 
de la souffrance à l’école car on vous montrait du doigt : «toi t’es de la DASS» Pour elle c’était 
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une honte d’être de la DASS. Après ils ont revu un autre système. De l’argent était donné aux 
parents et ils pouvaient au moins être vêtus comme tout le monde.

Les assistantes sociales quand elles voient la famille d’accueil, quand elles la croisent en faisant les 
courses, elles demandent comment va Yvette, “mais si y avait pas ça… aujourd’hui on ne saurait même 
pas où je suis, on ne sait même pas si je suis morte ou en vie ou quoi, je veux dire, on s’en fout quoi, on s’en fout, 
bon ben maintenant j’estime j’ai 37 ans j’ai plus besoin de la DASS pour vivre, je veux dire…, mais… moi je 
dis c’est pas parce qu’on a 18 ans qu’on est…, qu’on est forcément bien dans sa tête, bien dans sa peau… et que 
maintenant c’est bon quoi on peut rouler tout seul. Non c’est pas possible”.

Ils ne sont pas préparés à gérer leur argent. Elle avait de l’argent de poche mais n’en a jamais vu la 
couleur. Ses parents lui ont ouvert un livret et ont placé cet argent. Elle ne pouvait rien acheter. Il 
est vrai qu’elle a été contente de trouver cet argent à sa majorité. Mais elle a dû l’utiliser pour un 
avortement car à l’époque ça se payait.

(Fin de la cassette d’1 h 30. Elle continue  à parler pendant des heures. J’ai pris quelques notes)

Elle se tait avec son premier compagnon lors de son avortement.
La sexualité, les menstruations étaient un sujet tabou et si à la télévision deux personnes 
s’embrassaient, ses parents changeaient de chaîne. Elle n’avait ni bijou, ni décolleté, elle était 
coiffée comme un garçon. Elle ne pouvait pas porter de maillot de bain ou de short devant son 
père adoptif.
Elle n’osait pas montrer sa carte d’identité car c’était marqué dessus pupille de Seine-Saint-Denis. 
Autour du cou elle avait un numéro de matricule. Elle a vu des reportages sur les juifs et elle se 
voit là dedans. Elle a toujours sa médaille. Elle va me la chercher pour me la montrer. A l’époque 
il fallait signer l’abandon sinon on n’était pas adoptable.
En cas de problème les recours ne sont pas expliqués.
A 4 ans elle urinait encore dans son lit et ne dormait pas la nuit. Elle se souvient qu’avec sa mère, 
elle était enfermée dans le noir, elle entendait des pleurs d’enfants et voyait des hommes nus 
derrière les portes.
Elle est restée dans la région pour ne pas rompre les liens entre le père et son fils.
Aujourd’hui le père dit que l’enfant n’est pas le sien car il a découvert avec sa nouvelle compagne 
qu’il n’a que 10% de sperme normal.
Des nourrissons venaient et repartaient de la famille d’accueil, cela l’a traumatisée car il y avait un 
certain attachement.
Une 4L bleue venait les chercher à la sortie de l’école. Tout le monde savait qu’il s’agissait de la 
voiture de la DASS. Les filles de la DASS avaient une étiquette de filles faciles.
Sa propre mère n’est pas allée à la DASS.
Elle se demande : “ pourquoi me sauver la vie si c’est pour me laisser tomber après” On les laisse prendre 
le même chemin. Elle a côtoyé la drogue sans en prendre. Ses frères souffrent d’un problème 
avec l’alcool.



79

Marion : « J’aurais pu faire mieux si on m’aurait expliqué des choses avant »
(Entretien réalisé par Maria Teixeira)

Cadre et principales données de l’entretien

Un premier rendez-vous fixé le 7 février à 14 h avait été manqué par Marion : elle s’était absentée pour se rendre 
chez sa fille qui habite un appartement en face de chez elle. Elle est revenue peu de temps après, mais lasse 
d’attendre, je n’étais plus là. L’entretien a été reporté au 9 février à 15h. Il s’est déroulé chez elle à Chatenay où 
elle loue un appartement HLM. Pendant l’entretien ses petits-enfants jouaient dans la pièce. Nous étions assises 
face à face autour de la table du salon. J’ai posé mon magnétophone sur la table. Elle a baissé le son de la 
télévision. Elle exprime verbalement une grande souffrance, mais contrôle et retient ses émotions tout au long de 
l’entretien, j’ai une impression de froideur.
Marion est née à Albert, dans la Somme. Sa mère est française et son père kabyle. Elle a un frère qui n’a pas été 
placé. Elle a été prise en charge par l’ASE à l’âge de 2 ans, vers 1962 et en est sortie 13 ans plus tard en 1975, 
elle était alors âgée de 15 ans. Elle a été placée dans plusieurs familles.
J’avais obtenu les coordonnées de Marion par l’intermédiaire d’Essor 93, pourtant elle nous dira ne pas se souvenir 
avoir contacté cette association.
Actuellement, elle n’a plus de liens avec l’ASE. Elle a maintenant 41 ans et vit avec son compagnon, ses deux 
enfants et sa petite fille. Très dépressive, elle effectue fréquemment des séjours en hôpital psychiatrique et perçoit une 
allocation pour adulte handicapé.

Le parcours à l’ASE

Marion est entrée à l’ASE à l’âge de 2 ans, elle a été séparée de sa famille. Au départ, elle a été 
placée dans des familles d’accueil, mais “on n’a jamais pu me garder, j’ai fini en pension”. Le nombre 
des nourrices qu’elle a connues lui échappe, car elle “en a eu beaucoup”. Ensuite, elle a été placée 
“ en pension” et chaque année elle en changeait. Elle a connu plusieurs localités, elle est allée dans 
le Jura, mais aussi à Paris dans une pension de sœurs, mais elle ne se souvient plus tout car elle a 
fait “ plein, plein de pensions”. L’une d’entre elles, dans laquelle elle s’est rendue à l’âge de 5-6 ans, 
avait une école à l’intérieur, se rappelle-t-elle. On la changeait de pension car elle était “trop 
vieille” et d’assistante maternelle car elle était “inadaptable”. Sa mère n’avait pas signé l’acte 
d’abandon, “donnait signe de vie une fois par an”et Marion ne comprenait pas pourquoi elle était 
“ trimbalée de droite à gauche”.

Bons et mauvais souvenirs

Elle a de bons et de mauvais souvenirs de cette époque là. Ils faisaient du cheval, du bateau, du 
ski. “Mais question scolarité, ça n’allait pas parce que c’était toujours à l’intérieur du foyer on n’allait pas à 
l’école à l’extérieur avec les autres enfants de notre âge, donc on était dans un monde à nous, parce qu’on n’avait 
pas de copains, juste à l’intérieur du foyer. Les extérieurs pour nous c’était comme des ennemis”. Habillés par la 
pension, ils avaient tous les mêmes vêtements. Ils étaient considérés différemment des autres 
enfants. “Puis ceux qui avaient un père et une mère pour nous, ils n’étaient pas comme nous” continue-t-elle.
Certaines assistantes maternelles ou certains éducateurs “étaient gentils”, dit-elle. Elle n’avait pas 
de mauvais rapports avec eux. Ça s’est toujours bien passé. Avec ses camarades en famille 
d’accueil ou en foyer, elle s’est toujours bien entendue, mais elle était quand même “un peu 
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sauvage … Je m’enfuyais souvent. Ils avaient beaucoup de mal avec moi, j’y arrivais pas à m’adapter … La vie en 
elle-même la façon qu’on était, je me sentais toujours à part des autres, je ne me sentais pas heureuse… On était 
dans des dortoirs de 50 lits, j’sais pas, c’était…”. Elle a d’ailleurs voulu en partir toute seule : elle faisait 
des fugues d’une journée puis revenait “Ils avaient l’habitude, c’était marqué dans mon dossier … J’ai eu 
du mal à m’accepter à accepter la vie que j’ai eue”.

Des contacts épisodiques avec sa mère

Pendant sa prise en charge elle voyait sa mère apparaître une fois de temps en temps, une fois par 
an ou tous les deux ans. Elle ne la voyait pas longtemps et ne recevait pas de coup de téléphone. 
Parfois, elle recevait une carte, mais très rarement. “Je me rappelle même, j’étais en pension c’est le 
directeur qui m’avait écrit une lettre pour me faire croire que c’était une lettre de ma famille parce qu'il avait mal 
au cœur que je ne recevais jamais de courrier” dit-elle. Pendant sa prise en charge, elle n’a pas reçu non 
plus de visites, en dehors de celles de sa mère, qui étaient très épisodiques.
Il y a 10 ans, Marion a retrouvé sa mère qui s’était mariée. Elle lui reproche de n’avoir jamais 
voulu lui donner le nom de son père. Elle ne sait pas qui il est et ne le connaît pas. Sa mère et son 
actuel époux ont un fils qui n’a pas été placé. “J’y arrive pas, ça n’accroche pas avec ma mère” explique-
elle. Déjà, pendant sa prise en charge “Je m’en foutais, je m’en foutais de ma mère … pour moi elle m’avait 
abandonné”.

Maternité précoce

Son niveau scolaire s’arrête au CM2. Elle aurait aimé poursuivre ses études, mais les écoles à 
l’intérieur des foyers leur faisaient surtout faire des activités manuelles. L’enseignement de la 
lecture, de l’écriture et des mathématiques était limité. Elle n’a pas reçu de formation 
professionnelle car dit-elle, elle a été mère “très très jeune”.
Lors de sa première grossesse, elle était âgée de 13 ans. Elle s’était enfuie du foyer avec un copain 
puis elle s’est retrouvée enceinte. Elle est restée 6 mois à la rue puis s’est rendue dans un foyer de 
filles mères avec lui. “Ça c’est très mal passé, ils m’ont enlevé mon fils”. Elle ne l’a jamais retrouvé. Ses 
démarches à la mairie pour obtenir son extrait de naissance n’ont rien donné. Il n’existe pas 
d’extrait de naissance, “il n’y a rien qui prouve que j’ai eu un enfant à 14 ans”dit-elle. A l’époque, elle 
explique qu’elle n’était au courant de rien : elle ne savait pas qu’il fallait donner signe de vie, ne 
connaissait pas les allocations familiales “Je ne connaissais pas la vie extérieure comment que ça se 
passait”. Elle a gardé son enfant trois mois le temps de l’allaiter et ensuite, elle a été mise à la 
porte du foyer avec son fils. Elle a été renvoyée du foyer (Plessy Robinson) avec son fils car “ils 
disaient que je j’étais pas… je faisais… je ne suivais pas les règles du foyer. Je ne faisais pas ce qu’ils voulaient, je 
ne suivais pas les règles, j’ai toujours été un peu sauvage, un peu à part des autres. Alors ils  ne m’ont pas acceptée 
telle que j’étais, ils m’ont mise à la rue avec mon fils et c’est là que j’ai été à la DASS de Nanterre”. Avec son 
enfant, elle est restée deux jours dans la rue (le père de l’enfant l’avait abandonnée) A la DASS de 
Nanterre [dans la discussion elle rectifiera et parlera de Montreuil] elle a demandé qu’il lui soit 
trouvé un foyer de fille mère. Là, il lui a été signifié qu’ils pouvaient trouver un foyer pour le bébé 
mais pas pour elle. Elle a laissé son fils pour qu’il puisse manger et elle s’est retrouvée à la rue 
pendant plusieurs mois. A cette époque, elle a rencontré le copain avec lequel elle vit 
actuellement. Ils ont dormi dans les caves, un peu partout. C’était un Gitan, après elle a été 
acceptée dans sa famille et depuis l’âge de 15 ans ils sont ensemble.

Contacts rompus. Vivre dans la rue et être adoptée par sa belle-famille
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Elle n’est plus jamais retournée à l’ASE et n’a pas cherché à revoir sa famille à ce moment là. 
“ J’ai vécu toute ma vie dans une roulotte”. Depuis un an elle habite un appartement. “Mon premier 
logement, j’ai vécu dans un camion, pendant un an, deux ans”. Il s’agissait du camion de son beau-père. 
Auparavant elle avait vécu presque sept mois dans la rue. Au début elle allait dans le camion en 
cachette car son ami ne voulait pas la présenter à sa famille. “Comme c’est un milieu Gitan, c’est strict 
et tout”. Lorsqu’ils l’ont découverte elle a été acceptée. Ils l’ont adoptée. Ensuite, son compagnon 
a acheté des caravanes où ils ont vécu. 

Je ne connaissais rien de la vie, j’étais sauvage

Elle a eu quatre enfants (sa fille est née en 77 et ses fils en 79, 85, 86) Sa fille est née à l’époque où 
elle vivait dans le camion et les trois autres enfants lorsqu’elle habitait en caravane. Elle a 
accouché à l’hôpital, mais elle ne se faisait pas suivre : “Je ne savais pas qu’il fallait se faire suivre, je ne 
connaissais rien de la vie … j’ai été pour accoucher, j’ai accouché, j’suis repartie, je touchais même pas d’allocations 
familiales, rien du tout, même pour mon deuxième enfant, je savais pas que ça existait, je savais pas que je pouvais 
avoir des aides, j’étais complètement innocente de la vie extérieure, j’étais à part, j’étais sauvage, je savais pas. Je 
savais pas que Franck si je l’aurais pris avec moi, on m’aurait aidée et j’aurais pu l’élever, je savais pas, je savais 
pas qu’on pouvait m’aider, je… me sentais seule”.

Actuellement “ Je suis encore très mal dans ma peau ”

Sa vie n’a pas été itinérante, elle est restée à Chatenay. Après avoir effectué les démarches 
nécessaires, elle a obtenu son logement “en me battant”.
Elle est handicapée à 60% “à cause de ma colonne vertébrale, j’ai une hernie discale, et en plus je fais des 
dépressions, des tentatives de suicide et tout. Je suis encore très mal dans ma peau ”
Marion revient sur les conditions de sa sortie : “Quand je suis sortie j’étais très mal hein parce qu’on m’a 
enlevé mon enfant, donc j’avais pas du tout le moral hein. C’était atroce, après je suis tombée en anémie parce que 
je ne mangeais pas, rien du tout. C’était très dur ma sortie, très très dur. J’essayais d’avoir un franc pour aller…, 
deux trois francs pour aller dans un café boire un café, puis pouvoir aller aux toilettes pour me laver, donc j’ai très 
très mal vécu ma sortie, très très mal vécu. J’ai eu personne pour appeler au secours, je ne savais pas où aller, le 
dernier truc que j’avais c’était la DASS, mais comme ils pouvaient pas m’héberger, je n’avais aucun recours, 
j’avais rien du tout”. Comme la DASS ne l’a pas repris elle “ a fait une grosse colère, je me suis tapée la 
tête contre les murs et tout, mais ils ne m’ont pas pris, j’ai des témoins”. Une fois dans la rue, elle était trop 
jeune pour travailler, elle avait 15 ans. Ensuite, elle a eu des enfants. Ce n’est qu’après, lorsque ses 
enfants ont grandi, qu’elle a commencé à travailler dans l’hôtellerie. Elle était dans la restauration 
collective. C’est là qu’elle s’est écrasée des disques provoquant une hernie discale. Elle a dû arrêter 
de travailler et maintenant elle perçoit de l’argent de la COTOREP. En tout, elle a travaillé deux 
ans en intérim.
Pendant des années, elle est restée sans papiers, car elle ne savait pas qu’il lui en fallait. Elle a 
obtenu des papiers lors d’une séparation avec son mari. Elle avait pris ses deux enfants pour se 
rendre dans une famille d’accueil. “Et c’est eux qui m’ont dit mais Marion des enfants, ça se fait vacciner, 
tu as droit à des allocations familiales, puis il te faut des papiers d’identité. C’est eux qui m’ont fait tout avoir”. 
Elle a contacté à nouveau un foyer de femmes battues car son mari à l’époque buvait beaucoup, 
mais dit-elle il ne la battait pas mais elle n’avait pas une belle vie. A l’époque elle était âgée de 17 
ou 18 ans. Ils l’ont acceptée. A ce moment là elle a obtenu vaccinations, papiers d’identité, 
allocations familiales et carnets de santé. Après, Marion est retournée auprès de son compagnon 
car il est revenu la chercher.
“ On a toujours été très pauvre” dit-elle. Marion explique qu’elle a toujours eu des problèmes 
financiers. Son mari effectue de petits travaux à droite, à gauche. En tant que forain il faisait un 
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peu de ferraille, un peu de marché ramenait parfois 100 francs 200, parfois rien. “On a toujours été 
très pauvre”.

Le traumatisme de l’enlèvement de son premier enfant par l’ASE

Marion revient une nouvelle fois sur sa sortie de l’ASE : “J’y pense toujours. On m’a enlevé mon bébé 
hein, il ne faut pas l’oublier hein et j’y pense souvent et je fais souvent des tentatives de suicide, je me retrouve en 
maison psychiatrique parce que je supporte pas, je me demande s’il est décédé, je me demande s’il est bien. J’espère 
qu’il a été adopté, qu’il a une belle vie. Tout ça, ça me rongera et ça me rongera jusqu’à ma mort”. Elle 
explique qu’après sa sortie, elle n’a jamais eu de contacts avec les travailleurs sociaux. Et elle 
reprend : “j’ai un peu gâché ma vie[…] j’aurais pu faire mieux ” “ mais je suis contente parce que j’ai fait ma 
propre famille à moi, parce que j’ai jamais eu de famille donc je voulais avoir ma famille. Mais je ne suis pas 
satisfaite parce que j’ai perdu un… j’ai perdu un fils qu’on m’a enlevé et je pense que j’aurais pu faire mieux si… 
si on m’aurait expliqué beaucoup de choses avant. Je ne serais pas tombée si bas”. Marion explique que 
lorsqu'elle a demandé une aide qui lui a été refusée, elle a eu le sentiment d’être abandonnée une 
fois de plus.

La situation actuelle

Depuis l’année 2000 elle occupe ce logement HLM avec ses deux derniers enfants et son 
concubin. Sa fille est mariée elle a deux enfants et son fils vit en concubinage et a un garçon. Elle 
explique qu’il y a dix ans, elle a voulu que ses propres enfants aient une grand-mère, alors elle est 
allée voir plusieurs fois sa mère mais “ça n’accroche pas”. Elle a vu son frère qui lui a transmis son 
numéro de téléphone, mais ce dernier ne l’appelle jamais. Il y a deux ans, elle a vu sa mère pour la 
dernière fois. D’après elle, sa mère “n’est pas une grand-mère”. Toutefois, elle ressent tout de même 
le besoin d’aller la voir car elle est sa mère et elle espère qu’un jour elle lui donnera le nom de son 
père. “J’aurais tellement voulu connaître mon père” continue-t-elle.
Marion dit qu’elle n’a pas d’amis, ne parle à personne et ne connaît pas ses voisins. Pendant sa 
prise en charge, étant donné qu’elle changeait de foyer chaque année, elle ne pouvait pas avoir 
d’amis très longtemps. Elle n’avait aucune attache. Dans le foyer de jeunes filles elle occupait une 
chambre à deux places. Ça se passait bien avec les gens mais elle avait quand même du mal à 
s’accrocher. 
Elle n’a pas de loisirs dit-elle. Elle regarde la télévision, s’occupe de sa petite fille, garde souvent 
ses petits enfants. Elle a aidé sa fille à élever sa petite fille au début pendant un an, elle ne s’en 
sortait pas trop bien. Maintenant elle garde sa petite fille pendant les vacances. Sa mère habite en 
face, elle va la voir quand elle veut, mais elle est plus souvent chez elle que chez sa fille. Elle 
l’emmène faire du vélo. Marion voit tous les jours les membres de la famille de son compagnon 
car ils étaient tous en caravane et ont tous été relogés dans un appartement dans le même 
quartier. Sa fille aussi était auparavant en caravane. Son fils habite avec une jeune fille qui a un 
appartement et qui n’est pas de la communauté. Pour le réveillon ou Noël, ils se réunissent.
Sur le plan financier, Marion paye l’intégralité du loyer, les charges et les factures. Dans la maison 
elle fait tout, le ménage, les courses. Son compagnon bricole. Pour payer le loyer, elle n’a jamais 
eu de problèmes. Les difficultés financières se sont toujours un peu arrangées. Quand elle avait 
des problèmes elle se rendait auprès de l’assistante sociale et lui disait qu’elle n’avait pas d’argent 
pour manger. L’assistante sociale lui donnait alors des tickets pour aller chercher de la nourriture 
et un secours d’urgence. En cas de problème financier ou non, elle s’adresserait de nouveau à 
l’assistante sociale. Elle dit s’occuper des “grosses courses”. Son compagnon essaye chaque jour de 
rapporter 100 francs en vendant de la ferraille, parfois il ne les rapporte pas. Il participe surtout 
aux besoins alimentaires. Certains mois, il ne rapporte rien et d’autres mois 6 ou 7000 francs. 



83

Parfois elle emprunte de l’argent à sa fille qui est mariée afin d’acheter à manger. Elle habite en 
face de l’endroit où loge sa fille et elles se voient chaque jour. Son mari a un bon travail et elle 
s’en sort très bien, elle l’aide.
Au niveau de la santé, depuis quatre ans Marion est arrêtée et perçoit une pension chaque mois 
de la COTOREP. Dans cinq ans elle devra passer une nouvelle visite médicale. Elle reçoit 3500 
francs de la COTOREP et 600 francs des allocations familiales. Elle sort juste d’une 
hospitalisation, et suit un traitement contre la dépression. Depuis sa hernie elle fait souvent des 
dépressions. Cette année elle a été hospitalisée quatre fois deux ou trois semaines. Elle devait aller 
en maison de repos, mais elle a refusé “Je ne veux pas laisser mes enfants tout seul. Ils sont avec mon mari 
mais il faut que je sois là”(les derniers ont 15 et 16 ans) De plus, elle n’a pas de mutuelle. 

L’avenir

Marion espère ne plus avoir d’enfants. Si elle retombait enceinte, elle garderait l’enfant car elle est 
contre l’avortement. Elle ne supporte pas le stérilet et avec la pilule elle fait des phlébites, des 
varices, elle ne peut pas la prendre.
Marion a peur de l’avenir. Elle ne sait ce qu’elle va devenir et ne veut pas y penser. Peut être va-t-
elle retourner en caravane. Elle avait pris cet appartement car elle voulait que ses enfants aient le 
confort, mais elle a peur que dans la cité ses enfants tournent mal car ils traînent avec des jeunes, 
“ des petits voyous. Ils se sont fait des copains”. Marion aimerait essayer de repartir en caravane. En ce 
qui concerne son avenir financier elle pense que ça n’ira jamais bien. Elle aimerait trouver du 
travail dans la restauration, car ça lui “occuperait la tête”, elle “ verrait d’autres personnes ”. Mais elle 
n’a pas le droit de travailler.
Elle me répète qu’elle est sauvage. Je lui rétorque alors qu’elle s’est intégrée à la famille de son 
mari. Elle me répond “C’est pas pareil parce qu'eux aussi ils sont rejetés par la société”. Ce milieu lui a 
convenu. 
Elle dit ne plus être retournée voir l’assistante sociale depuis deux ans. 

Ce que Marion pense de l’ASE

Il faudrait “Mieux écouter les enfants, à leur sortie mieux leur dire leurs droits ce qu’ils peuvent avoir, ne pas les 
laisser dans l’ignorance…… Quand on est enfant c’est bien parce qu’on a beaucoup d’activités, moi je ne me 
sentais pas malheureuse, mais quand on arrive à un certain âge, c’est plus dur, pour moi c’était plus dur en 
vieillissant …… On m’a rien dit sur le monde extérieur, je ne connaissais rien du monde extérieur …… Je m’en 
rappellerai toute ma vie hein, ils m’ont enlevée  mon fils, ils m’ont mise à la rue, oui, ils n’auraient pas eu le droit 
de faire ça normalement, j’avais que 15 ans, j’étais une pupille de la DASS, ils auraient dû me garder. Mais 
j’espère qu’ils ne le referont plus jamais, mais je suis sûre qu’ils l’ont déjà fait à d’autres qu’à moi, voilà, c’est tout 
ce que j’ai à dire”.



84

Rosalie : «  Mon histoire, je l’ai pas toujours comprise »
(Entretien réalisé par Josep Rafanell i Orra)

Cadre et principales données de l’entretien.

Le contact avec Rosalie a été rendu possible grâce à une éducatrice de circonscription ayant travaillé dans l’agence de 
Montreuil-sur-Mer. Avant de fixer un rendez-vous par téléphone, Rosalie avait été prévenue de notre travail 
d’enquête. Nous avons fixé un rendez-vous à son domicile dans une cité d’A., dans la Somme. Elle s’est proposée 
de venir me chercher à la gare de la ville et de me ramener après l’entretien. L’entretien s’est fait en présence de sa 
petite fille. Tout l’entretien me semblera marqué par une grande tristesse en même temps que par une grande 
tension.

Née en 65 (36 ans). Placée l’année de sa naissance jusqu'en 1983,  année de sa majorité. Séparée, vit seule avec 
son enfant de 3 ans. Travaille dans les services de la Mairie d’Abbeville dans un poste administratif.  

Le placement et quelques souvenirs de sa famille

Rosalie a été placée à Saint-Vincent-de-Paul (en pouponnière à Paris?) de sa naissance à 6 mois. 
Ensuite elle a été placée en famille d’accueil dans l’Allier, à 6 mois, jusqu'à 3 ans. Puis, encore, 
dans une autre famille d’accueil dans le Nord-Pas-de-Calais. Enfin, dans une troisième famille 
d’accueil de 7 ans et demi jusqu'à sa majorité, à A. dans la Somme..
Elle ne connaît pas les circonstances du placement. Elle a pourtant fait des recherches. C’est ainsi 
qu’elle a rencontré son père à l’âge de 23 ans avec sa demi-sœur aînée (lequel, dit-elle, n’est pas 
son père géniteur). Sa mère serait toujours avec l’homme qui l’a conçue (qu’elle n’appelle pas son 
père). C’est tout ce qu’elle sait, par celui qu’elle appelle d’abord son père pour ensuite se 
reprendre plus tard. Elle dit qu’elle aimerait en savoir davantage, rencontrer sa mère, mais que sa 
situation, ses difficultés actuelles, ne lui permettent pas de s’investir sur ces questions. Elle a une 
demi-sœur qui porte le même nom de famille, qui a été placée pendant quelques années avec elle 
(de 2 à 3 ans lorsqu’elle avait 7 ans) mais qui a été placée à nouveau, plus tard, dans une autre 
famille d’accueil. Elle aurait 2 ou 3 autres frères, dont elle a appris il n’y a pas longtemps 
l’existence et qui auraient aussi été placés.
Son père se trouvant en Algérie pendant la guerre (en 65, dit-elle : Je n’ai pas fait attention à cette 
impossibilité pendant l’entretien) aurait été trompé par sa femme avec un autre homme. Il aurait 
appris la grossesse de sa femme lorsqu’il était encore en Algérie mais aurait donné son nom à 
l’enfant, c’est-à-dire, à elle. Elle pense que cet homme n’est pas son père mais qu’il est, par contre, 
le père biologique de celle qu’elle appelle sa demi-sœur.
Elle était déçue de ses rencontres avec son “père” car il n’a cessé de parler durant leurs entretiens 
de ses autres enfants avec sa femme actuelle et n’a montré que très peu d’intérêt pour elle et sa 
demi-sœur.  Ajoutons qu’elle est fâchée aujourd’hui avec cette sœur, qu’elle ne voit plus.

Les prises en charge en famille d’accueil

Concernant le placement de l’âge de 3 à 7 ans avec sa soeur, elle a quelques souvenirs et des 
informations de seconde main : probablement ce placement ne s’était pas très bien passé car on 
les a retirées de cette garde. “Par exemple, à 6 ans, devoir éplucher des pommes de terre dans une cave, ce 
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n’est pas très normal. C’est peut être un cliché mais je garde ce souvenir”. Sa sœur avait beaucoup plus de 
souvenirs (mauvais) qu’elle. 
A l’âge de 20-21 ans elle est allée rencontrer cette ancienne famille d’accueil. Elle a été pourtant 
très bien accueillie par cette famille à cette occasion, dit-elle. Elle a pu avoir quelques photos 
d’elle et sa sœur lorsqu’elles étaient enfants. Elle dit ne pas porter de jugement sur cette première 
famille d’accueil même si elle souligne que ce n’était pas sans difficultés. 
Lorsqu’elle se réfère à la deuxième famille d’accueil, elle souligne les “énormes différences 
d’éducation” qu’elle avait reçu par rapport à d’autres enfants qui y avaient aussi été placés. “Ils 
avaient tout et je n’avais rien (...) et ça continue à travers la génération suivante ” (la préférence de la famille 
d’accueil pour les enfants des uns ou des autres anciens enfants placés). Elle dit en souffrir 
encore. Elle décrit sa mère nourricière comme “quelqu’un d’assez pervers moralement”. Elle était 
considérée comme la bonne, affirme-t-elle. Néanmoins elle estime avoir eu une vie heureuse par 
rapport à d’autres enfants placés, en particulier ceux qui le sont en foyer.
Elle n’a pu compter sur d’autres personnes (des travailleurs sociaux par exemple) qu’à partir de 
l’âge de 14-15 ans. Mais elle n’aimait pas trop l’éducateur qui venait la voir.
Rosalie se sentait cependant protégée par cette famille d’accueil. Elle garde des contacts avec 
celle-ci même si elle pense que sa mère nourricière fait tout pour qu’elle ne conserve pas ces liens. 
Par exemple, cite-t-elle, lorsque les enfants de la mère nourricière viennent la voir chez elle, 
Rosalie est très rarement mise au courant. “Elle fait tout pour m’écarter”, alors qu’il lui arrive de 
prévenir d’autres enfants qui avaient été placés pendant les mêmes années qu’elle.

Etudes et travail

Au niveau des études, elle a obtenu un BEPC sanitaire et social. Elle était intéressée par cette 
orientation même si elle regrette le caractère trop exclusivement féminin de cette filière. Elle a 
repris une autre formation autour de la petite enfance, il y a trois ou quatre ans.
Elle a travaillé dans différents emplois précaires et intermittents à partir de 18 ans : elle a fait de la 
prospection pour la vente de porte-à-porte, elle a été caissière, vendeuse, secrétaire dans une 
auto-école, monitrice d’auto-école. Ensuite, elle s’est orientée dans le champ de la petite enfance 
après avoir préparé un CAP petite enfance. Elle voulait travailler en école maternelle. Finalement 
elle a trouvé un travail administratif à la Mairie où elle suit en même temps une formation 
d’informatique.

Adolescence. Premiers amours, ruptures

Elle considère que pendant son adolescence elle était extrêmement inhibée, très timide. Elle 
attribue en partie son mal être à l’éducation que sa mère (nourricière) lui avait donnée. Elle a dû 
acquérir son indépendance avec beaucoup d’efforts et beaucoup de souffrance, dit-elle à plusieurs 
moments.
Rosalie a rencontré un premier homme avec qui elle a vécu de 19 ans à 29 ans. C’était aussi ce qui 
lui avait facilité le départ de chez sa famille d’accueil. Elle a été cependant soutenue par les 
éducateurs, même si elle n’arrive pas à préciser comment. Elle trouvait cela même un peu intrusif.  
Elle souhaitait avoir des enfants alors qu’il n’en voulait pas, ce qui fut un des motifs de leur 
rupture. 
Au bout d’un temps, elle a rencontré assez vite celui qui sera le père de son enfant. Elle a eu sa 
fille à 33 ans (l’enfant a 3 ans). Ils sont séparés depuis un an et demi. La séparation a été “assez 
houleuse”. Elle en a beaucoup souffert. Ils ont eu cet enfant assistés médicalement. Elle reste très 
affectée par cette séparation. “Mon histoire je ne l’ai pas toujours comprise”, malgré le fait  qu’elle ait 
entrepris une psychothérapie au moment de la séparation, ajoute-t-elle.
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Elle évoque à ce moment là, la crainte qu’elle a éprouvée lors de sa séparation avec le père de sa 
fille, (cette dernière avait alors 18 mois), de se trouver dans un foyer avec sa fille. Elle pense avoir 
eu de la chance d’avoir trouvé une association qui proposait des appartements pour des femmes 
et des enfants en difficulté. Elle n’aurait pas supporté la vie dans un espace collectif.
Leur relation était devenue violente vers la fin. Ils n’ont pas pu trouver une solution négociée 
pour la garde de l’enfant et ont dû passer devant le juge des enfants. Elle a obtenu la garde 
officielle et, lui, un droit de garde tous les week-ends et une partie des vacances. Elle a, à ce 
moment-là, fait appel à Mme B., son ancienne éducatrice à l’ASE, pour avoir son soutien car elle 
avait très peur de ne pas obtenir la garde, du fait de ne pas avoir de travail ni de logement. Après 
la rupture avec son ex-compagnon, elle a dû quitter son appartement et a perdu son travail du fait 
de sa maternité.
La relation avec le père de son enfant reste très tendue même si les conflits se sont apaisés.
Elle dit ne pas avoir beaucoup d’amis mais pouvoir compter sur certaines personnes dans des 
situations de grande difficulté ou des moments de dépression (elle dit avoir sombré dans la 
dépression lors de sa séparation récente).

Origines

L’entretien se finit autour d’interrogations personnelles sur les liens entre son histoire (ses 
origines mais aussi sa vie dans la famille d’accueil) et les événements qui l’ont marquée 
récemment.
Elle ne porte pas de jugement particulier sur l’ASE. On a l’impression que ses critiques 
s’adressent à sa famille d’accueil de la même manière qu’un autre enfant le ferait pour ses parents 
biologiques. Elle insiste, à ce propos, sur le manque d’affection. Elle raconte un souvenir d’enfant 
qui est resté très vivace : elle était un jour, peu après son arrivée, dans la cour de ses parents 
nourriciers. Le père l’avait prise sur ses genoux et lui faisait un câlin. Elle se souvient de 
l’irruption soudaine de la mère nourricière qui coupa court à ce moment de tendresse. “En tout 
cas il n’y a jamais eu de câlins après”. 
 Elle a eu toujours une conscience très aiguë d’avoir fait partie d’une classe particulière d’enfants 
(les enfants de la DASS). Elle exprime un sentiment de vide à l’égard de sa mère biologique : 
“ surtout, ce qui me manque le plus c’est l’image de la mère. C’est vivre sans ça, sans un repère : je n’ai qu’une 
photo que m’avait donnée mon père”. Elle avait eu l’adresse de sa mère, elle avait même eu son 
numéro de téléphone mais elle n’a jamais osé appeler.  
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Michel : « Je fais partie de l’ASE ”
(Entretien réalisé par Josep Rafanell i Orra)

Cadre et principales données de l’entretien.

Michel fait partie de l’échantillon initial. Contacté par le directeur d’un Foyer du Sud de la France, à notre 
demande, avant que je le sollicite directement pour un entretien. 
L’entretien a lieu chez lui, dans une maison d’un petit village à 30 Km de Tours. Il vient me chercher à la gare en 
voiture et me conduit chez lui, dans un pavillon, où il garde ses enfants (c’est son jour de repos). Sa femme travaille.
Très courtois, bien disposé pour l’entretien. Discours très sobre sur le registre affectif.

Né en 1961 (39 ans), placé en 1961-62 jusqu'à sa majorité en famille d’accueil puis en foyer (sortie de l’ASE : 
79-80). Marié, 2 enfants (8 et 3 ans), travaille, sa femme aussi.

L’abandon 

Michel se présente comme un enfant de l’Assistance Publique, comme quelqu’un qui a depuis 
toujours “fait partie” de l’ASE. Il a été abandonné à l’âge de 2 ans par sa mère qui aurait eu des 
graves problèmes de santé. Depuis sa naissance il a été pris en charge par des nourrices. Mais 
c’est à 2 ans qu’il y a eu un abandon formel et qu’une famille d’accueil du Nord-Pas-de-Calais l’a 
pris en charge jusqu'à l’âge de 10-11 ans. Sa mère serait venue le voir une ou deux fois lorsqu’il 
avait 2-3 ans. Ensuite elle aurait perdu son droit de visite pour des motifs obscurs et il ne la 
reverra plus jamais. 

La nourrice : sa mère ; une nouvelle filiation

C’est “une nourrice que j’ai toujours”, “ elle est ma mère”, affirme-t-il à plusieurs reprises à propos de 
cette assistante maternelle ( il est le seul enfant qu’elle ait accueilli) malgré son départ dans un 
foyer du Sud de la France jusqu'à sa majorité. Il n’a cependant jamais cessé d’avoir des contacts 
avec sa famille d’accueil composée actuellement de sa “mère”, veuve, et d’un “frère” et d’une 
“ sœur” plus âgés que lui, qui sont devenus son parrain et sa marraine lors de son baptême 
catholique. Sa famille d’accueil est restée très liée à lui, à sa femme et à ses enfants. En effet, ils se 
voient soit chez eux en Touraine, soit dans le Nord, deux ou trois fois par an et lors des grandes 
fêtes.

Le foyer dans le Sud

Le changement de prise en charge a été motivé par une période difficile à l’âge de 9-10 
ans (“j’étais un peu bandit … je ne foutais rien à l’école”) qui a amené la mère nourricière à consulter 
les services de placement familial. Il a alors été décidé d’un placement en foyer avec l’assentiment 
relatif de la mère nourricière. Elle l’a regretté plus tard, surtout que cet accueil dans un foyer 
signifia un grand éloignement géographique.
Il est resté 3 ans et demi dans ce foyer près de Perpignan. 
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Foyer internat : les métiers

Ensuite il est revenu en Région parisienne où il a été placé dans un autre foyer pour “apprendre un 
métier” (stage de plomberie) pendant 3 autres années. Il a encore changé de foyer (Foyer des 
Jeunes Travailleurs, à L., dans le 93) où “ils lui ont trouvé un patron”. Il était encadré par des 
éducateurs dans sa formation alternée (études plus travail). Il obtient son CAP de plombier. 
Lorsqu’il obtient son diplôme il retourne chez sa famille nourricière en dehors de toute prise en 
charge de l’ASE, dit-il d’abord, mais en réalité dans le cadre d’un contrat jeune majeur, dira-t-il 
plus tard au cours de l’entretien..
Pendant toutes ces années en foyer, il n’a jamais cessé d’avoir des contacts avec sa famille 
d’accueil (il y passait toutes ses vacances). 

Michel est ensuite parti à l’armée en 80, après avoir fait quelques petits boulots. Après l’armée, il a 
travaillé pendant 2 ans et demi dans une entreprise comme plombier. Il s’est retrouvé au chômage 
technique (difficultés de l’entreprise). Ensuite, son demi-frère (le fils de sa nourrice) qui était 
secrétaire académique d’un syndicat enseignant du Nord-Pas-de-Calais, l’a fait embaucher comme 
technicien d’entretien. Il est resté 7 ans dans cet emploi. Il sera licencié. Il est alors parti en 
Touraine où il  trouve un travail de pompiste chez Elf qui durera 2 ans et, ensuite, chez Total où 
il y travaille depuis 9 ans.
Il a connu sa femme “dans le coin” en 86-87 et ils se sont mariés en 90. 
Il n’a plus jamais eu aucun rapport avec l’ASE depuis l’obtention de son CAP, sauf pour des 
recherches sporadiques sur ses origines.

Recherches sur les origines

Michel n’a jamais essayé de savoir ce que sont devenus ses parents même s’il dit qu’il aimerait en 
savoir un peu plus (il dit consulter de temps en temps Internet pour chercher des traces. A la fin 
de l’entretien il dira cependant avoir fait appel à plusieurs personnes de l’ASE pour obtenir des 
informations plus précises). Il a appris entre temps qu’il avait une sœur plus jeune que lui. Il s’est 
adressé au directeur de l’Agence de placement familial d’Arras, avant qu’elle ne ferme. Il a obtenu 
l’information que cette enfant n’a jamais été prise en charge par l’ASE et que donc ils n’avaient 
pas la possibilité de l’aider à retrouver ses traces. 
Lorsque je l’interroge sur l’origine de son nom à consonance maghrébine, il souligne que c’est 
probablement un nom d’origine algérienne ou marocaine qui voudrait dire “ferronnier”. Il a 
trouvé d’autres personnes qui portent ce nom de famille, certains sont arabes, d’autres non.

Par rapport à la recherche sur ses origines il dit vouloir obtenir des informations sans pour autant 
rentrer en contact avec sa “famille” biologique. Il voudrait savoir ce qu’elle est devenue mais dit 
craindre être “désagréablement surpris”. Il n’a jamais consulté les dossiers de l’ASE. Il se demande 
aussi,  par exemple si sa mère serait contente ou pas s’il la contactait.
Même si ses rapports avec ses parents, frère et sœur  nourriciers, ont toujours été pour lui sans 
équivoque (comme ceux d’une “vraie famille”), il se dit “intrigué” par le devenir de ses parents 
biologiques. Il y pense souvent. Lui-même se dit “très famille”, c’est-à-dire, malgré qu’il fasse 
beaucoup d’activités sportives, de bénévolat qui l’amènent à s’absenter souvent de la maison (il 
est sous-officier pompier), il a très vite envie de retrouver sa femme et ses enfants : “ c’est peut 
être à cause de mes origines ”, dit-il. “Ca lui manque” ses origines, ajoute-t-il encore. Et ce sont 
surtout ses origines maghrébines qui l’interrogent.  
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Souvenirs de l’ASE

Pendant le temps passé avec sa famille d’accueil, les contacts avec d’autres professionnels étaient 
représentés par les visites espacées du directeur de l’agence de placement familial chez la famille 
d’accueil (ou lorsqu’ils allaient chercher les “trousseaux pour les enfants de l’ASE”) et des rencontres 
régulières chez un psychiatre. Il avait été suivi par un psychiatre car il “était très speed” et par un 
psychologue. “On s’occupait de nous, on n’était pas mis n’importe où ”, dit-il. Même s’il n’aimait pas 
rencontrer ce psychologue il juge aujourd’hui que cela a été positif pour lui.

A la question de savoir s’il considérait faire partie d’un groupe particulier d’enfants (“ les enfants 
de la DASS ”) malgré les liens très forts et stables avec sa famille d’accueil, il répond que oui et 
que non. Non à l’époque mais oui aujourd’hui. Surtout lorsqu’il considère que c’est grâce à la 
DASS “qu’il s’en est sorti”. Même s’il n’a pas encore envie d’en parler avec ses enfants et s’il pense 
que c’est un élément évident de stigmatisation sociale. Même s’il se montre réservé sur la prise en 
charge dans le premier foyer et sur le bien fondé de cette première séparation avec sa famille 
d’accueil. “ C’était très, très dur”, dit-il à plusieurs reprises (à cause du régime très disciplinaire, de la 
solitude et de la vie en collectivité avec d’autres enfants très difficiles, avec des problèmes de 
délinquance) alors qu’il en garde quand même un bon souvenir, ajoute-t-il encore en soulignant 
ce paradoxe.
Cette prise en charge, qui s’était imposée à cause de ses problèmes, aura été pour lui très 
formatrice, dit-il : “ça m’a formé au niveau du caractère ”. “ On a apprit beaucoup des choses” : des 
activités, du sport, une certaine autodiscipline, etc.

L’évaluation qu’il fait de l’ASE est positive mais c’est sur son “déplacement” en foyer qu’il est le 
plus critique. Cela a été vécu comme une punition, comme quelque chose d’incompréhensible 
pour un enfant de 10 ans. Il pense que, même si ça s’est bien passé pour lui, cela aurait pu “mal 
tourner” pour un autre enfant. Il avait cependant été très encadré, en particulier pendant son 
adolescence même si “ça n’a jamais été très facile ”, s’il lui avait fallu se débrouiller et “assurer” de 
son côté. Cela la rendu “économe”, lui a permis “d’apprécier la valeur des choses” et l’a rendu “peut 
être plus tolérant” que d’autres personnes. 

Michel souligne qu’être un enfant de la DASS, c’est se sentir déraciné, éprouver un certain 
“ racisme” auquel s’ajoute, dans son cas particulier, ce que peut réveiller comme réaction son nom 
arabe et son teint basané, même s’il se considère très bien intégré et s’il est devenu catholique 
pratiquant. Il met en lien cette expérience intime avec son besoin d’en savoir plus sur ses origines 
et son hésitation à tenter de reprendre contact avec sa famille d’origine.
Une grande partie de l’entretien portera sur la reconstruction de cette biographie obscure qu’il 
tente de recomposer depuis des années. Il se dit très nostalgique. Ainsi il a pu savoir (à partir des 
recherches auprès des différents services qui l’ont pris en charge) qu’il était musulman avant 
d’être abandonné par sa mère. Aussi, la mère nourricière avait voulu le baptiser mais elle avait dû 
demander l’autorisation à la mère biologique. La mère était française, le père était 
vraisemblablement musulman mais né à Amiens, d’un milieu très pauvre et l’un et l’autre, séparés 
très tôt, peut être avant sa naissance. Il a rencontré des éponymes pour tenter de parcourir les 
dérivations généalogiques de sa filiation biologique. Mais il reste très hésitant sur l’opportunité de 
reprendre réellement contact avec les membres de sa famille biologique.
 S’il a gardé des contacts avec des personnes de l’ASE, c’est à cause de ces recherches. 
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Fabien : « A la sortie, on a l’impression qu’on n’a plus rien »
(Entretien réalisé par Josep Rafanell i Orra)

Cadre et principales données de l’entretien

Cet entretien a été rendu possible grâce à l’intervention d’une cadre de la direction de l’ASE qui nous a facilité le 
contact. Fabien travaille pour une administration du Conseil Général.
L’entretien a eu lieu à Bobigny dans les bureaux des chercheurs.
Né en 61 (40 ans). Placé en 73 (12 ans) jusqu'à 21 ans (en 1982) dans divers foyers. Célibataire, sans enfants. 
Travaille pour le Conseil Général du 93 depuis 84.

Le placement. Souvenirs de sa famille

Fabien a été placé à l’âge de 12 ans au Foyer de Villepinte (dans le 93) suite aux difficultés de ses 
grands-parents qui s’occupaient de lui depuis l’abandon de sa mère, à sa naissance. En effet, ses 
grands-parents élevaient 13 ou 14 enfants (leurs propres enfants, de plusieurs mariages, et leurs 
deux petits-enfants, Fabien et sa sœur, âgée d’un an de plus que lui) et lui était devenu un “peu 
trop turbulent”. C’est ainsi qu’ils avaient sollicité un placement aux services de l’ASE.
Il n’a pas de souvenirs de ses parents étant enfant. Sa mère l’a abandonné peu après sa naissance 
(elle était prostituée, comme deux autres de ses soeurs, toutes enfants d’un premier mariage du 
grand-père). Son père reste inconnu.
Il porte le nom de sa mère. Fabien suppose que sa soeur et lui ont le même père mais sans 
certitude. C’est à l’âge de 17 ans qu’avec sa sœur, et avec l’aide d’un éducateur, il tentera de 
retrouver sa mère. Trois ans plus tard, ils la rencontrent finalement dans la région parisienne. Il 
décrit ce moment avec émotion mais aussi avec un sentiment de déception. Sa mère était à ce 
moment alcoolique. Il a maintenu des relations avec elle pendant 8 mois et a cessé de la voir 
ensuite (“c’était pas tellement intéressant”, dit-il en se référant à son alcoolisme et à ses demandes 
d’argent répétées). Aujourd’hui il suppose qu’elle est dans une maison de retraite.
Il a cependant toujours gardé des contacts avec ses grands-parents, ses oncles et avec sa soeur 
jusqu'à ce qu’elle parte à Bordeaux avec son mari et ses enfants il y a quelques années. Elle ne 
donne plus de nouvelles depuis, malgré ses tentatives à lui de reprendre contact.
Il a toujours essayé de connaître l’histoire (obscure) de sa famille mais il n’y a eu que la grand-
mère (qui était la deuxième femme de son grand-père) qui lui a donné plus ou moins des 
informations avec beaucoup de parcimonie. Le grand-père aurait eu plusieurs enfants avec une 
femme précédente avant de séparer. Sa mère à lui, aurait eu deux enfants avec un aviateur mort 
dans un accident.  

Une histoire dans des foyers et le passage en prison

Fabien est resté à Villepinte 1 an et demi. Ensuite il a été placé dans une autre structure à 
Versailles mais pour peu de temps. Puis, dans un foyer-internat à Grenoble jusqu’à 21 ans : même 
si la majorité était déjà à 18 ans, à l’ASE “on ne pouvait être libéré qu’à 21 ans”, dit-il.
Il explique ces changements en disant qu’il “imagine que c’était pour qu’il ne prenne pas trop
d’habitudes”.
Ce qu’il reproche à l’ASE c’est que lors de la fin de la prise en charge il s’est retrouvé seul. Il n’a 
pas été accompagné ni soutenu. C’est à ce moment qu’il commet un délit pour lequel il est 
incarcéré pendant 6 mois. Il attribue en partie cet événement au manque de soutien de la part de 
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l’ASE. “C’est à ce moment (de la sortie de l’ASE) qu’on a l’impression que tout s’écroule, on a rien, pas 
d’hébergement, pas d’argent... Il faut recommencer tout à zéro”, dit-il en parlant tantôt de sa sortie de 
l’ASE, tantôt de sa sortie de  prison.

Retour au Conseil Général du 93

Après cette incarcération il est revenu à Paris. Il n’a pas pu compter sur le soutien de sa famille 
(“ le grand-père m’a claqué la porte au nez”). Mais très vite il a trouvé un emploi auprès de la 
Présidence du Conseil Général (il y travaillera pendant 11 ans) comme huissier. Avec la 
décentralisation il a eu l’occasion de retourner au foyer de V. (dans le 93), ce qu’il commente avec 
amusement comme “le revers de la médaille” (“ avant c’était les éducateurs qui m’amenaient en voiture et 
maintenant c’est moi qui les conduis”). Ensuite, il travaillera pour l’ASE dans le même type d’emploi 
jusqu'à aujourd’hui.
C’est par un ami qu’il a trouvé cet emploi après quelques missions en intérim. Il tient à remarquer 
que “s’il avait écouté sa famille, il n’aurait jamais trouvé cet emploi”, celle-ci avait tout fait pour essayer 
de le décourager.

La mémoire des foyers de l’enfance

Fabien parle du foyer de Villepinte avec des souvenirs où se mélangent des sentiments 
d’inquiétude et d’abandon. Et cela même s’il dit avoir été aidé. C’était un régime très disciplinaire, 
ils étaient encore tapés. Il avait eu, au début, l’impression de rentrer en prison. Il rappelle qu’à une 
époque récente, précédant son placement, ces institutions s’appelaient encore “ des maisons de 
redressement ”. Il regrette aussi le mélange d’enfants abandonnés et d’enfants délinquants qu’on y 
trouvait. Surtout concernant le foyer de Grenoble où, dit-il, il y avait encore un mitard. Il se 
souvient des photographies de l’époque précédant son placement où les enfants étaient tous 
habillés avec un uniforme, ils avaient tous les cheveux coupés très courts. Les éducateurs avaient 
des bâtons. Certains de ces éducateurs avaient un passé “un peu bizarre” : c’étaient des anciens 
parachutistes ou des anciens de la marine.
Il dit n’avoir conservé aucune amitié de cette époque de placement. L’ambiance dans ce foyer 
surpeuplé était assez violente entre les enfants : “il fallait frapper un bon coup et après on était 
tranquille ”, “ c’était un peu le même fonctionnement qu’en prison, c’était la loi du plus fort”
Il parlera très peu du foyer de Versailles.
Lui était considéré comme un enfant “très, très nerveux”, dit-il en disant qu’il avait consulté son 
dossier administratif. Il a vu plusieurs psychologues sans qu’il en garde un souvenir particulier : 
“ c’était pas mon truc”.
Fabien pense que malgré tout il s’en est bien sorti. Mais il ne pense pas avoir été particulièrement 
soutenu à la sortie de l’ASE. Il n’a plus jamais eu affaire à l’ASE, ni aux professionnels qu’il avait 
pu rencontrer. Sauf à un certain moment, beaucoup plus tard, où sa mère lui réclamait une 
pension alimentaire. Il a dû prouver, avec les services de l’ASE, qu’il avait été abandonné par sa 
mère.

Il considère qu’il a vécu une autre époque de l’ASE (“c’était la DASS”, dit-il à plusieurs reprises). 
Il pense que beaucoup de choses ont changé aujourd’hui : il y a plus de suivi, les éducateurs sont 
mieux formés, l’alternative du placement familial a beaucoup amélioré la situation des enfants. 
“ Dans les foyers où j’ai été, il y avait beaucoup d’éducateurs qui n’ont rien à voir avec les éducateurs 
d’aujourd’hui. Des fois ils nous tapaient… ”. A un certain moment il a eu envie de retourner dans les 
lieux de son premier placement étant donné les circonstances de son travail au Conseil Général.
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Marie-Louise : Sa famille d’accueil sont ses parents
(Entretien réalisé par Josep Rafanell i Orra)

Cadre et principales données de l’entretien

Nous avons pu contacter par téléphone Marie-Louise à partir de la liste qui nous avait été fournie par l’agence de 
placement familial de Montreuil s/mer. L’agence avait écrit une lettre à chacun des membres de cette liste pour les 
prévenir de notre démarche. 
L’entretien a eu lieu à son domicile, dans une grande ville du Nord-Pas-de-Calais, dans un appartement très 
dégradé, presque insalubre.
Elle est accompagnée de son compagnon, d’un ami et de sa petite-fille. Plusieurs animaux de compagnie occupent la 
petite salle à manger.
L’entretien se déroule dans un climat très accueillant. Une longue discussion, entre toutes les personnes présentes, 
s’ensuivra sur la situation et l’histoire de la ville et des ses activités portuaires, sur le travail, sur les mobilisations 
des chômeurs  dans la région.   

Née en 1973 (28 ans). Placée en 1974 dans une famille d’accueil du Nord-Pas-de-Calais où elle restera jusqu'à 
16 ans. De 16 ans à 20 ans (fin de la prise en charge ASE en 1983), elle est prise en charge dans un foyer en 
Normandie où elle suit un apprentissage. De 20 ans jusqu'à 21 ans elle est placée avec son bébé dans un Centre 
maternel de l’ASE. Elle a un enfant de 7 ans (placé à l’ASE) et est enceinte de 5 mois. Vit avec son compagnon 
dans un appartement privé. Tous les deux sont au chômage, ont le RMI et distribuent des journaux.

Placement. La famille d’origine et la famille d’accueil

Marie-Louise a été placée à l’âge de 15 mois dans une famille d’accueil, suite à la séparation de ses 
parents. Elle y restera jusqu'à 20 ans. Sa famille à elle habitait dans une ville de Seine-Saint-Denis. 
Son père était alcoolique. La mère n’a pas voulu ou pas pu, s’occuper des enfants. Elle n’a jamais 
eu de contact avec sa mère. Par contre elle a toujours gardé des contacts avec son père et sa 
grand-mère paternelle. Ils habitent actuellement à Tours.
Elle a trois frères plus âgés (ils avaient deux ans et demi, trois ans et demi et quatre ans et demi au 
moment du placement), dont un qu’elle a perdu de vue à l’âge de 12 ans. Deux des frères ont été 
placés ensemble dans une autre famille d’accueil et l’autre dans une troisième, tous dans le Nord-
Pas-de-Calais. Ils ne se voyaient qu’une fois par mois “et encore” souligne-t-elle. C’étaient “ses 
parents” (sa famille d’accueil ) qui ne voulaient pas qu’ils se rencontrent plus souvent. Jusqu’à six 
ans elle n’a pas eu le moindre lien avec ses trois autres frères placés. 
Son placement dans la famille d’accueil “s’est très bien passé… C’était une nourrice agréée par la 
DDASS qui accueillait d’autres enfants. Ca se passait très bien avec eux. On se téléphone toutes les semaines, 
tous les quinze jours. On se voit souvent. Il y a une autre fille qui est restée sur Montreuil exprès pour voir souvent 
cette famille d’accueil. On est resté  tous très unis comme si on était des frères et soeurs, même les autres qui étaient 
placés. Il y avait deux portugais, ma soeur qui était espagnole...”.

Les deux Robert

Ce n’est qu’à l’âge de 6 ans qu’elle a pris conscience qu’elle n’était pas la fille biologique de la 
nourrice, lorsqu’elle a reçu une lettre de son père, puis sa visite. Par la suite il venait la visiter avec 
les grands-parents une fois par mois. Elle raconte avec humour, comment lors de ces visites, 
lorsque sa mère nourricière lui disait “allez, va voir ton père Robert”, elle se jetait dans les bras du 
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père nourricier qui s’appelait aussi Robert. Son père géniteur lui aurait alors suggéré de l’appeler 
“ papa Claude” lorsqu’il lui rendait visite, ce qu’elle fit par la suite jusqu’à aujourd’hui. Elle était 
toujours très contente de le voir lorsqu’il venait.

Les autres frères et sœurs

Marie-Louise rencontrait aussi souvent la responsable de l’agence de Montreuil ainsi qu’une 
éducatrice. Avec cette dernière elle faisait souvent des sorties pour des loisirs ou pour rendre 
visite à ses frères.
Elle aurait perdu de vue son frère aîné suite au déplacement de celui-ci dans un foyer près de 
Perpignan : “il avait fait des bêtises et ils l’ont envoyé là-bas comme une punition. Il devait nettoyer des 
bateaux”. Par la suite, avec un autre frère ils ont fait beaucoup de recherches pour le retrouver 
mais ne sont pas parvenus à reprendre contact avec lui. Ils ont fait des recherches aussi en même 
temps pour retrouver leur mère. Ils ont retrouvé sa trace. Elle se serait remariée avec un 
gendarme. “C’est comme ça qu’on a appris qu’on avait deux demi-frères”. Mais Marie-Louise n’a jamais 
voulu la rencontrer. Elle lui en veut trop. Par contre son frère la voit de temps en temps.

Un séjour en Normandie. Fin de prise en charge de l’ASE

Marie-Louise a été scolarisée jusqu’en troisième, à 16 ans. Elle est partie en Normandie avec une 
cousine dans un foyer-internat où elle a tenté de passer un CAP de serveuse en hôtellerie jusqu'à 
20 ans, sans succès. Malgré ce placement, elle considère n’avoir jamais quitté sa famille d’accueil. 
Ce placement en foyer fut plutôt une initiative de l’agence de Montreuil. Elle retournait 
régulièrement chez sa famille d’accueil.
Par la suite elle a travaillé dans la restauration en Normandie pendant quelque temps. C’est à 20 
ans qu’elle est devenue enceinte de son ami qui était son “ancien voisin”. A ce moment, la prise en 
charge ASE s’est terminée sans que les raisons soient très claires.
Elle sera placée “par son assistante maternelle ( qui n’était pas contente)” dans un centre maternel où 
elle accouchera à 21 ans. Entre-temps, elle s’est séparée du père de l’enfant. Elle s’installera à 
Boulogne-sur-Mer dans un premier logement qu’elle a trouvé avec l’aide des travailleurs sociaux, 
puis dans un deuxième (l’actuel), par son propre compte.
Ses parents nourriciers n’ont jamais cessé de l’aider. 

Le placement de son enfant

Marie-Louise explique le placement de son enfant à l’âge de 3 ans, dans une famille d’accueil 
(proche d’où elle habite), par le fait de l’insalubrité du logement. Son actuel compagnon a connu 
aussi cet enfant très tôt, dont il s’est beaucoup occupé. La mère ne voit plus son enfant depuis 
cinq mois sans qu’il soit très clair dans son récit si c’est son choix ou une contrainte imposée par 
les services de l’ASE et par le juge des enfants. En tout cas elle avait auparavant un droit de visite
très limité (deux heures tous les quinze jours). Cependant elle dit avoir de très bonnes relations 
avec la famille d’accueil et les professionnels qui s’occupent de ce placement. Elle explique tous 
ces événements avec une certaine légèreté, sans mentionner à aucun moment des difficultés 
particulières mais elle semble s’expliquer avec beaucoup de franchise. 

La précarité, les activités militantes
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Actuellement elle distribue des journaux avec son ami (qui est un ancien docker du port de la 
ville, au chômage depuis plus de dix ans). Ils vivent une situation extrêmement précaire dont les 
principaux revenus sont constitués par les allocations familiales. Manifestement son compagnon 
et elle-même vivent des difficultés liées à l’alcoolisme qui ne seront pas évoquées au cours de 
l’entretien.

Ils ont été très impliqués dans les comités de chômeurs de la ville. Ils ont participé à plusieurs 
marches des chômeurs et des précaires à travers la France, à des actions d’occupation, à des 
initiatives de soutien aux “sans papiers” de la région.
Ses frères “s’en sortent mieux”. L’un a un travail et vit avec sa femme et ses enfants. L’autre n’a pas 
d’enfant ni de compagne stable, vit chez quelqu’un et a des revenus très faibles. Ils se rencontrent 
ou s’appellent souvent.

Elle est enceinte de cinq mois de son actuel compagnon qu’elle connaît donc depuis 6 ans. Elle 
ne semble pas être inquiète de leur situation très précaire ou d’un nouveau placement, qui semble, 
dans la situation actuelle assez probable. Elle dit devoir déménager bientôt sans avoir aucune 
piste précise, tout comme elle compte de la même manière trouver un travail.
 Marie-Louise juge très favorablement les interventions de l’ensemble des institutions et des 
professionnels de l’ASE. Elle ne manifeste à aucun moment des sentiments d’animosité. Elle 
raconte souvent des anecdotes qui valorisent les personnes qui l’entourent ou qui l’ont entourée. 
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Aline : De la colonie à l’ASE
(Entretien réalisé par Josep Rafanell i Orra)

Cadre et principales données de l’entretien

Nous avons eu les coordonnées d’Aline (française d’origine, malgré son nom à consonance africaine) grâce à 
l’intervention des responsables de l’agence de placement familial de Montreuil s/Mer. Elle avait été placée dans la 
région et habite dans un village pas loin de l’agence. Nous avons convenu d’un rendez-vous à l’agence où elle s’était 
récemment adressée pour solliciter leur aide pour la recherche d’un emploi. L’entretien a eu lieu dans le bureau de la 
directrice de l’agence.

Née en 1966 (35 ans). Placée en 1974 (à l’âge de 8 ans), jusqu’à sa majorité (en 1984), dans une famille 
d’accueil en Picardie. Mariée, elle vit avec son mari et leurs quatre enfants (15, 13, 11 et 7 ans) dans une maison 
d’un village proche de Montreuil s/Mer. Ne travaille pas, elle est à la recherche d’un emploi.

Le placement : un souvenir traumatique

Originaire d’une ville de la Seine-Saint-Denis, Aline a été placée à l’âge de 8 ans (en 1974). Avec 
un frère plus jeune de quelques années, ils ont été placés à la demande du père. Leur mère avait 
quitté le domicile familial alors qu’ils étaient des petits enfants ( ? ). Le père avait alors pris en 
charge les enfants avec l’aide de la grand-mère maternelle. Celle-ci l’avait rejoint lorsque sa femme 
était partie (et suite à la séparation aussi de la grand-mère avec son mari).

Aline a un souvenir très vivace du moment du placement. Ils ont été emmenés par leur père dans 
une “colonie de vacances” (en fait un foyer, dans un endroit qu’elle ne parvient pas à identifier) 
jusqu'à la rentrée scolaire. A ce moment ils ont été amenés dans la ville de B. (dans la Somme) en 
74 alors qu’elle avait 8 ans. Son frère devait être placé dans une “maison d’accueil” ( ?) et elle devait 
être placée dans une famille d’accueil. Finalement son frère la rejoindra et ils resteront ensemble 
chez la famille d’accueil jusqu'à la fin de leur prise en charge, chacun à leur majorité.
Elle en part lorsqu’elle se marie avec le père de ses enfants (en 1985) avec lequel elle vit 
aujourd’hui. Le frère partira en 1986 lorsqu’il entre à l’armée.

Elle garde un souvenir très intense de cet épisode du “centre de vacances”. Elle en parle comme 
d’une “tromperie” qui l’aura très fortement marquée. Le placement qui va suivre (après le passage 
dans ce foyer d’accueil) vers la famille d’accueil n’aura pas non plus été préparé. Elle garde un 
souvenir de violence qui ne s’est pas effacé. Ce fut une expérience extrêmement angoissante.

Des liens préservés avec le père

La crainte de l’abandon de la part du père s’amortit avec le temps. Celui-ci ne cessa jamais de 
rencontrer les enfants (tout comme la grand-mère dans une moindre mesure, par ailleurs très 
opposée à ce placement) et la famille d’accueil avec qui il entretenait de bonnes relations. Il leur 
rendait souvent visite et les prenait avec lui lors des vacances scolaires. On peut considérer, au vu 
du récit d’Aline, que la décision du père de placer ses enfants, était surtout déterminée par ses 
difficultés à s’occuper d’eux dans un contexte de grande précarité (il était magasinier) et le 



96

manque de soutien auxquels venaient s’ajouter des problèmes d’alcoolisme qui touchaient aussi la 
grand-mère. Les disputes entre eux deux étaient très violentes.
La mère les avait abandonnés lorsque Mme A avait deux ans et demi. Elle est décédée dans les 
années 80 sans avoir jamais repris contact avec ses enfants. Aline, de son côté, n’a jamais essayé 
de la rencontrer, bien que le père se soit toujours montré plutôt favorable à cette démarche. Elle 
dit en vouloir à sa mère, encore aujourd’hui. Même si elle a juste le souvenir de son image en 
photographie, qui lui a été montrée une fois par la grand-mère, la “ présence ” de sa mère 
demeure d’une grande intensité.

Fin de prise en charge de l’ASE : le mariage

Aline considère que le placement “s’est bien passé”. Ce fût plus compliqué à l’adolescence pendant 
laquelle le sentiment d’abandon et la conscience de ne pas “être dans (sa) famille” devinrent très 
aigu : “ (...) on les appelait papa-maman mais sans en avoir une grande conviction”. “ C’était vraiment pas une 
attache, je savais qu’un jour ou un autre je partirais, que ce soit mariée ou autre chose”. Cependant elle n’avait 
jamais voulu partir de cette famille d’accueil. Elle avait la crainte de l’inconnu, crainte partagée 
aussi par son frère. “ On était bien, on avait un foyer. Est-ce qu’on serait bien accepté, bien reçu, ailleurs ? J’ai 
vécu des années et des années dans l’incertitude : est-ce qu’on allait rester là ? Qu’est-ce qui allait se passer ? ».

Réactivation du traumatisme de la première séparation : la naissance des enfants

Cette peur, elle l’a retrouvée très fortement lors de la naissance de chacun de ses enfants. Elle a 
toujours eu peur qu’on lui place ses enfants même si sa situation, tout en étant précaire (seul son 
mari travaille, dans une usine) n’en est pas moins relativement confortable (ils ont leur propre 
maison). Et ceci même si leurs relations familiales (entre elle, ses enfants et son mari, entre celui-
ci et les enfants) sont tout à fait satisfaisantes. Ainsi, son hospitalisation lors de la naissance du 
premier enfant l’entraîna dans la panique. Elle rajoute : “lors de la naissance du second je me suis sauvée 
de la maternité”.
Aline dit avoir été soutenue parce qu’elle savait avoir la possibilité de rencontrer les 
professionnels de l’agence de placement familial de Montreuil. Ceci était très important. Elle 
pouvait  parler également à la famille d’accueil de ses problèmes qui, au demeurant, n’étaient pas 
des problèmes bien graves. Elle ne s’est jamais sentie seule. Elle reste très attachée aux 
professionnels de l’agence et à sa famille d’accueil.
Elle a suivi des études jusqu'à 19 ans. Elle est allée jusqu'en seconde (qu’elle a ratée) et elle a 
obtenu un BEP de sténodactylographie. Elle a fait ensuite un stage “ TUC ” à l’hôpital de 
Montreuil pendant un an. Puis elle s’est mariée et a eu très vite son premier enfant. Trois autres 
ont suivi ( le dernier est handicapé et vit en internat) ce qui l’a empêchée de continuer à chercher 
du travail. Depuis un an et demi elle est à nouveau à la recherche d’un emploi car avec le seul 
salaire de son mari ils éprouvent d’importantes difficultés financières.
Elle a rencontré son mari dans la même ville où elle habitait avec sa famille d’accueil. Il était un 
ami d’un de ses frères de lait. Elle parle de son mari et de ses enfants avec beaucoup de tendresse. 
Le premier enfant est né lorsqu’elle avait 19 ans.
La fin de la prise en charge de l’ASE n’a pas représenté un bouleversement particulier si on exclut 
cette peur tenace de l’incertitude. Elle affirme par contre que pour la famille d’accueil, cela a été 
très dur : “pour eux c’était comme un de leurs enfants qui partait”. Elle a été un peu soutenue 
financièrement au moment de son mariage par l’ASE, par sa famille d’accueil et par son père. 
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La famille d’accueil au-delà de l’ASE

Elle garde de très bons contacts avec sa famille d’accueil (avec ses parents nourriciers ainsi 
qu’avec les frères et soeurs). Avec certains des enfants placés elle avait de bonnes relations mais 
n’a pas pu préserver des contacts avec eux, même si elle le regrette. Elle a encore recours au 
soutien des professionnels de l’agence de placement familial qui, par exemple, l’ont soutenue 
lorsqu’elle a tenté d’obtenir un agrément (refusé) pour devenir à son tour assistante maternelle.
Dans l’évaluation qu’elle fait de l’ASE elle souligne surtout la nécessité de préparer les enfants à 
ce qui va leur arriver. “Il faut toujours les préparer, quel que soit leur âge”. Il faut leur expliquer les 
choses, leur demander leur avis. Elle ne pense pas cependant que son placement aurait pu être 
évité. 
Elle finit l’entretien en disant que son frère a vécu le placement beaucoup plus mal qu’elle. Elle le 
dit “ hanté par tout ce passé”. Depuis quatre ou cinq ans il a coupé tout lien avec elle sans qu’il y ait 
eu de conflit ou de dispute. Il est marié (avec une femme qui fut elle-même placée en famille 
d’accueil dans la région) et a eu un enfant. Il habite aujourd’hui à Paris. Il y a quelques années il 
lui a demandé de participer à une thérapie familiale avec lui mais elle n’était pas en mesure de 
pouvoir le faire. Depuis leurs liens se sont distendus jusqu'à pratiquement disparaître. 
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Léonie. Des enfants jaloux de son statut
(Entretien réalisé par Josep Rafanell i Orra)

Cadre de l’entretien

Le contact avec Léonie a été possible par l’intermédiaire de l’agence de placement familial de Montreuil-sur-Mer. 
Elle était donc prévenue, avant notre premier contact téléphonique, de notre démarche.
 A cause de ses horaires de travail, il a été impossible de fixer un rendez-vous autrement que téléphonique. 
L’entretien a donc eu lieu par téléphone.

Informations principales

Habite dans une petite ville du Nord-Pas-de-Calais chez la nourrice où elle avait été placée à l’âge de 4 ans. Née 
en 1963, prise en charge par l’ASE de trois mois jusqu’à 21 ans. Travaille, est célibataire et n’a pas d’enfants.

Le placement et la maladie

Léonie n’a pas beaucoup d’informations sur ses origines. Lors de notre entretien elle avait 
préparé un ensemble de documents, en prévision de mes questions sur son histoire, auxquels elle 
avait recours de temps en temps.
Elle ignore où elle vivait avec ses parents. Sur son père, elle n’a aucune information. Sur sa mère, 
elle sait seulement qu’elle était employée de maison et qu’elle l’avait abandonnée à l’âge de trois 
mois. Elle attribue cet abandon aux difficultés de sa mère, probablement “fille-mère”, à prendre 
en charge un enfant malade.
Elle est restée hospitalisée jusqu’à 3 ans pour des problèmes de santé assez imprécis mais qui lui 
ont laissé des séquelles somatiques importantes. Ces hospitalisations auraient induit des difficultés 
psychologiques considérables (elle parle de son “retard mental” que rien dans notre entretien ne 
permet de présumer).

Le placement en famille d’accueil. Inscription dans une nouvelle famille

Entre trois et quatre ans elle est placée chez une première famille d’accueil où elle restera peu de 
temps et dont elle ne garde aucun souvenir. A l’âge de quatre ans, en 1967, elle est placée dans 
une autre famille d’accueil avec qui elle restera jusqu’à l’âge de 21 ans avec un contrat “ jeune 
majeur ”.
Célibataire, Léonie habite toujours avec sa mère nourricière. Le père nourricier est décédé en 
1987 et les autres enfants sont partis les uns après les autres. Ceux-ci sont au nombre de quatre 
(deux garçons et deux filles). Le premier habite à Montreuil-sur-Mer, il est électricien. Le 
deuxième est décédé. La troisième vit à Rouen. La quatrième, elle aussi une pupille accueillie par 
la famille, est restée longtemps avec la famille d’accueil. Elle est aujourd’hui mariée et vit avec son 
mari et ses enfants. Mlle T. garde de très bonnes relations avec elle.
Léonie est, par contre, en conflit avec son frère aîné qui lui reproche d’habiter toujours avec sa 
mère. Elle justifie son choix en parlant de l’âge de sa mère. Elle est toujours avec elle pour la 
soutenir, pour l’aider dans sa vie quotidienne. Elle parle de “gratitude” en se référant à l’âge 
avancé de sa mère et au besoin de celle-ci d’être aidée. 
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Les enfants biologiques de sa mère nourricière étaient assez jaloux de sa situation se dit-elle 
rétrospectivement, surtout à cause de ses privilèges “matériels” (“ privilèges” qui se réfèrent aux 
prestations de l’ASE : argent, vêtements, etc.). Cependant, elle n’avait pas conscience d’appartenir 
à “l’assistance publique”. Jamais sa famille d’accueil ne lui a fait remarquer ce statut. Pour sa mère 
(c’est ainsi qu’elle l’appelle), ils (les enfants placés par l’ASE) étaient aussi ses enfants : “elle nous 
désirait, quelque part”. C’était par les visites des travailleurs sociaux, les contrôles médicaux… 
qu’elle avait conscience d’une différence.
Léonie pense que les enfants biologiques avaient même reçu une éducation plus dure que les 
enfants placés.
Elle garde des contacts avec une professionnelle de l’agence de Montreuil-sur-Mer.

Un handicap à surmonter

Elle a eu une scolarité difficile à cause de son handicap. Ses problèmes de santé se sont poursuivis 
plus ou moins toujours. Son “retard mental il a fallu le rattraper”, “ je n’avais pas trop le choix, je ne 
sortais pas trop”. Elle était assez isolée et ses parents voulaient qu’elle ait un bon métier. Elle a 
obtenu un BEP et a été orientée vers un emploi d’agent administratif qu’elle a eu du mal à 
trouver. C’est grâce à sa mère nourricière qu’elle parvient à être embauchée en 1984, un an après 
son BEP, dans un centre hospitalier où elle exercera plusieurs emplois différents avant d’être 
nommée “agent administratif”. “ On vous exploite au début” remarque-t-elle à propos de ce centre 
hospitalier pas loin de son domicile. Elle y travaille encore actuellement.
Même si elle habite avec sa mère elle dit “vivre sa vie”. Elle sort, elle a des amis mais elle tient à 
rester auprès de sa mère.

Recherches sur ses origines

Léonie dit ne pas avoir éprouvé d’intérêt particulier pour ses origines jusqu’à l’âge de 30 ans. 
Actuellement elle se mobilise pour en savoir davantage. Elle a écrit à la Mairie d’un 
arrondissement parisien pour avoir son acte de naissance. Elle a pu savoir que sa mère biologique 
était toujours vivante, qu’elle était probablement d’origine bretonne. Elle n’a pourtant pas 
consulté son dossier à l’ASE. Elle dit avoir été prévenue qu’il faut être prudent dans ces 
recherches et dans la reprise de contact avec sa famille biologique, qu’elle risque “d’être ennuyée”. 
A l’époque “ça avait repoussé mon envie de faire plus de recherches”. Cependant, elle voudrait savoir si 
elle a des frères et sœurs biologiques. Elle dit qu’elle n’éprouve ni amertume ni hostilité à l’égard 
de sa mère.

A propos de son parcours à l’ASE, elle considère avoir eu beaucoup de chance par rapport à 
d’autres enfants.

Sa prise en charge, prolongée jusqu’à 21 ans, s’est terminée sans que cette fin n’ait pas de 
signification particulière pour elle. Elle a maintenu le même type de liens avec sa famille.
Elle fait preuve d’assez d’humour à l’égard de l’ASE et de ses professionnels. Elle ne considère 
pas cette institution comme quelque chose d’essentiel dans sa vie.

Léonie insiste pour avoir un rapport de recherche lorsque celui-ci sera écrit.
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Pierre. « Maltraité… mais bien élevé »
(Entretien réalisé par Josep Rafanell i Orra)

Cadre et principales données de l’entretien

Contacté par l’intermédiaire des listes d’anciens enfants placés qui nous ont été fournies par l’agence de placement 
de Montreuil s/mer. L’entretien aura lieu chez lui, dans son logement d’une cité HLM d’A. dans la Somme, un 
jour dans la semaine de repos de son travail. Il était accompagné de sa femme qui est intervenue de nombreuses fois 
dans l’entretien. Son propos est souvent très bref. Il se montre très timide mais chaleureux.  
Entretien enregistré (court : 45 minutes) mais enregistreur ne marche pas. Prise de notes immédiatement après 
l’entretien.

Né en 1962 (39 ans). Placé en 1962 à la naissance dans une famille d’accueil jusqu'à au-delà de sa majorité, à 
20 ans (1982). Actuellement travaille. Marié, deux enfants 11-13 ans.

Le placement. Des bribes d’histoire

Placé à sa naissance, il ignore où et comment ce placement a eu lieu. Il sait seulement que ce 
placement est intervenu à la suite de l’abandon formel de la part de sa mère. Son père lui est 
inconnu. Il a été placé à 18 mois, en même temps qu’une de ses sœurs dans une famille d’accueil 
qui habite toujours dans la Somme. Il y restera jusqu'à 20 ans. 7 autres frères et sœurs plus âgés 
ont aussi été placés dans d’autres endroits (familles d’accueil, foyers) mais il n’a jamais eu 
beaucoup de contacts avec eux, sauf avec la sœur qui a été placée avec lui et qui est restée très 
dépendante de la famille d’accueil. Il ne veut rien savoir de sa mère (il dit cela sans affectation 
particulière). Il n’a jamais essayé d’obtenir des informations à son propos. Il suppose qu’il porte le 
nom de sa mère.

La prise en charge en famille d’accueil : Une autre maltraitance

Pendant la prise en charge il a été très maltraité par la famille d’accueil, en particulier par la mère 
nourricière. Il devait travailler jusqu'à l’épuisement, était puni souvent physiquement, disqualifié, 
stigmatisé par rapport aux autres enfants (y compris par rapport aux autres enfants placés). Par 
exemple, il fallait manger dans d’autres endroits qu’avec les autres enfants de la famille, il ne 
pouvait pas sortir dans les fêtes du village, etc. Ceci s’est prolongé jusqu'à l’adolescence. Il 
explique que c’était tellement brutal que même des habitants du village où ils étaient installés 
l’encourageaient à dénoncer sa famille d’accueil. A un moment il avait même été question entre 
certains habitants, dont le maire, de faire une pétition pour le soutenir dans cette démarche de 
dénonciation de cette situation de maltraitance. Ce qu’il ne fit jamais. Il raconte qu’il n’y avait 
aucun contrôle de la part des travailleurs sociaux du service de placement. Ceux-ci faisaient des 
visites très espacées en prévenant deux semaines à l’avance. Lorsque ceux-ci arrivaient à la maison 
tout était fait pour leur donner une impression favorable. 
Il insiste cependant pour dire qu’ils “l’ont bien élevé” au sens où il a reçu des normes d’une bonne 
éducation.
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Le départ : Une nouvelle famille

Ce n’est qu’à 20 ans qu’il est parti de chez la famille d’accueil avec sa fiancée et qu’ils se sont 
installés ensemble. L’assistante maternelle refusait ce départ, c’est son actuelle femme qui l’a 
soutenu dans cette séparation. Il dit n’avoir jamais reçu aucune aide. Il n’a jamais rencontré un 
travailleur social de sa propre initiative, si on excepte les rencontres lors des visites des éducateurs 
très irrégulières chez sa famille d’accueil. Lui et sa femme se sont installés d’abord à Amiens, chez 
la sœur de sa femme. Puis à A. où ils ont obtenu par la Mairie un logement social dans lequel ils 
habitent toujours. Ils ont deux enfants de 11 ans et de 13 ans.
Il a obtenu un CAP d’électricien. Il a toujours trouvé très facilement du travail. Actuellement il 
travaille dans une entreprise à quelques 20 Km de la ville d’A.
Sa femme est assistante maternelle pendant la journée depuis des années. Lui, il l’aide à s’occuper 
des enfants lorsqu’il ne travaille pas. Ils ont le projet de changer de logement. Ils projettent 
d’acheter une maison mais ne veulent pas s’éloigner d’A, ville à laquelle ils sont très attachés.   
Ils se montrent très attachés l’un à l’autre. Ils vivent pour leurs enfants, affirment-ils à plusieurs 
reprises. Ils ont peu d’amis. Ils font souvent des sorties ensemble, pour aller à la mer, à la pêche. 
Ils ont de nombreuses activités de loisirs avec les enfants.
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Alano, survivant d'une famille marquée par des morts violentes
(Entretien réalisé par Maria Teixeira)

Cadre et principales données de l’entretien 

L’entretien s’est déroulé le 5 février à 14 heures sur son lieu de travail à la mairie de Deuil La Barre où il a un 
bureau. Nous n’avions pas beaucoup de temps, car il était en stage et devait s’y rendre après l’entretien. Quand je 
suis arrivée une de ses collègues était présente. Elle s’est alors éclipsée. L’entretien s’est donc déroulé en tête-à-tête. 
Nous étions assis face à face. Entre nous il y avait son bureau sur lequel j’ai posé mon magnétophone. Il a pris du 
recul par rapport à son vécu et en parle de manière relativement neutre. Je ne perçois aucune émotion particulière à 
l’évocation de son passé. Il ne semble ni gêné ou ni honteux par rapport à son passé. Il en parle librement. Il ne 
manifeste pas non plus d’autosatisfaction particulière vis-à-vis de sa réussite professionnelle.
Il a 39 ans, ses parents sont d’origine italienne. Il vit avec son épouse et sa fille. Il habite une maison à Deuil La 
Barre dont il est locataire. Il travaille à la mairie en tant que chef de Projet du Développement Social Urbain.

Alano est né à Paris et est de nationalité franco-italienne. Ses parents sont nés en Italie. Ils sont arrivés en France 
en 1955 - 1960, le père était maçon et la mère sans emploi. Son frère et ses deux sœurs sont passés aussi par 
l’Aide Sociale à l’Enfance. Lui a été pris en charge vers l’âge de 12 ans, vers 1974 et est sorti 6 ans plus tard en 
1981 (19 ans). Il a été placé dans plusieurs foyers. Aujourd’hui, Alano n’a plus de liens avec l’ASE, sauf un 
éducateur.

Allers-retours entre l'ASE et la famille, mais absence de prévention

Les premiers contacts avec l’ASE interviennent très tôt. De manière épisodique, quand la 
situation des parents s’améliorait, il retournait chez eux. Après, il y a prise en charge constante 
vers 12 ans. Il est placé au foyer départemental de Villepinte en urgence, puis dans un autre foyer.
D’après lui, le placement était inévitable. Ce qui le gêne, c’est que connaissant la situation 
familiale les services sociaux ont réagi de manière tardive. Car il y avait danger : sa mère s’est fait 
tuer par son père. La situation était latente. C’est le gros reproche qu’il peut faire aux services 
sociaux. Sinon, globalement il n’a pas de reproches à formuler.
Alano estime que c’est une erreur de ne pas garder la fratrie. Cela lui a été préjudiciable. Les 
relations qu’il a avec son frère et ses sœurs n’ont rien à voir avec les relations au sein des autres 
familles. Il a 2 sœurs et 1 frère. Il ne les voit pas régulièrement sauf sa grande sœur. Ils n’ont pas 
connu de cellule familiale. Il n’y a pas eu de lien. Il aurait souhaité au moins qu’ils soient deux par 
deux si ce n’était pas possible de les mettre tous les quatre ensemble. Dans un premier temps, ils 
ont été placés  ensemble à Villepinte, puis placés séparément.
Son père est décédé. Les membres de sa famille en Italie sont morts de manière accidentelle ou 
violente. Il lui reste un oncle en France qu’il voit régulièrement.

Parcours

Après Villepinte, il a fait le foyer de Villiers-le-Bel. Il restait proche de ses racines car il habitait 
Stains à quelques minutes de Deuil la Barre, puis il est allé à Villepinte, puis Villiers-le-Bel où il y a 
eu une fermeture d’établissement et il a terminé à Poissy.
Il avait de très bons rapports avec les travailleurs sociaux. Avec les camarades du foyer, c’était 
délicat. Pour éviter d’être le souffre-douleur, il fallait s’imposer, se faire reconnaître de façon à 
être respecté : “C’est un petit rituel”. Au début dans chaque établissement c’est arrivé et c’est 
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habituel pour tester les gens. Pendant la prise en charge, il n’a pas eu de contact avec son oncle. Il 
a repris contact après avoir quitté l’ASE (19 ou 20 ans). Pendant la prise en charge, le seul qu’il ait 
revu c’est son père. A sa sortie de prison  6 ou 7 ans plus tard il a pu revoir son père, mais ça n’a 
duré que peu de temps, puisque quelques temps après sa sortie, il a été expulsé. Son père est mort 
assassiné en Italie en 90. Il y a moins de 5 ans, il a eu la visite des gendarmes car ils recherchaient 
qui est également mort assassiné.
Il n’a pas de contacts avec ses sœurs et son frère pendant la prise en charge.

Scolarité

Il y a eu des carences. Il a raté plusieurs trimestres à l’école et a pris plusieurs années pour se 
remettre un peu d’aplomb. Mais il estime avoir bénéficié d’une bonne prise en charge.
A Poissy, le directeur efficace qui avait bien compris que la structure devait participer à la vie de 
la cité et ne vive pas en autarcie, favorisait au maximum les contacts avec l’extérieur. Les jeunes 
occupaient des logements au sein même des quartiers. Ils participaient à la vie de la cité, avaient 
des  activités sportives, étaient scolarisés à l’extérieur. Ils étaient 3 ou 4 dans chaque appartement 
et avaient 15 à 16 ans. Ils prenaient leurs repas sur un autre lieu, dans un appartement en face 
réservé à cet effet. Ils étaient environ 60 à prendre leur repas en commun. 
Il a obtenu son dernier diplôme de BEPC et BEP services commerciaux. Il est allé jusqu’en 
terminale mais n’a pas obtenu le diplôme.
Il a repris dernièrement les études. Il est sur le point de rendre son mémoire. Il équivaut à peu 
près à un DESS. C’est de la formation continue prise en charge par l’Etat. Il souhaite continuer.
Depuis qu’il est sorti, il fait de l’animation dans des centres de vacances et de loisirs, puis petit à 
petit a pris contact avec des municipalités et des associations.

Lien familial affaibli

A la sortie, il a repris contact avec sa famille. Ils en éprouvent de la  fierté car ils ne s’étaient pas 
vus depuis longtemps. Mais il n’en ressentait pas le besoin.
“ Le gros danger là-dedans c’est qu’on vit dans un cocon”.
“ Le problème c’est qu’on a toujours vécu en collectivité et là encore une fois ben aujourd’hui même quand je suis 
chez moi, je déjeune avec ma femme, ma fille etc. Mais  je ne reste pas plus de 5 minutes à table. Parce que pour 
moi c’est pas un plaisir”. Il y a beaucoup de choses comme ça. Là où il se sent le mieux c’est quand 
il y a du monde, du mouvement. 

Travailler

A la sortie, il s’est arrangé pour se mettre avec un “pote” de l’ASE déjà installé. Il a enchaîné dans 
son boulot des séjours comme animateur. Il  était logé. Il a voulu poursuivre ce qu’il avait connu. 
Il a arrêté de vivre comme ça vers 25 ans quand il a rencontré sa femme. Quand il est seul, il 
“ s’emmerde”.
Sa compagne a trouvé alors un appartement car lui-même, il n’avait pas été préparé. Il ne savait 
pas ce que c’était. Il habite dans une maison.
A la sortie, il a eu à faire plusieurs fois à la justice : “c’était limite hein, j’ai eu des potes qui étaient avec 
moi qui sont décédés, c’était limite hein, c’était limite que je bascule hein”.
Un oncle est venu d’Australie qui voulait l’emmener avec lui car son père l’avait averti de sa 
situation ; Or lui comme il avait été expulsé il ne pouvait se rendre auprès de lui. Et lui voulant 
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éviter çà s’est dit “ il faut absolument que je trouve quelque chose pour bosser parce que sinon je vais me faire 
embarquer  en Australie”.
Il a trouvé un centre de vacances au fin fond de la Seine-et-Marne et y est resté. C’est ce qui l’a 
sauvé car “je pense que si j’étais resté sur Paris je serai mort quoi”.
Après l’expulsion de son père et avant son assassinat, il allait le voir en Italie tous les 2 ou 3 ans. 
“ Il y a eu une bonne étoile parce que vraiment, je filais le mauvais coton quoi”. Il ne travaillait pas et était 
au chômage. “Puis fatalement vous tombez dans des trucs un peu louches quoi, comme la drogue des trucs 
comme ça quoi”. Il a consommé des drogues dures.
Il a trouvé ce travail car il avait déjà un peu d’expérience. “Je m’étais déjà frotté un peu à l’animation. 
Donc après, il suffisait d’appeler, ouais, j’étais pas quand même heu bête, je savais quand même utiliser un bottin, 
un téléphone”.
Avant de sortir de l’ASE, il avait fait des colonies comme animateur. La collectivité ne lui faisait 
pas peur, il y était à l’aise. Ça ne lui fait pas peur, de ce côté là il n’a aucun problème. Les 
employeurs l’appelaient chez lui quand des éducateurs craquaient. 
Il a fait des candidatures spontanées.
A la sortie, il a eu des problèmes financiers car avant sa sortie il faisait des voyages, allait dans des  
pays, des régions, pratiquait différents sports, avait des cours particuliers, allait en vacances : 
“ Puis du jour au lendemain il n’y a plus de blé. Ils m’ont viré en fait, c’est pas moi qui suis parti de moi-même, 
ils m’ont viré hein, ben oui fatalement. Ça devait arriver aussi. Donc ils m’ont viré”. Il n’avait rien, pas 
d’argent de côté. Il venait de faire deux colonies donc il avait 3000 francs de l’époque. Il est resté 
avec son ami, a fait un peu d’intérim, a bricolé un peu par-ci par -là. Après, il connaît le chômage 
pendant 9 mois.

Sortir et s'en sortir

La sortie se fait en septembre 81 : “Le gros problème c’est que moi je n’ai pas été préparé à la sortie parce 
qu’ils les préparaient quand même je ne peux pas dire qu’ils ne les préparaient pas”.
Il a des problèmes après la sortie de structures d’accueil ou de relais.
Il a eu des problèmes de papiers car il avait un passeport italien et une carte d’identité française, 
ils n’arrivaient pas à comprendre. “Vous avez la double nationalité? ” “ On l’a obtenu un peu aux 
forceps”. Sinon, il n’a pas de problèmes de papiers.
Aujourd’hui, il n’y a aucun impact. Il n’est  pas facile de sortir de ce type d’histoire : “ça laisse des 
traces, je ne suis pas sûr d’en être sorti, je ne suis pas sûr qu’un jour je m’en sortirai. Après ça se manifeste bon 
ben j’sais pas moi peut-être par des sautes d’humeur peut-être par le fait que je sois instable”.
Très vite, il a arrêté de voir les éducateurs de l’ASE. Il leur a fait au début des visites de simple 
courtoisie mais ce n’était pas pour une aide (1 an ou 1,5 ans). Il est toujours en contact avec un 
éducateur à Villiers-le-Bel. Il le voit régulièrement. Il lui a été d’une grande aide.
Chez lui on ne partait pas en vacances, on ne s’habillait pas, on ne voyait pas le médecin. 
Il a été exclu car il était sournois et toujours en opposition. Un jour, il a volé la voiture des 
éducateurs pour sortir le samedi soir.
Il y avait un phénomène de groupe, le paraître…

Situation actuelle

Alano est aujourd’hui locataire d’un logement qu’il a lui-même trouvé en 1996. Il explique 
qu’auparavant il a déménagé souvent (une vingtaine de fois en tout). Depuis 11 ans qu’il est avec 
sa femme, il a déménagé 6 ou 7 fois en Ile-de-France. Il espère plus tard devenir propriétaire 
d’une maison.
Il est entouré d’amis. Il est connu.



105

Il participe aux frais du logement, fait les courses, la vaisselle, le ménage, mais par contre il ne fait 
pas de bricolage, repassage ou la lessive. Il accompagne sa fille de 12 ans quand il le faut.
Il n’a pas de problème financier et est prévoyant. S’il avait un problème, il demanderait de l’aide à 
son oncle. En cas de problème grave (non financier), Alano demanderait de l’aide à l’un de ses 
meilleurs amis. Avec son épouse qui est assistante de direction, Alano explique qu’ils touchent à 
eux deux 24.000 francs. 
Il a un diplôme d’état de directeur de projet d’animation et de développement. Actuellement, il 
fait un stage de communication. Il est salarié. Il a trouvé son emploi actuel car on a fait appel à 
lui. Une amie connaissait le maire. Il occupe ce poste depuis 10 ans. Mais auparavant, Alano a été 
chauffeur-livreur. Il a aussi travaillé 3 ou 4 ans comme directeur adjoint à la ville de Paris à la 
Caisse des écoles du 15ème arrondissement de Paris. Dans le Val d’Oise, à Beauchamp il devient 
directeur de centre pendant 4 ou 5 ans. Puis là où il est actuellement. Il a connu très peu de 
chômage, le travail lui plaît. Ils étaient deux, allaient être bientôt trois, il ne pouvait pas se le 
permettre. Il veut changer pour un travail plus axé sur le terrain car il est fatigué de l’administratif. 
Il a besoin de contacts, de relationnel. Il n’a pu rester dans son DESS, car dans son emploi on ne 
voulait pas qu’il s’absente le vendredi. Donc, il a dû abandonner. Mais l’année prochaine, le maire 
ne sera plus là et il pourra alors reprendre ses études. Il attend les élections et l’installation des 
nouvelles équipes.
Alano mentionne qu’il a des problèmes d’audition. Il a une mutuelle.
Il milite dans des associations, des cafés citoyens, des cafés forum. Il est assez militant. Sinon, il 
fait du sport du badminton (trois fois par semaine). Il a mis sur pied une association qui met en 
relation des jeunes en difficulté et des personnes du troisième âge par des services de proximité.
Il regarde la télévision à la parabole. Le week-end ils reçoivent de la visite ou sont invités. En ce 
moment, il réduit ses activités sociales car il doit rédiger son mémoire.
Il ne peut pas avoir d’autres enfants. 

Propositions adressées à l'ASE

Assurer une meilleure transition. Suivi individualisé pendant un an pour ceux qui quittent les 
structures ou pendant les 3 ou 4 premiers mois. Mieux les préparer. S’assurer qu’ils vont 
retrouver un membre de la famille, quelqu’un, qu’ils ne soient pas lâchés dans la nature. Le 
problème c’est la rupture brutale. Il n’a pas demandé de l’aide à sa sortie, car il ne le pouvait pas, 
pour ne pas se discréditer par rapport à l’image qu’il véhiculait. C’était par fierté.
“ Combien y en a qui sont encore en vie aussi j’en sais rien hein ? ”. “ Parce que les dégâts, heu je suis sûr que 
dans les taules là, j’en connais quelques-uns hein ”. “ Parce que moi j’ai eu une grande chance hein, 
honnêtement ”. 
Son jugement sur l’ASE est plutôt positif.
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Géraud dit ne pas souffrir de son passé, mais de ne pas voir assez sa mère
(Entretien réalisé par Maria Teixeira)

Cadre et principales données de l’entretien

La rencontre avec Géraud s’est déroulée le 25 avril à 18h30 dans son appartement à Asnières qu’il loue à un 
particulier. Je suis un peu en avance, quand j’arrive sa femme et ses deux enfants (il a une fille qui va avoir 4 ans : 
elle est née en 97) se trouvent dans le salon en train de regarder la télévision. Sa femme m’offre un verre d’eau en 
attendant le retour de son mari. Aux murs, il y a de très nombreuses photos. J’apprendrai par la suite qu’il s’agit 
de la photo de l’assistante maternelle et de son nouveau compagnon. Il y a également beaucoup de photos des enfants 
sur tous les murs et sur le buffet. Lorsque j’interroge sur les photos du couple, l’époux me dira qu’elles sont dans 
leur chambre. Lorsque Géraud arrive, je suis assise autour de la table ronde, sa femme est à mes côtés elle regarde 
la télévision. Il s’assoira également à mes côtés, je pose le magnétophone sur la table. Les enfants et son épouse vont  
à côté dans la chambre des enfants pour nous laisser tranquilles. Il y a un second téléviseur. Mais plus d’une heure 
après, les enfants ont commencé à revenir dans la pièce et à s’agiter, j’ai donc arrêté l’entretien qui d’ailleurs était 
fini.
Né à Paris en septembre 1964, il a aujourd’hui 37 ans, il vit avec son épouse, sa fille et son fils. Il travaille. Il a 
été pris en charge à l’âge de 2 mois et est sorti de l’ASE en 1982 (après 18 ans de prise en charge).
Géraud est de nationalité française. Sa mère est normande lui semble t’il et son père n'est pas  connu.
Il a été placé en foyer et en famille d’accueil. S’il dit ne plus avoir actuellement de liens avec l’ASE, il en a en 
revanche avec la famille qui l’a accueilli. Il mentionne avoir trois sœurs nourricières et un frère, et dit être le seul 
enfant de “ l’Assistance Publique ” dans la famille.
Il semble donner quelques indications contradictoires, notamment en ce qui concerne les dates de ses placements 
successifs.

Placement et parcours

Né en septembre, Géraud sait d’après son carnet de santé qu’il a été placé à l’ASE en novembre 
1964 à l’âge de deux mois. Il y a un ou deux mois, il l’a montré à sa femme “j’arrivais pas à m’en 
remettre”. Avant l’âge d’un an, il dit avoir connu une “mère adoptive” à Cuq près du Touquet. A 1 
an et demi il a été pris en charge par la DASS qui essayait de trouver une autre famille pour lui : 
“ Comme la DASS voyait que ça n’allait pas ou soi-disant qu’elle en avait de trop, mais j’étais le plus martyrisé, 
je me souviens juste qu’on m’attachait à un pied d’une heu… au pied d’une table, avec une laisse. On me 
promenait en laisse. Et justement, c’est de là qu’ils m’ont casé chez madame B.  J’avais un dossard comme ils font 
pour les petits chiens …Je me souviens du pied de table et de la chaîne … de 0 à 1 ans et demi … j’ai des 
souvenirs, mais qui marquent”. C’est pourquoi dit-il, s’il voit quelqu’un dans la rue qui donne une 
gifle à un enfant, il va voir la femme ou l’homme, même s’il lui dit “de quoi vous vous mêlez … Je me 
suis pris des bonnes claques, mais c’est pas pour ça que j’en donne à mes enfants”.
A deux ans, il est donc allé chez Mme B, et dit y être resté jusqu’à l’âge de 5 ans. Pendant ce 
temps là, sa mère venait le voir à Montreuil, chez Madame B, qu’il considère comme sa vraie 
maman (Assistante maternelle) “Juste avant de partir au centre éducatif, elle venait chez ma mère” (sa 
mère nourricière) pour apporter des friandises, des cahiers pour l’école maternelle explique-t-il 
avant de préciser : “Elle m’apportait des cahiers, des pots de colle et des pots de colle que je sentais vachement, 
ça sentait vachement bon ces petits trucs, je les sentais et je me suis pris une de ces tartes par ma vraie mère … Et 
après, on ne l’a jamais revue … Je ne me souviens plus de rien après …Et après elle est revenue une ou deux fois, 
c’est tout, mais j’ai plus de souvenir de ça”.
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Au Nid
Il se souvient très bien aussi de son placement à Montigny-sur-Loire, dans le 77 “AU NID ” (peut-
être en 1974, il en serait sorti en 76). Le centre se trouve à 10 ou 15 km de Fontainebleau. 
Lorsqu’il y a été placé, il lui a été dit que sa vraie mère avait écrit pour annoncer qu’elle allait lui 
rendre visite mais il ne l’a jamais revue. Il avait 7 ans, tout “c’est un peu mélangé”, tout cela lui 
paraît un peu confus dans sa tête. Il a été placé à Fontainebleau car mentionne-t-il “l’Assistance 
Publique à Montreuil, ils ont sûrement fait une enquête en disant que Madame B avait trop d’enfants donc elle 
avait pas la notion [n’était pas en position ?] de me garder, un enfant en plus, elle en avait déjà quatre”. 
L’Assistance Publique est venue le chercher chez Madame B, sans aucune préparation. Il lui a été 
demandé de rassembler son trousseau de vêtements car il devait partir en vacances dans un 
centre. “Et là le matin à 8 heures ils m’ont pris mais j’ai hurlé pendant…  Je me souviens de ma claque, je me 
souviens après qu’on m’a pris comme si comme on me reprenait”. Ce n’est que plus tard, à l’âge de 18-19 
ans, que sa mère nourricière lui a expliqué que c’était comme ça et qu’elle ne pouvait pas le 
garder.
Géraud a connu 2 centres, mais revoyait parallèlement sa mère nourricière les week-ends. A cette 
époque, elle lui a appris que sa vraie mère ne l’abandonnait pas car elle l’avait reconnu, mais 
qu’elle était une pauvre femme et qu’on ne pouvait pas garder [dans ces conditions un enfant 
supplémentaire ?]…  “Alors j’ai dit à ce moment là chez moi, on n’en fait pas ou pour pas les rendre 
malheureux, on n’en fait pas quoi je veux dire on fait attention”.
Géraud continue : “J’avais toujours des parents adoptifs si vous voulez pour moi c’est eux qui m’ont adopté, 
pour moi c’était mes vrais parents”. 
Géraud explique qu’ils habitaient, du temps de son placement à Montigny, à Montreuil mais 
qu’entre temps, sa mère (nourricière) est partie de Montreuil et a laissé son époux qui souffrait 
d’une gangrène. Elle s’est rendue à Cannes pour travailler dans la restauration avec son autre 
beau-père anglais [concubin qu’il considère comme son beau-père] Son père “adoptif” était quant 
à lui toujours à Montreuil, et de temps en temps quand il avait un week-end, il allait le voir. 
Quand il avait des vacances il se rendait à Cannes. Après, son père est décédé (76). La dernière 
fois qu’il l’a vu, il était allé chercher des croissants mais il ne pouvait plus manger, il mangeait à la 
pipette. Sa mère est alors revenue à Fontainebleau puis est retournée à Cannes. “Des années, j’ai 
des trous” constate-t-il à propos de ses souvenirs.

Dans un centre éducatif

Alors, il a été placé dans un autre foyer dans le midi (en 197?). Au centre éducatif de Roque 
Brune Cap-Martin. De 7 ans jusqu’en 1979 il était en centre éducatif. Le centre éducatif dans le 
sud de la France le rapprochait de sa mère (nourricière). Il pouvait la rencontrer les week-ends à 
Cannes, mais pas pendant les vacances car elle travaillait : il allait alors en colonie.
Ensuite, sa mère (nourricière) l’a repris “elle a dit, je te garde tu ne vas plus dans les centres”.
Dans le centre éducatif, ils (les enfants) dormaient, allaient à l’école, sortaient les week-ends, 
faisaient “des trucs éducatifs”, parfois se baladaient en forêt de Fontainebleau, ils montaient sur des 
collines, faisaient des cabanes, il y avait des écoles dans le centre. Ils étaient toujours entre eux. 
Lorsque l’école finissait, ils allaient manger au réfectoire. Ensuite, ils pouvaient faire ce qu’ils 
voulaient. Il y avait “des petites écoles”, CE1, CM1, CPPN, mais il n’y avait pas les classes de 6ème. 
Il n’est pas allé en 6ème. Dans les centres il a juste suivi “les petites classes”, il avait un “retard 
énorme ”. “ J’ai rien”
Jusqu’à l’âge de 6 ans, lorsqu’il était chez madame B, il était encore à l’école maternelle. Lorsqu’il 
est reparti chez madame B en 79, il est retourné à l’école en apprentissage. En décembre 79, ils 
sont partis de Cannes et lui, il est allé au Collège (de Berck ?). Il n’était plus en centre éducatif. Il 
explique : “J’ai juste souffert que j’ai perdu pas du temps, pas du temps à l’école parce que j’en ai perdu de trop, 
parce que je ne suis jamais allé en 6ème au niveau Bac tout ça, j’ai rien. C’est pour ça que je dis à mes enfants 
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quelquefois fois, t’inquiète pas, toi tu pourras, pousse, je les pousse, on les pousse même avec ma femme, mais je dis 
t’auras pas que dix doigts à papa, t’auras tes dix doigts plus encore autre chose”.
Il explique ensuite que ses parents (nourriciers) ont acheté un hôtel restaurant. A 16 ans, en 79, il 
allait à l’école, mais travaillait aussi à l’hôtel restaurant, faisait les chambres, faisait la cuisine. Il 
n’était pas payé. Il travaillait pour les pourboires. Il a fait un apprentissage en carrosserie pendant 
3 ans puis il a passé son CAP. La première fois qu’il a passé son CAP il l’a raté de 2 points, et la 
seconde fois, d’un demi-point. Il pouvait le repasser cinq ans après en candidat libre, mais, il s’est 
découragé et ne s’est pas représenté.

La vie en foyer

Dans le midi, il se souvient d’un moniteur et d’une monitrice qui se sont aimés. Ensuite, ils sont 
partis. Les autres moniteurs étaient plus durs. Les premiers “Ils étaient vraiment cool quoi, on se 
marrait vraiment … Ils nous défendaient tout le temps et puis quand ils nous voyaient tout seul dans un coin…
Aux Cormières, j’étais souvent dans mon petit coin là, puis quand on m’embêtait bon ben, je disais, hé tu 
m’embêtes, alors je pleurais le moniteur il arrivait. Ha ! ouais qu’est-ce qu’il t’a fait, non rien, puis derrière pan 
pan … Il y en avait des costauds, des caïds quoi hein, j’me souviens qu’une grosse bagarre, c’est tout”. Dans ce 
lieu, il ne s’est pas tellement fait des amis : “j’aimais bien surtout dans ces endroits là, qu’on me foute la 
paix quoi. Parce que j’avais vraiment envie que… ben de foutre le camp quoi … Il y en a qui fuguaient pour aller 
en bas et ils se faisaient rattraper hein, et puis là je vais pas fuguer sans ça j’serais vraiment heu… j’serais 
vraiment bête quoi, mais j’étais pressé d’attendre le week-end pour partir … Le centre l’entrée était là, et la lisière 
du bois elle était juste à côté, si on voulait on pouvait se sauver, mais dès que, dès que tout le monde était là tout le 
monde était compté, j’me rappelle qu’on était compté deux par deux. Tac il en manquait un, c’était fou quoi! ”.
Lorsqu’il a quitté le centre, il lui a été dit “Tu retournes avec ta maman et tout. Il continue :  “ sur le 
coup ben je pensais ben maman, ma vraie maman, Madame P j’ai dit, mais elle n’est jamais venue me voir 
…Non ta mère nourricière! ”. Sa nourrice qui partait de Cannes lui a dit  “j’vais pas te laisser là hein”.

Souvenirs et “ trous de mémoire »

Géraud revient sur ses souvenirs et “ trous de mémoire ” : “Moi c’est par rapport à des trous quoi, j’ai 
plein de trous”, mais il sait qu’il avait un carnet qui le suivait et indiquait ses différents placements 
et avec une médaille “RT 1900 je sais plus quoi”.
Il était content parce qu’il avait un frère et trois sœurs (plus âgés que lui : Ils sont nés en 1952 -
54-56–58) avec lesquels il s’entendait très bien. Ensemble, ils “jouaient formidablement”. Mais 
aujourd’hui il est fâché avec une de ses sœurs, et actuellement, il ne les voit pas souvent. Une fois 
par an, certains week-ends il essaye de tous les voir, mais parfois il n’y arrive pas. Il téléphone 
assez régulièrement à sa mère, mais il ne va pas la voir assez souvent, deux ou trois fois par an, 
pendant les vacances en août ou les week-ends. Avant une de ses sœurs habitait un studio à côté 
de sa mère, alors la famille y allait avec des matelas et restait sur place le week-end complet. 
“ Maintenant, quand il faut y aller, faut qu’on s’héberge donc s’héberger avec deux gosses, manger heu, le soir, 
manger le midi, manger le matin puis prendre l’hôtel, c’est pas évident. Parce que j’en vois deux comme ça qui sont, 
c’est dur à les faire tenir en place…” C’est pour cela qu’il y va moins souvent.

Travail instable

En août 88 il est venu passer des vacances à Courbevoie chez l’une de ses sœurs qu’il “ne peut plus 
sentir” depuis 6 ans et demi. «Elle a fait la gueule parce qu’elle a divorcé d’avec mon beau-frère”. Or pour 
lui, c’est toujours son beau-frère et il continue même de le voir. A l’époque où sa sœur était 
encore mariée, son mari a informé Géraud de l’existence d’une place vacante en carrosserie en lui 
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signalant une annonce. Il s’est présenté et ils l’ont pris à l’essai. De 79 à 88, il n’a pas travaillé dit-
il. Il était d’abord en apprentissage et ensuite, il a travaillé un peu chez sa mère. Il est resté au 
chômage pendant 2 ans et demi tout en cherchant du travail. Avant de trouver son emploi actuel 
de carrossier, pendant les mois d’août, il montait des ascenseurs. Il a également travaillé [en 
intérim ?] dans une usine qui faisait des pièces pour handicapés. “Il fallait boire au moins un litre de 
lait parce que c’était à polir des pièces”. Il n’était payé que 1500 francs là où l’employé était payé 9000 
francs. Géraud a trouvé son emploi actuel le 14 septembre 88, le jour de son anniversaire, ça fait 
douze ans qu’il l’occupe. Son travail se situe à Asnières, où il vit aussi. 

Ses enfants appellent ses parents “ papy ”, “ mamy ”

C’est en 1985, lorsqu’il est allé à Berck qu’il a rencontré pour la première fois sa femme. En 1986 
au mariage de son beau-frère et de sa sœur il a revu “cette belle blonde”. Ils ont commencé à sortir 
ensemble en 1989, et se sont mariés en 1992, il avait 25 ans. Aujourd’hui, ses enfants appellent 
ses parents “papy”, “ mamy”.
Il n’a pas de contact avec ses oncles et tantes biologiques, mais en 1999, il est allé à Dieppe et a 
retrouvé la trace de son frère. Lorsqu’il  était à Montreuil il avait appris qu’il avait un frère qui 
s’appelait Jean-Pierre, mais ne l’avait jamais vu. “On m’a dit une fois que c’était mieux de ne pas le 
connaître parce que c’était la pire des crapules… Il a fait de la prison ”. Il se demande s’il est vrai qu’il a un 
frère et comment le savoir. Il ignore s’il est plus âgé ou plus jeune. Il ne sait pas s’il a été placé ni 
ce qu’est devenue sa mère. Lorsqu’il  a vu son oncle maternel (qu’il a retrouvé par l’annuaire) il lui 
a dit qu’elle habitait du côté de Clichy dans le 93. Il souhaiterait retrouver sa mère biologique. 
“ C’est juste pour une explication c’est tout que j’aimerais bien voir ma vraie mère, c’est tout hein, pas qu’elle voie 
comment que ça se passe et tout, juste lui demander quelque chose c’est tout”. Plus loin dans l’entretien, 
Géraud expliquera qu’“En ce moment je ne sais pas si je retourne un petit peu [vers le passé ?], je repense à 
beaucoup de trucs, parce que heu j’ai envie de retrouver au moins quelque chose de ma ressource [de mes origines ?]. 
C’est comme si, j’ai l’impression là de passer la trentaine, 35 ans 36 ans, je vais en avoir 37 même et j’ai envie, 
c’est comme si, que je revenais un petit peu dans mon truc, l’esprit d’enfance… Depuis bon, j’ai laissé tomber, 
après je reprends, après je reviens, mais ça, j’ai l’impression que ça me refait mal un petit peu quoi …Le jour j’en 
souffrirais plus, c’est quand heu je verrai au moins, le, la notion de [j’aurai au moins une idée de] madame P (mère 
naturelle) ou quelque chose ou une adresse que je puisse aller voir … Pour savoir uniquement pourquoi ?”. 
Il dit ne pas souffrir de son passé. Ce qui le fait souffrir, c’est qu’il n’arrive pas à aller voir assez 
souvent sa mère.

La sortie de l’ASE

Géraud considère être sorti de l’ASE en 79 [faux, il avait 15 ans]. A sa majorité à 18 ans, il était à 
Berck. Il a reçu un courrier “comme quoi  l’Assistance Publique à ma majorité heu… je devais verser 500 
francs à ma mère, si je logeais toujours chez elle … par mois”. Et sa mère lui a dit “ de garder mes sous et tu 
verras plus tard quand tu vas t’installer, ça je me souviens”. Avant ses 18 ans l’ASE lui envoyait des 
trousseaux. Cela se déroulait dans le cadre du bureau de Montreuil.
Il n’a aucun souvenirs d’une quelconque visite d’éducateur dans sa famille d’accueil. Sa sortie à 18 
ans, il l’a apprise par courrier et il ne se souvient pas si une prolongation de sa prise en charge lui 
a été proposée. Cela ne l’a pas fait souffrir, car en revenant de Cannes il essayait d’entrer dans la 
vie active. De plus ses frères et sœurs n’étaient plus là et il ne souhaitait pas rester “chez maman”. 
Après la fin de la prise en charge, sa mère a continué à s’occuper de lui.
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Trajectoire résidentielle

Après avoir trouvé un emploi à Asnières, il a logé quelques mois chez son beau-frère. Le couple 
s’est porté garant. Les pourboires de Berck lui ont permis de mettre de l’argent de côté et  il a pu 
ainsi payer sa caution. Déjà lorsqu’il était en apprentissage, il gagnait de l’argent. C’est à partir de 
ce moment là qu’il a commencé à économiser. Son premier studio faisait 10 m2. Il y est resté de 
89 à 91. Il a déménagé car ce logement était trop petit pour recevoir sa future femme. De 91 à 95 
il a occupé un F2. Il l’a trouvé en répondant à une annonce. Sa compagne venait les week-ends 
puis ils se sont mariés en 92. Son fils est né en 94, il avait un an quand ils sont arrivés en 95 dans 
leur logement actuel. Ils sont là depuis 7 ans. Ils ont déménagé car sa femme venait d’accoucher 
et la maison était pleine de cafards alors ils en ont eu “ras-le-bol”. De plus ils avaient besoin d’une 
chambre supplémentaire. Aujourd’hui ils louent un F3. Un Syndic s’occupe de l’immeuble. Le 
loyer est de 4102 francs. L’électricité n’est pas aux normes. Dans l’avenir il aimerait partir vivre en 
Normandie. 

Revenus, sociabilité

Le salaire actuel de Géraud oscille entre 7 et 8000 francs par mois. Avec le salaire de sa femme, ils 
ont en tout 11200 francs. Ils payent ensemble le loyer, les charges. Il fait du bricolage quand il en 
a envie, participe un peu au ménage, ça ne le gêne pas sauf le repassage et la poussière. Il fait la 
vaisselle, sort le linge de la machine mais ne l’étend pas. Il s’occupe des poissons et des plantes. 
Tous les membres de la famille font les courses ensemble. Il dit n’avoir jamais connu de 
problème pour payer son loyer. Ils ont une mutuelle.
Les impôts lui ont réclamé un arriéré car les employeurs de sa femme s’étaient trompés dans 
l’établissement de sa fiche de paye. Cinq ans après cette erreur les impôts leur ont réclamé 4000 
francs. Alors, ils se sont “serrés” un peu et ont “pioché” dans le livret. S’il avait de gros 
problèmes, Géraud pense qu’il demanderait de l’aide à ses “grands-parents” (parents de sa femme). 
Il ne sollicitera pas sa mère car aujourd’hui elle est seule et loge dans une toute petite maison. Il 
précisera cependant que même s’il aime bien qu’on lui demande un coup de main, il  n’aime pas 
en revanche trop en demander.
Géraud explique qu’ils ne bénéficient pas des allocations logement car son épouse travaille à la 
mairie. Il voit son avenir financier plutôt à la hausse. Ils ne veulent plus d’enfants. 

La lettre de fin de prise en charge

Revenant sur la fin de sa prise en charge, Géraud explique que lorsqu’il a reçu sa lettre de fin de 
prise en charge il s’en est réjoui. Il était content car il allait devenir indépendant. Il n’a pas ressenti 
le besoin d’être préparé à la sortie, car il était dans son “petit nid”. Il mentionnera plus tard dans 
l’entretien : “Les assistantes sociales heureusement qu’il y en a et les centres éducatifs et des monos". 
Aujourd’hui, il n’a plus de contact avec les éducateurs puisqu’il n’en a pas gardé de souvenirs. Il 
dit ne pas avoir beaucoup d’amis hormis ses collègues de travail. Il aime bien rester et faire des 
choses avec ses enfants.

Loisirs
Pendant leurs loisirs, ils effectuent des balades. Les week-ends, ils se rendent  chez les beaux-
parents près de Rouen car ils disposent d’un jardin. Cela lui permet de jardiner et aux enfants de 
courir dehors. A part cela, ils regardent la télévision tous les soirs et il joue avec les enfants.



111

Sylviane : "Les gens ont été formidables même si à chaque fois il y avait 
rupture"

(Entretien réalisé par Maria Teixeira)

Cadre et principales données de l’entretien

Je rencontre Sylviane le 27 avril à 14h30 chez elle dans un vaste pavillon avec jardin dont elle est propriétaire avec 
son époux. Elle vit à Villepinte et n’a pas d’enfants. L’entretien s’est déroulé en tête-à-tête. Dans la pièce il y a 
deux oiseaux genre perroquet qui essayent de parler, un berger allemand et deux petits chiens.
Elle a 38 ans, vit avec son époux et travaille. Elle a été prise en charge en 1974 à l’âge de 12 ans. Elle est sortie 
en 1983 à sa majorité. Elle a été placée en foyer d’accueil et en foyer.
Elle a gardé des liens avec une éducatrice de l’ASE, mais est fâchée avec sa famille d’accueil. Malgré tout, elle 
téléphone à sa mère nourricière (mamie) Elle a été prise en charge 9 ans.
Je suis reçue dans le salon. Je me mets en bout de table et elle se place à l’angle, à ma gauche. Je pose mon 
magnétophone et je lui explique à nouveau la raison de ma venue.

Abandonnée à l'âge de 12 ans

Lors de la première entrée en contact avec l’ASE elle avait 12 ans. Elle était abandonnée. “Ma 
mère n’a pas souhaité s’occuper de moi, donc elle m’a purement et simplement déposée à Bobigny en disant qu’elle
ne pouvait pas s’occuper de moi, et voilà”. Elle a été placée au foyer de Villepinte pendant un laps de 
temps indéterminé. C’était en mai ou juin 1974, avant les vacances. En attente d’une famille ou 
d’une pension, elle est partie en colonie de vacances avec le foyer de Villepinte. Mais cela ne s’est 
pas bien passé car elle n’avait jamais eu d’expérience de vie en collectivité auparavant.
“J’ai vécu avec ma grand-mère depuis l’âge de 3 mois jusqu’à l’âge de 12 ans puisque c’est là qu’elle est morte et 
ma mère ne m’a pas heu j’dirais heu ré, réhabilitée entre guillemets”.
La colonie ne s’est pas bien passée, mais c’est une expérience qui lui a servi ou qu’elle devait vivre 
après l'expérience par laquelle elle était passée “après un événement aussi douloureux”. Il y a eu un 
enchaînement d’événements assez pénibles. Elle a été prise en charge par une éducatrice qui a 
essayé de déterminer ce qui était le mieux pour elle. La collectivité ne lui convenant pas, on s'est 
demandé si une famille n'était pas mieux. “On a commencé par une famille d’accueil, heu bon, ça ne s’est 
pas bien passé non plus, parce que je me rappelle c’est épique, je suis revenue de colo avec des poux, c’était une 
horreur, et c’est une famille où il y avait des enfants et forcément, heu, c’était pas forcément bien vu… On a 
demandé à la personne qui s’occupait de moi de trouver une autre solution”. Dans cette famille, il y avait 
leurs propres enfants qui étaient adolescents ou un peu plus âgés (2 ou 3) Le couple est mixte, 
Algérien et Bretonne, et gardait 2 ou 3 petits enfants. Cela a duré un ou deux mois. Elle s’est 
sentie mal. Ça ne se passait pas bien avec les enfants du couple, ceux qui étaient plus grands, mais 
avec les petits, c’était pas très…. “Et puis j’étais moi-même en situation affective difficile, donc j’ai pas, j’ai 
pas le souvenir de m’être tournée vers eux”.
“ Cette histoire de poux, c’est fou quoi, parce que, je suis sûre que… que… que, mon éducatrice s’en souvient très 
très bien, parce que ça m’a traumatisée pendant des années… … Et je pense que, heu ça a été l’objet du rejet, en 
fait, ça a été heu à la base, ho! là là elle va nous contaminer tout le monde, mais en même temps dans ma tête 
c’était heu, c’était plus que ça quoi, c’était, le rejet, heu bon”.
Cette éducatrice lui a trouvé une autre famille d’accueil, où là c’était un couple jeune avec deux 
enfants à eux et la femme gardait occasionnellement des enfants de l’ASE. “Le contact s'est mal 
passé entre la dame et moi, le contact est beaucoup mieux passé avec le monsieur, parce qu'il avait lui eu beaucoup 
de difficultés dans son enfance et avec des parents divorcés ou bon,  donc il ressentait un petit peu mieux les choses, 
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alors qu’elle, elle sortait d’une famille très équilibrée avec des tas de frères et sœurs”. Elle ne sait plus combien 
de temps elle est restée dans cette famille.

Mon éducatrice était géniale

Donc, ils se sont dit qu’il fallait peut-être passer par une autre structure que la famille d’accueil. 
La décision de changement de prise en charge a été toujours discutée entre elle et son éducatrice 
“ c’est une personne géniale, je la souhaite, je la souhaite à n’importe qui tellement elle est géniale, elle l’a été, elle 
l’est encore d’ailleurs (…) Elle a toujours été à l’écoute, mais sans, sans trop aller dans mon sens, sans abonder 
non plus trop dans mon sens, mais aussi à l’écoute aussi de la famille, ce qui était important, et elle s’est rendue 
compte qu’à un moment donné ben, il fallait trancher parce que ça passait plus, parce qu’il y avait pratiquement 
un point de rupture et c’est arrivé dans, dans plein de situations”.
Elle croit bien que c’était une pension et ne se souvient plus de l'âge qu'elle avait à ce moment. Le 
scolaire en a souffert un peu, mais ça n’a pas été catastrophique. Ce n’était pas une pension. 
C’était un couple de médecins retraités qui avaient une grande maison avec un immense parc et 
qui accueillaient des enfants en difficulté soit de l’ASE, soit de parents qui ne pouvaient pas s’en 
occuper parce qu’ils étaient en instance de divorce ou absents. 
Cette expérience a été intéressante car c’était à la fois familial et en même temps elle a retrouvé la 
collectivité. Elle ne sait plus combien de temps cela a duré, peut-être au moins deux années. Il y  a 
eu un grand conflit à cause d’une enfant de l’ASE qui était sa copine, cette dernière était de 
couleur. Elle déplaisait au propriétaire des lieux en partie à cause de son impertinence ou ne sait 
pas trop. “Et je m’en suis mêlée, et je m’en suis mêlée violemment, en fait, j’étais trop péremptoire, on va dire”. 
Le Monsieur a dit qu’il ne voulait plus de deux impertinentes comme ça. L’éducatrice a dû les 
replacer toutes les deux rapidement. La copine a été reprise par sa mère.

C’est pas des choses qui ont été forcément mal vécues à 100%

“ Moi j’avais personne, donc c’était une situation qui était, je me rappelle, difficile. Heu, bon c’était un échec de 
plus je dirais mais à chaque fois c’est pas des choses qui ont été forcément mal vécues à 100%, il y a eu des choses 
difficiles, il a eu des moments heu géniaux heu ben comme dans la vie quoi, comme, comme quand on est adulte 
hein, c’est pas le bonheur en ligne continue. Mais à chaque fois c’était un échec”.
“ Donc au sortir de là ben, il y a eu une solution intermédiaire, sur laquelle je zappe, par ce qu’elle est encore, elle 
est horrible, elle est horrible pas pour heu, pas pour heu, pas pour moi, elle est horrible pour les gens heu, qui nous 
ont recueillies toutes les deux en catastrophe, c’était un home d’enfant (   ) Ils ont trouvé la mort par, par, suite à 
une attaque ouais, ouais, des, des, des cambrioleurs en fait. Qui les ont torturés machin, enfin c’était une cata, donc 
ça c’était un truc, ça a duré 15 jours on est resté 15 jours ils nous ont logées dans un, un bungalow pour vraiment 
nous dépanner, et pour dépanner heu justement l’aide sociale aussi, et donc on est on a été replacé entre temps hein 
toutes les deux mais je l’ai appris par la suite cette histoire et ça m’a… je dirais hou !, je zappe, je peux pas, 
c’était une horreur”.
Elle est allée en famille d’accueil puisque la collectivité ne lui convenait pas. La famille de 
médecins se trouvait dans l’Essonne.

Trous de mémoire et souvenirs 

Elle est revenue en Seine-Saint-Denis. La famille en question est à côté, elle n’est pas loin. Le 
couple avait une trentaine d’années. Une famille recomposée avec le mari divorcé avec un enfant 
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dont il n’avait pas la charge, mais qui venait de temps en temps le week-end. Le couple avait une 
petite fille quand elle est arrivée. Ils ont eu un petit garçon par la suite.
Dans un premier temps, il y a eu un temps d’adaptation. Ils ont fait d’abord des week-ends pour 
ne pas la placer d’un seul coup comme ça.
“ On a essayé de faire une approche plus, plus douce, qui était formidable les week-ends, heu alors c’était vraiment 
génial”. Elle ne sait plus où elle était dans la semaine. “Le pire c’est horrible, je m’en rappelle plus, c’est 
ça qui est terrible, c’est, j’ai y a, y a, y a, des trous comme ça, mais je me mais bon, ce qui est important, j’pense 
c’est, c’est ce dont je me souviens quand même”.
Cela a fini par fonctionner. “Ça a bien marché dans un premier temps. Et ça s’est dégradé par la suite, par 
rapport à enfin, à cause de moi, je pense”. Elle était dans le malaise de l'adolescence et faisait des 
bêtises, séchait les cours. Elle rentrait à la maison, passait des coups de téléphone aux copines et 
n’était pas sérieuse. Ils se sont rendus compte qu’ils ne pouvaient pas lui faire confiance. Par la 
suite ils se sont revus avec beaucoup de bonheur.
“ Quand il y a eu cette perte de confiance, ça été fini, là je me suis rendue compte que j’avais vraiment joué à 
l’imbécile, j’ai dit là pour une fois que t’avais vraiment ta chance, là, mais j’étais mal bon comme toutes les 
gamines, comme toutes les gamines ou les gamins peuvent l’être à cet âge là on fait des bêtises on sèche les cours heu 
on fait l’école buissonnière heu bon, mais là, c’était, c’était, c’était différent, j’étais pas, j’étais pas leur fille donc 
heu, ils auraient peut-être pardonné à leur fille mais… ”.
"Alors, là il y a eu un intermède. Alors heu… c’est les intermèdes dont je ne me souviens jamais en fait”. Elle 
ne sait plus combien temps elle est restée dans cette famille entre 13 et 14 ans  peut-être,  peut-
être un an ou un peu moins. L'intermède a été assez rapide. Elle a été placée dans une seconde 
famille d’accueil qui venait de vivre un événement douloureux. La femme venait de perdre son 
mari dans un accident de voiture. Elle avait 5 enfants adultes proches d’elle dont un fils encore 
présent qui devait avoir une vingtaine d’années. Elle avait 15 ans à l’époque. Cette personne était 
en détresse, mais en attente de quelqu’un parce qu’elle était seule et mal, mais avec beaucoup de 
disponibilité et elle habitait à 3 minutes à pied de la famille où elle était avant. Là, ça a duré 
jusqu’à ce qu’elle se marie.
Trois années se sont passées avec beaucoup de coupures puisqu'elle est arrivée à 12 ans et a 
trouvé la famille qui lui convenait à 15 ans.

Entre l'ASE et sa famille

Au début en arrivant à l’ASE, elle souhaitait retourner dans sa région d’origine. Quand elle y est 
retournée ça n’a pas fonctionné. Elle y a revu sa tante qui est la demi-sœur de sa mère, mais ne se 
sont plus du tout entendues. Elles souffraient trop toutes les deux. Par la suite, elle a laissé 
tomber et a repris contact quand elle a senti qu’elle était bien, quand elle a senti qu’elle était en 
état de le faire. Elle a repris contact quand elle avait une vingtaine d’années et elle n’était plus à 
l’ASE. Elle en a 38 aujourd’hui. Elle a repris contact avec son beau-père, le mari de sa mère,  
pendant sa prise en charge “qui était heu outré de, de, de, ce qui m’arrivait, mais bon visiblement il n’a pas 
réussi à convaincre sa femme de ce qu’il fallait faire ou ne pas faire”. Le contact a été rompu par sa volonté 
car les conditions n’étaient pas claires. “Et mon éducatrice avait à un moment donné été extrêmement 
réticente à ce que, à ce que, à ce qu’il s’occupe de moi, parce que bon en fait c’était l’argent de poche, c’était heu une 
petite sortie de temps en temps, histoire de dire j’te laisse pas tomber parce que ta mère visiblement elle s’occupe pas 
de toi, mais bon, ça ça ne m’a jamais fait heu, enfin si ça m’a beaucoup fait souffrir bien sûr, mais c’est pas, c’est 
pas le truc. C’est que lui il a voulu prendre un relais et à un moment donné il a voulu se positionner en qualité de 
père, ce que j’ai absolument pas admis parce que j’en ai pas eu”.
Ce sont les deux personnes de sa famille avec lesquelles elle est entrée en contact quand elle était 
encore à l’ASE.
Elle ne se rappelle pas des dates. Sa tante, elle l’a revue au début pendant 8 jours de vacances. 
Ensuite il y a eu le décès de son oncle. A ce moment là, elles auraient dû se parler, … “il y a eu 
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rupture, j’ai dit maintenant j’en ai marre, j’oublie tout le monde, je ne veux plus voir personne, je ne veux plus 
entendre parler de personne parce que c’est pas la, c’est pas la famille de sang, qui compte visiblement, je peux 
compter sur personne là-dedans. Mais les gens qui ne sont pas de mon sang ils sont beaucoup plus présents que [ le 
téléphone sonne. Il s’agit de sa belle-mère] ”
Elle ne revoit plus sa tante aînée et dit que c’est fini à jamais. Sa tante cadette qu’elle avait revue, 
aujourd’hui, elles se téléphonent et se revoient de temps en temps quand elles peuvent. Elle 
habite à Strasbourg. Finalement c’est les autres qui l’ont aidée, les uns après les autres, même s’il y 
a eu des passages litigieux, difficiles, conflictuels. Elle sortait d’une enfance couvée, élevée par sa 
grand-mère qui l’adorait, la chouchoutait. D’un seul coup plus rien
“ On en veut au monde entier donc j’ai été odieuse à certains moments”. Tous les gens qui ont été dans ce 
parcours ont été formidables, même si à chaque fois il y a eu rupture. Elle avait besoin d’affection 
mais les gens ne sont pas toujours prêts à tout donner, mais le peu qu’ils ont donné c’est 
beaucoup.

La sortie et après. Etudes

Elle est sortie de l’ASE à 21 ans, mais était dans la dernière famille, le passage s’est fait de là au 
moment où elle est partie vivre avec quelqu’un. Elle avait 23 ans et est restée dans la famille 
d’accueil, mais après elle a travaillé, donc elle a amené quelque chose aussi. Elle a participé aux 
frais, puis à un moment, elle est partie vivre de son côté. La sortie, le passage c’est fait de façon 
très fluide. Il n'y a pas de manque, elle ne s’est pas sentie abandonnée. Elle n’a pas été 
spécialement préparée à la sortie, par exemple pour remplir des papiers administratifs car ce 
n’était pas utile. Elle a été hospitalisée pour l’opération d’un strabisme lorsqu'elle avait 17 ans. 
Elle appelle“maman" sa grand-mère qui l’a élevée avant de mourir. A l’époque où elle était chez 
elle, elle avait bien démarré sa scolarité. Elle a plongé à 100%, a fait une 5ème, 4ème, et 3ème 
lamentables. Pour la seconde, la première et la terminale, elle est allée en école privée.
A son arrivée à l’ASE, elle avait vu une psychologue “géniale”. Elles se sont vues pendant 6 mois. 
Elle lui a dit qu’elle ne voulait plus aller à l’école et qu'elle voulait travailler tout de suite et gagner 
sa vie. Elle n’a jamais redoublé, mais donnait juste ce qu’il fallait pour passer.
Au lycée, ça s’est bien passé, elle  a eu son baccalauréat dès la première tentative à 17 ans. (Elle et 
un autre garçon ont réussi leur bac cette année)
Elle a travaillé un peu et ce travail a été trouvé par l’ANPE, “ça a été une cata, parce que je faisais un 
boulot à mourir d’ennui”. Elle était à Roissy dans une société de fret aérien. Elle accueillait les 
magasiniers, les compagnies au téléphone. Le travail est répétitif et rébarbatif et a duré environ 6 
mois ou 8 mois. Elle pensait toujours aux langues et à l’interprétariat. (Elle a mélangé l’ordre elle 
m’a parlé d’abord de la faculté après le baccalauréat puis elle rectifie, elle a travaillé après le 
baccalauréat ensuite elle est allée en faculté.)
Elle est allée en faculté car elle voulait faire de l’interprétariat. Cela n’a pas duré longtemps (1 ou 2 
mois) Elle s’est sentie livrée à elle-même alors qu’elle sortait d’une structure où les professeurs 
étaient proches d’eux.
Après, elle est partie aux Etats-Unis chez des amis d’école. Elle y  a fait un séjour, dans un cadre 
scolaire à Washington pendant 1 mois, quand elle était en première à 17 ans. Elle est allée aux 
Etats-Unis deux fois, pendant les trois mois d’été et durant deux ans de suite. Elle avait alors 20 
ans qu'elle a fêté là-bas chez un copain de terminale.
(A des problèmes de dates)
Les deux années où elle est allée aux Etats-Unis, elle était en BTS.
Elle est entrée en BTS de secrétariat trilingue (Anglais Allemand) qui se déroulait sur deux ans 
mais ne l’a pas terminé. Elle l’a arrêté à 23 ans. Elle y est restée un an et quelques mois, car elle l’a 
quitté en cours d’année. Elle s’est mise à la vie active et voulait travailler, être autonome, gagner 
de l’argent. Elle fréquentait des amis à l’époque qui étaient déjà dans la vie active depuis un 
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certain temps. Quand ils sortaient, elle avait un peu de mal au niveau financier. Elle s’est dit :"Le 
BTS, c’est pas très grave si je ne le décroche pas". Il y avait des matières qui ne marchaient pas. Elle avait 
21 ans. Cela correspondait avec le moment où l’ASE ne la prenait plus en charge, mais d’après 
elle l’arrêt du BTS n’a rien à voir. Là où le bât a blessé, c’est à la faculté. Elle voulait être 
spécialisée dans le juridique international et en même temps interprète. Cela nécessitait un cursus 
de 7 ans. Elle s’est dit, “je ne vais pas y arriver, ce n’est pas possible, je ne vais pas pouvoir bosser et avaler 
tout le cours”. " C’était heu là où les choses ont un petit peu dégagé quoi, mais bon, je veux dire heu, si j’avais eu 
le courage et la volonté, y a plein de gens hein qui le font aujourd’hui, hein, dont les parents peuvent pas assumer 
forcément à 100% les dépenses, ou bon, et qui vont bosser au Macdo ou qui font des, des tas d’autres trucs à côté, 
et qui en même temps ben peut-être qui planchent la nuit sur leurs cours, bon mais moi je ne me sentais pas la 
moelle de le faire quoi”.
C’est le seul cas où elle s’est dit que si elle avait eu ses parents, elle aurait peut-être été interprète. 
Elle n'a pas fait de stages professionnels après.

“ Il n’y a que ma mamie que je rappelle … parce que … je lui dois beaucoup

Dans famille la d’accueil, elle appelait la femme "mamie" et appelait les autres membres de la 
famille par leurs prénoms. Elle avait de bons contacts avec les enfants. Elle ne les voit plus 
maintenant “c’est tout fini”. Elle ne voit plus personne, aucun membre de la famille d’accueil. Ils 
se sont vus jusqu’à il y a 4 ans et elle allait toujours les voir avec son mari. Il y a eu un conflit avec 
un des enfants et sa femme auquel elle n’a pas eu envie de mettre un terme parce qu’elle n’avait 
aucune raison, à son avis, de le faire. Tout le monde s’est senti concerné et les rapports se sont 
espacés. “Il n’y a que ma mamie que je rappelle de temps en temps parce que bon, ben je lui dois beaucoup, c’est 
tout, et je vois plus personne”.
Elle ne voyait l'éducatrice pas très souvent, l'appelait surtout lorsqu'elle était en période de 
recherche d’emploi. Elle lui en a fait part et elle n’était pas très bien. Elles se voient de temps en 
temps. Elle ne pourra jamais couper un lien même si à un certain moment elle a été négligente 
comme elle a pu l’être avec d’autres personnes. “C’est quelqu’un de trop exceptionnel pour ça, 
franchement”. Elle n’a jamais voulu garder de liens avec d’autres jeunes placés avec elle. Elle avait 
gardé des liens avec des camarades d’école mais très épisodiquement, plus maintenant car chacun 
part un peu de son côté et fait sa vie.
Elle a voulu couper les liens avec son enfance et n’a pas connu beaucoup d’anciens de l’ASE à 
part l’amie qu’elle avait défendue car c’était trop révoltant. “Elle était métisse, et heu elle était, elle a été 
bon quelques peu insolente avec le monsieur, et heu il l’a traitée de sale noire, et là heu, là j’ai, là je me suis 
interposée, j’ai dit non, ça on le fait pas, ça on le fait pas du tout”. Son éducatrice avait eu du mal à le 
croire. Cette amie, elle ne l’a pas revue et a eu de ses nouvelles par son éducatrice. Elle ne s’est 
jamais sentie très proche des autres de l’ASE et a toujours eu “l’impression d’être ET l’extraterrestre”. 
Elle n'a pas d’affinités particulières et a une impression de décalage vis-à-vis d’eux. Les situations 
étaient tellement dramatiques que parfois elle avait plus envie de fuir que de rencontrer. “C’était 
cata il y avait des trucs qui étaient vraiment horribles”. Elle se souvient d’une gamine antillaise ou 
africaine toujours réservée, douce, timide. Elle est allée vers elle et s’est retrouvée à un moment 
où elle a dû se déshabiller en même temps qu’elle dans la salle de bains et a vu son dos qui était 
lacéré du haut jusqu’en bas de coups de fouet, traces, cicatrices. Elle en a pleuré.
Donc, elle s’est approchée de ces deux seules filles, sinon elle n’a jamais voulu se mélanger aux 
autres.

Le mari, le travail, l'appartement
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Elle est partie de sa famille d’accueil après avoir trouvé du travail rapidement après son BTS. Elle 
a alors pris un appartement avec son mari. Son travail était dans les lentilles cornéennes. Elle 
accueillait les gens, leur délivrait leurs verres de contact et leur donnait des cours de manipulation.
Elle a rencontré son mari à l’école privée. Quand elle est entrée en première, il était en seconde. 
Elle était amie avec sa sœur, puis quand ils ont été plus grands et mûrs, ils se sont revus et 
appréciés. Elle s’est installée avec lui en 88. Elle est née en 62. Elle a arrêté le boulot là car elle ne 
l’a pas aimé. Elle a fait des tas d’autres boulots après tout pas forcément négatifs qui lui ont 
appris à s’intégrer au fur et à mesure. Et surtout ce qu’elle voulait faire, c’était les langues 
puisqu’elle avait fait un cursus dans ce domaine.  En moyenne ces boulots duraient 1 an ou 2 ans 
maximum. Après, elle s’est stabilisée et a trouvé ce qu’elle voulait et y est restée 5 ans et ensuite 6 
ans pour en arriver à aujourd’hui. Entre 88 et 94, elle a connu une instabilité professionnelle. 
Après, les emplois étaient durables. Il y a eu rupture de contrat de manière commune. Un 
licenciement dans le premier cas (fusion rachat) entre 5 ans et 6 ans et il y a eu un an de chômage. 
Elle est à nouveau au chômage depuis février, mais a retrouvé un emploi depuis la veille donc elle 
a connu deux mois de chômage. 
Elle est assistante commerciale dans le fret aérien dans le même milieu où elle avait travaillé 
précédemment. Elle y utilise ses compétences linguistiques. Elle utilisait également ses 
compétences linguistiques dans les 2 précédents emplois.
En partant de sa famille d’accueil, ils ont eu un appartement à Villepinte mais se sont fait expulser 
à cause des aboiements de leurs chiens. Ses beaux-parents avaient un pavillon à louer en face de 
là où elle habite aujourd’hui, puis ils ont acheté un pavillon à Villepinte.

La sortie de l’ASE

La sortie de l’ASE est ressentie comme un passage facile car la famille était omniprésente. Elle ne 
pensait même plus à l’ASE. Pour elle, elle était comme n’importe qui. Alors que quand elle y était, 
elle ne se sentait pas comme n’importe qui, elle se sentait “le cas”. “ Il n’y a pas eu de passage difficile 
aucun”.
Elle a d'abord été en F2 pendant 2 ans, puis dans un pavillon pour 2 ou 3 ans et est ici depuis 4 
ans.
Elle a trouvé son nouveau boulot grâce aux amis, par le système du bouche à oreille.
Elle aurait préféré ne jamais connaître l’ASE, mais cela a été salutaire. Elle ne pense pas à une 
structure, mais à une personne. Si elle (l’éducatrice) n’avait pas été là… Elle a eu des contacts 
avec d’autres éducateurs - c’était une catastrophe, ça n’allait pas du tout. Mais cette éducatrice, 
c’était différent. C’est la première personne qu’elle a appelée quand elle a eu son baccalauréat. Il y 
a un lien affectif assez privilégié. 
Elle est mariée et n’a pas d’enfants. Elle a des amis communs avec son mari et d’autres qu’elle a 
connus en vacances ou dans le travail.
Son mari n’a pas révélé ses revenus. Il est ingénieur d’affaires, commercial et dit mener des 
affaires dans sa société avec de gros clients.
Ils ont acheté la maison ensemble.
Elle fait le ménage et fait tout à la maison. Son mari  “ne fait rien”. Il tond le gazon. Elle a eu des 
problèmes financiers, a été à découvert pendant des années et des années. Elle a toujours dépensé 
plus que ce qu’elle gagnait. En ce moment, elle “s’est calmée”. En cas de problème elle demande à 
son mari.
Elle a une mutuelle. Quand elle ne travaillait pas, elle allait beaucoup au cinéma en compagnie de 
son mari. Elle se balade et s’occupe des chiens. Ils font des concours avec les chiens en 
exposition. Cela prend de l’énergie et du temps. C’est une passion. Elle ne fait pas grand chose 
d’autre car elle s’occupe de sa maison et cela représente beaucoup de travail. La passion à la 
maison c’est les animaux. Ils vont les voir quand il y a des expositions. Le boulot qu’elle faisait 
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était stressant alors le week-end, quand elle avait terminé le ménage qui lui paraissait rébarbatif, 
elle aspirait au calme. Elle lit, se repose, reçoit des amis, communique et a des échanges. Elle 
aspire à ça maintenant. Ils ont beaucoup baroudé et ont fait des voyages. Ils se sont beaucoup 
baladés. Maintenant, elle n’a plus du tout envie de bouger et est devenue sédentaire. Elle va chez 
des amis les week-ends, regarde la télévision. Elle va au spectacle, au cabaret. Elle va voir sa belle-
famille.
Elle n’a pas d’idée sur l’avenir du logement. 
Sa santé, dans le futur, elle la voit mal à cause de la cigarette.
Ses ressources elle les voit à la hausse.
Si la société qu’elle vient d’intégrer lui permet d’évoluer, elle évoluera avec elle, sinon elle fera ce 
qu’on lui dit de faire. Elle dit ne plus être ambitieuse. Elle cherche quelque chose de stable.
Elle ne souhaite pas d’enfants.

Elle et ses parents

Elle a 38 ans, est entrée à 12 ans et est sortie à 21 ans. Elle est née en Suisse dans le canton de 
Berne. Elle est française. Sa mère est née en France et son père aussi. Elle a su qu’à un moment 
sa mère travaillait dans une pharmacie, mais elle ne sait pas en tant que quoi, car elle n’a jamais 
été pharmacienne. Quand elle l’a revue, elle avait 13 ans. Elle a appris la mort de son père il y a 5 
ans. Il était gendarme, mais elle ne l’a jamais connu.
Elle porte le nom de sa mère.
Du côté de son père, elle a deux demi-frères, et du côté de sa mère deux demi-sœurs, mais elle ne 
les a jamais rencontrés,  elle ne le souhaite pas et elle pense qu’eux non plus ne souhaitent pas la 
rencontrer.
Aucun d’eux n'est passé par l’ASE.
Sa mère était jeune lorsqu’elle a été séduite par son père déjà marié. A 17 ans, elle n’a pu 
l’assumer. Elle le lui pardonne ça, mais par la suite elle en avait la possibilité et ne l’a pas fait. Elle 
a eu deux autres enfants avec son époux qu’elle n’a pas su assumer également. Elle les a confiés à 
sa belle-famille et ne s’est jamais occupée de ses enfants. Elles ne voient que leur père.
Elle est née en Suisse. Ensuite sa grand-mère s’est occupée d’elle et son père a eu un blâme. Il y a 
4 ans, elle a essayé de retrouver son père avec le Minitel à partir de son nom et son prénom. Il a 
dû partir à l’étranger avec son histoire, car la gendarmerie c’est l’armée et cette histoire ne leur a 
pas plu. Mais elle l’a retrouvé en France. Elle a appelé à la mairie et là on lui a dit qu’il était 
décédé depuis deux ans. Elle n’a pas pu le voir.
Sa grand-mère lui a dit que son père l’a vue quand elle était petite, bébé. Mais il ne l’a pas 
reconnue. “C’était un grand, grand lâche, un grand lâche”.
Elle n’a même pas envie de voir ses enfants car elle aurait l’impression de faire une intrusion.
Sa grand-mère a épousé un allemand, le père de sa mère. Elle a cherché à le retrouver mais c’est 
très compliqué. Même en travaillant dans un milieu international avec des relations, des 
correspondants à l’étranger, elle n’a pas pu le localiser, même en passant par l’ambassade. Ces 
démarches, elle les a faites à la même période que celles qu’elle avait entreprises pour retrouver 
son père.
Sa tante a repris contact avant, car elles ont été élevées ensemble, même avec sa tante aînée 
qu’elle ne voit plus. Elle a 5 ans d’écart avec sa tante.
Sa tante et sa mère ont eu des relations mais ça s’est mal passé. A propos de la mère, elle dit : “Le 
jour heu où on m’apprendra qu’elle sera morte, ça me, ça me sera égal”. Elle n’attend rien d’elle. Le mépris, 
l’ignorance, l’indifférence totale, ça ne fait même plus mal, ça ne fait plus rien, “c’est comme une 
absence dont vous souffrez pas qui vous est indifférente”. Qu’elle soit heureuse ou malheureuse, elle s’en 
fiche. Elle se fiche de ce qu’elle peut devenir ou faire. “La seule chose dont j’ai toujours heu que j’ai 
toujours craint, c’est qu’éventuellement heu dans le cas où son mari la  laisse et qu’elle se retrouve sans ressources 
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qu’on fasse appel à moi, et là je trouverai ça très, très fort de café quand même. On doit secours et assistance à ses 
ascendants comme à ses descendants”. Elle a peur qu’on lui demande de subvenir à ses besoins. C’est la 
seule chose dont elle ait toujours eu peur. On  a fait une tentative avec B pour la déchoir de ses 
droits. Le juge a refusé. “La cruauté mentale vis-à-vis d’elle ce n’était pas assez important”. Sa mère, n’a 
jamais versé un centime à l’ASE en l’abandonnant. Il y a eu donc deux abandons successifs.
Il leur reste 10 ans avant de terminer de payer la maison. “Il s’en ressort encore de ce passage à l’ASE. 
On n’oublie rien”. Elle essaye de rendre les choses moins douloureuses. Il y a des souvenirs forts,  
des gens qui vous marquent, d’autres qui vous font plus de mal que de bien. Le pire c’est ce 
sentiment d’abandon.
“ D’où l’importance de quelqu’un qui s’occupe de vous qui vous suive mais vraiment mais, où vous avez 
l’impression d’une relation sincère, et pas juste d’être X, Y, Z, parce que je le, combien de gamins je suis, etc. C’est 
ça qui est. Enfin moi j’ai eu un bol terrible”. L’éducatrice qui était très jeune était une copine et 
n’aurait pas voulu d’un substitut maternel qui s’installe, de même un homme.

La grande-mère, la tante et la mère

Elle n’a pas de reproches à faire à l’ASE. Après la mort de la grand-mère, elle est allée chez la 
tante aînée qu’elle ne voit plus. “Maman est décédée au mois de mai, je suis partie en Allemagne au mois de 
juin. J’ai du y rester 15 jours ou quelque chose comme ça”. Sa tante devait la recueillir. Son oncle l’a 
ramenée chez sa mère en disant que ce n’était pas possible, ça se passait très mal avec sa tante. 
Elle a vécu avec sa mère même pas huit jours. Quand elle l’a vue, elle a injurié son oncle. Chez la 
grand-mère, elle ne venait jamais la voir, sauf une fois lorsqu’elle avait 10 ans et demi. C’était les 
grandes retrouvailles. Elle s’attendait à ce qu’elle lui saute dans les bras «ah maman» mais non, elle 
a eu une maman à l’âge de trois mois jusqu’à 10 ans. Lorsque la grand-mère, avant 5 ans environ, 
lui a dit qu’elle n’était pas sa mère, elle n’en a même pas souffert. Elle considérait de toute façon 
sa grand-mère comme sa maman, elle s’en fichait.
Elle l’a forcée à écrire à sa vraie mère. Sa grand-mère a essayé de rétablir les liens. Sa mère lui 
écrivait. Elles se sont revues une fois à l’âge de 13 ans, elle a joué l’hypocrite, la malheureuse. Sa 
mère a très peu connu son père. Sa grand-mère a assumé pour tous ses enfants à la fois pour le 
premier mariage et le second. “Le coup du violon j’ai eu une enfance malheureuse, elle sait que ce n’est pas 
vrai et surtout elle n’aurait pas dû en refaire deux derrière. ”
La mère est issue d’un premier mariage et les deux tantes d’un deuxième. La famille est très 
désunie.
Elle a repris contact cet été avec sa cousine, fille de sa tante aînée. Elle est géniale, elle a 33 ans, 5 
ans de moins qu’elle. Elle l’a connue toute petite jusqu’à l’âge de 5 ans. Elle était également dans 
l’Est. Elle n’avait pas spécialement envie de nouer de contact avec elle, sa tante cadette lui en 
parlait. Elle est arrivée en région parisienne il y a un an et sa tante lui a forcé la main. Ont 
débarqué l’oncle, la tante et ses trois enfants plus la cousine. Là, ils se téléphonent toutes les 
semaines. Sa cousine a fait un  mariage raté. Sa tante aînée est  veuve. Il n’y a que la tante cadette 
qui ne s’en sort pas trop mal.
Elle a aussi des soucis de temps en temps. Elle a du mal a faire quelque chose de stable. Ça laisse 
des traces.
C’est difficile de construire et de maintenir un couple. Son mari et elle, quand ils se sont connus 
étaient d’accord pour ne pas avoir d’enfants et ils n’ont jamais menti là-dessus. Elle a dit “Je ne 
peux pas heu mentalement admettre d’en avoir”. De la part de son mari, il n’y a pas de désir d’enfant, s’il 
en était autrement, elle l’aurait laissé tout de suite. Un jour qu’elle n’était pas mariée, elle a eu un 
désir fugitif d’enfant. Des années plus tard, lui a voulu un enfant. Mais pour elle c’est terminé. Ça 
c’est un gros problème dans un couple, un gros objet de conflit.
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A l’ASE, on lui a proposé un suivi psychologique mais elle n’en a jamais voulu. Elle a vu 3 
semaines une psychanalyste à un moment où ça n’allait pas bien du tout. La psychologue de 
l’ASE était géniale, mais c’était juste pour faire l’analyse un peu de son dossier c’est tout.
Elle ne comprenait pas ce qu’elle faisait là, chez la psychanalyste. Elle ne savait que lui dire et 
avait le sentiment de perdre son temps. Elle n’était pas prête.
Elle n’a plus jamais cherché à faire une psychanalyse car ça lui prendrait “25 ans”. Maintenant, 
elle y pense parfois. 


